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21. L’article 86 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement des montants prévus respecti-
vement aux paragraphes 1° à 3° du premier alinéa par les 
montants suivants :

1° « 2,21 $ »;

2° « 3,30 $ »;

3° « 113,89 $ »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, du 
montant « 10,94 $ » par le montant « 11,06 $ ».

22. L’article 87.1 de ce règlement est modifié par 
le remplacement du montant « 374 $ » par le montant 
« 378 $ ».

23. Le présent règlement s’applique à compter de 
l’année d’attribution 2015-2016.

24. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier
(chapitre A-18.1)

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(chapitre C-61.1)

Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Aménagement durable des forêts du domaine de l’État

Habitats fauniques
— Modifi cation

Application de la Loi sur la qualité de l’environnement
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1) et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2), que le projet de Règlement 
sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État 

et modifi ant le Règlement sur les habitats fauniques et le 
Règlement relatif à l’application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra 
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai 
de 60 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise essentiellement à encadrer 
les activités d’aménagement forestier dans les forêts du 
domaine de l’État de manière à tenir compte des aspects 
environnementaux, sociaux et économiques liés à la forêt. 
Il a pour objectif d’imposer, à l’égard de quiconque exerce 
une activité d’aménagement forestier dans les forêts du 
domaine de l’État, des normes d’aménagement durable 
des forêts. Ces normes ont principalement pour objet 
d’assurer le maintien ou la reconstitution du couvert 
forestier, la protection du milieu forestier, la conciliation 
des activités d’aménagement forestier avec les activités 
des Autochtones et des autres utilisateurs du territoire 
forestier et la compatibilité des activités d’aménagement 
forestier avec l’affectation des terres du domaine de l’État 
prévue au plan d’affectation des terres visé à la Loi sur les 
terres du domaine de l’État (chapitre T-8.1).

Les répercussions de ce projet de règlement sur les 
charges administratives et fi nancières des entreprises 
forestières seront mineures de façon générale car plusieurs 
dispositions de ce projet sont déjà pratiques courantes, en 
continuité avec le Règlement sur les normes d’intervention 
dans les forêts du domaine de l’État (chapitre A-18.1, r. 7) 
et la Loi sur les forêts (chapitre F-4.1). En outre, plusieurs 
dispositions du projet de règlement font déjà l’objet 
d’ententes entre les communautés autochtones ou les 
autres utilisateurs du territoire forestier et les intervenants 
qui aménagent la forêt.

L’analyse des impacts économiques du projet de règle-
ment sur les entreprises du milieu forestier révèle que 
les dispositions qui visent le maintien du libre passage 
du poisson dans les ouvrages permettant de traverser un 
cours d’eau lors de la construction, de l’amélioration et 
de la réfection des chemins entraîneraient néanmoins les 
coûts suivants :

Entreprises Coûts annuels
 ($/an)
– 138 entreprises forestières 9,2M (66 667 $ par entreprise 
 ou 0,46 $/m3)
– 428 autres entreprises du  71 890 (168  $ par entreprise)
milieu forestier 
Sous-total 9,27 M

rhean01
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Par ailleurs, l’évaluation actuelle des coûts et des 
impacts est maximale parce que l’expertise qui sera déve-
loppée par l’industrie au cours des prochaines années per-
mettra de réduire les coûts progressivement.

Assurer le libre passage du poisson dans les ouvrages 
permettant de traverser un cours d’eau permettra :

— d’assurer la cohérence avec la Loi sur les pêches 
(L.R.C., 1985, c. F-14), la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1), la Loi sur 
la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) ainsi que le 
Règlement sur les habitats fauniques (chapitre C-61.1, 
r. 18) et le Règlement relatif à l’application de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2, r. 3);

— de faciliter la certifi cation forestière des territoires 
forestiers du Québec ou le maintien des certifi cats en 
vigueur et d’assurer la concordance avec la norme de cer-
tifi cation forestière Forest Stewardship Council Canada 
(FSC Canada) qui exigera sous peu le libre passage du 
poisson dans les ouvrages permettant de traverser un 
cours d’eau.

Le projet de règlement ne devrait pas imposer aux 
petites et aux moyennes entreprises des charges relative-
ment plus lourdes qu’aux grandes entreprises étant donné 
que les mêmes normes s’appliqueront, mais sur une plus 
petite échelle.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
M. Daniel Julien, Direction de la protection des forêts, minis-
tère des Forêts, de la Faune et des Parcs, 5700, 4e Avenue 
Ouest, bureau A-220, Québec (Québec) G1H 6R1, 
téléphone : 418 627-8646, poste 4154, télécopieur : 
418 643-2368, courriel : daniel.julien@mffp.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
60 jours mentionné ci-dessus, à M. Ronald Brizard, sous-
ministre associé aux Forêts, ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs, 5700, 4e Avenue Ouest, bureau A-405, 
Québec (Québec) G1H 6R1.

Le ministre des Forêts, 
de la Faune et des Parcs,
LAURENT LESSARD

Règlement sur l’aménagement durable des 
forêts du domaine de l’État et modifi ant le 
Règlement sur les habitats fauniques et le 
Règlement relatif à l’application de la 
Loi sur la qualité de l’environnement
Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier
(chapitre A-18.1, a. 38, 39 et 44)

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(chapitre C-61.1, a. 128.6 et 128.18)

Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 2.1 et 31)

CHAPITRE I
CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

SECTION I
CHAMP D’APPLICATION

1. Le présent règlement s’applique sur le territoire 
forestier du domaine de l’État jusqu’à la limite nord du 
domaine de la toundra forestière.

Ce territoire apparaît sur la carte « Zones de végéta-
tion et domaines bioclimatiques du Québec » reproduite 
à l’annexe 1. Cette carte est disponible sur le site Internet 
du Ministère.

SECTION II
DÉFINITIONS

2. Dans le présent règlement, on entend par :

« activité d’aménagement forestier » : une activité 
d’aménagement forestier au sens du paragraphe 1 de l’arti-
cle 4 de la Loi sur l’aménagement durable du territoire 
forestier (chapitre A-18.1); cependant, pour l’application 
des articles 3, 5, 18 à 21, 46, 49, 52 à 54, 56 et 58, elle 
n’inclut pas la réfection, l’entretien et la fermeture de 
chemins en milieu forestier ni le contrôle des incendies, 
des épidémies d’insectes et des maladies cryptogamiques;

« aire de concentration d’oiseaux aquatiques » : une aire 
de concentration d’oiseaux aquatiques au sens de l’article 1 
du Règlement sur les habitats fauniques (chapitre C-61.1, 
r. 18);

« aire de confi nement du cerf de Virginie » : une aire de 
confi nement du cerf de Virginie au sens de l’article 1 du 
Règlement sur les habitats fauniques;
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« aire de coupe » : une superfi cie d’un seul tenant faisant 
l’objet d’un même type de coupe, au cours d’une même 
année de récolte, comprise dans une unité d’aménagement 
ou un autre territoire forestier du domaine de l’État;

« aire de mise bas du caribou au nord du 52e parallèle » : 
une aire de mise bas du caribou au nord du 52e parallèle au 
sens de l’article 1 du Règlement sur les habitats fauniques;

« aire d’empilement » : un site utilisé pour l’empilement 
du bois, des écorces, des copeaux ou de la biomasse fores-
tière où peuvent se dérouler des activités d’ébranchage et 
de tronçonnage du bois;

« aire de rassemblement ou de séjour autochtone » : une 
aire régulièrement fréquentée par les autochtones et située 
le long d’un parcours d’accès en embarcation aux terrains 
de piégeage ou au point de rencontre d’un sentier de por-
tage et d’une rivière ou d’un lac, identifi ée par une com-
munauté autochtone et indiquée dans les couches d’infor-
mations numériques servant à la planifi cation forestière;

« année de récolte » : la période comprise entre le 
1er avril d’une année et le 31 mars de l’année suivante;

« base de plein air » : un site aménagé pour la pratique 
d’activités de plein air et ses aires de services, telles que 
des abris, des toilettes et des stationnements;

« belvédère » : un endroit aménagé pour l’observation 
de la nature;

« berge » : la partie latérale plus ou moins escarpée du lit 
d’un cours d’eau ou d’un lac pouvant être submergée sans 
que les eaux débordent. La limite supérieure de la berge 
se situe au haut du talus naturel qui se trouve à la limite 
inférieure des plantes herbacées émergées ou, si celles-ci 
sont absentes, à la limite inférieure des plantes arbustives. 
En l’absence de plantes herbacées émergées et de plantes 
arbustives, le haut du talus naturel correspond au niveau 
du débit de plein bord;

« camp forestier » : un lieu où sont regroupées les habi-
tations et les installations servant principalement aux 
travailleurs affectés aux activités d’aménagement fores-
tier autorisées dans le cadre d’un plan d’aménagement 
forestier;

« camping aménagé » : un site aménagé en vue du séjour 
des campeurs, accessible par une route et doté d’aires de 
services telles que des abris, des toilettes et des station-
nements. Chaque emplacement de camping ou groupe 
d’emplacements d’au plus 20 emplacements est alimenté 
en eau courante ou en électricité par un réseau de distri-
bution privé ou public offert par le locateur du site;

« camping rustique » : un site établi en vue du séjour 
des campeurs, qui n’est pas alimenté en eau courante et 
en électricité par un réseau de distribution privé ou public 
et dont la qualité et la quantité des autres services offerts 
sont réduites;

« centre d’écologie ou de découverte de la nature » : un 
site constitué de sentiers aménagés à des fi ns d’éduca-
tion en écologie ou de découverte de la nature et d’aires 
de services telles que des abris, des toilettes et des 
stationnements;

« chantier de récolte en mosaïque » : un territoire déli-
mité par l’ensemble des aires de coupe d’une coupe en 
mosaïque, et dont les aires sont distantes de moins de 
2 km les unes des autres, et par une bande de 2 km de 
large entourant cet ensemble;

« chemin sans mise en forme » : une voie essouchée et 
dénudée en tout ou en partie du tapis végétal, n’ayant subi 
aucune autre opération de terrassement que celles requises 
pour en aplanir la surface et dont l’usage est réservé pour 
la récolte et le transport du bois en période hivernale;

« circuits ou routes touristiques » : un corridor routier 
reconnu comme principale voie d’accès interrégionale ou 
comme itinéraire proposé sur l’une des cartes des guides 
touristiques publiés conjointement par le gouvernement du 
Québec et les associations touristiques régionales;

« Circuit périphérique d’un réseau dense de sentiers 
de randonnée » : un sentier de randonnée aménagé à des 
fi ns récréatives, rattaché à un réseau dense de sentiers de 
randonnée, à l’exception des sentiers de véhicules tout 
terrain motorisés;

« corridor routier » : un chemin public numéroté appa-
raissant sur la carte offi cielle du ministère des Transports 
situé dans les domaines bioclimatiques de l’érablière ou 
de la sapinière visés à l’annexe 2 ou un tel chemin situé 
dans le domaine bioclimatique de la pessière à mousses 
qui relie deux municipalités locales ou qui couvre une 
distance d’au plus 50 km à partir du périmètre urbain 
d’une municipalité locale. Cette carte est celle accessible 
sur le site Internet du ministère des Transports. Est aussi 
considéré comme un corridor routier, un chemin public 
non numéroté qui donne accès à une réserve indienne, 
aux établissements de Kitcisakik, de Hunter’s Point, de 
Pakuashipi, de Oujé-Bougoumou et de Winneway, à un 
établissement d’hébergement ou à un poste d’accueil d’une 
pourvoirie, d’une zone d’exploitation contrôlée ou d’une 
réserve faunique au sens des articles 86, 104 et 111 de la 
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1);
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« couches d’informations numériques » : couches 
d’informations numériques les plus à jour utilisées dans 
le processus de planifi cation forestière pour la localisation 
cartographique des lieux et des territoires au regard des-
quels des dispositions normatives sont applicables;

« coupe en mosaïque » : une aire de coupe totale ou un 
ensemble d’aires de coupe totale effectuée sur un territoire 
donné de manière à conserver, à l’intérieur de la limite 
du chantier de récolte en mosaïque, de la forêt résiduelle 
ayant les caractéristiques prévues à l’article 136;

« coupe partielle » : une coupe forestière qui prélève à 
chaque passage moins de 50 % de la surface terrière d’un 
peuplement et qui assure en tout temps le maintien d’un 
couvert forestier d’une hauteur égale ou supérieure à 7 m 
en essences commerciales;

« coupe totale » : une coupe forestière réalisée en une 
ou plusieurs interventions, étalées sur 10 ans ou moins, 
qui prélève, une fois que seront réalisées toutes les inter-
ventions, plus de 80 % de la surface terrière des essences 
et des diamètres spécifi és dans la prescription sylvicole 
du peuplement;

« cours d’eau » : tout cours d’eau permanent ou inter-
mittent d’un réseau hydrographique s’écoulant dans un lit, 
n’incluant pas l’eau évacuée par le drainage naturel du sol;

« cours d’eau intermittent » : un cours d’eau dont l’écou-
lement est intermittent et, par conséquent, dont le lit s’as-
sèche à certaines périodes de l’année;

« cours d’eau permanent » : un cours d’eau continu dont 
l’écoulement est permanent et, par conséquent, dont le lit 
ne s’assèche pas, sauf lors d’une période de sécheresse 
exceptionnelle;

« couvert forestier continu » : un couvert forestier ayant 
une densité d’au moins 25 %, caractérisé par un espace-
ment relativement uniforme entre ses tiges et qui ne pré-
sente pas de trouée plus grande que la taille des arbres 
dominants qui le composent;

« culée » : l’appui d’extrémité d’un pont qui retient le 
remblai d’approche. Les culées sont constituées de béton 
armé, de caissons en bois ou en acier ou d’un ensemble 
de pieux couronné d’un chevêtre;

« densité du couvert forestier » : la couverture relative 
du sol par la projection de la cime des arbres de 7 m ou 
plus de hauteur;

« drainage naturel » : l’aptitude d’un sol à permettre 
l’évacuation naturelle, par ruissellement ou par infi ltra-
tion dans le sol, des eaux apportées par les précipitations 
et la fonte des neiges;

« écotone riverain » : une zone de transition entre le 
milieu aquatique et la forêt, caractérisée par la végétation 
muscinale, herbacée ou arbustive des milieux humides et 
comportant parfois quelques arbres épars;

« emprise d’un chemin » : la surface occupée par la 
chaussée, les accotements, les fossés et les talus d’un 
chemin ainsi que la bande de terrain déboisée de chaque 
côté de la chaussée. La chaussée est généralement située 
au centre de l’emprise;

« encadrement visuel » : une partie de paysage visible 
à partir d’un site d’intérêt sur 360 degrés à une hauteur 
de 1,5 m du sol et dont les limites sont données par la 
topographie environnante;

« engin forestier » : un engin motorisé ou non, mobile 
ou stationnaire, y compris un engin tiré par un véhicule 
motorisé, servant à accomplir une ou plusieurs activités 
d’aménagement forestier;

« essence commerciale » : une essence d’arbre visée à 
la partie A ou B de l’annexe 3;

« établissement d’hébergement » : un ensemble de 
bâtiments commerciaux aménagés sur une aire d’un 
seul tenant qui a une capacité d’hébergement d’au moins 
20 personnes par jour;

« falaise habitée par une colonie d’oiseaux » : une falaise 
habitée par une colonie d’oiseaux au sens de l’article 1 du 
Règlement sur les habitats fauniques;

« forêt résiduelle » : une portion de forêt qui demeure 
en place à la suite d’une perturbation naturelle, tels le feu, 
le chablis et les épidémies d’insectes, ou à la suite d’une 
perturbation anthropique;

« habitat du rat musqué » :un habitat du rat musqué au 
sens de l’article 1 du Règlement sur les habitats fauniques;

« habitation » : toute construction destinée à loger des 
êtres humains et pourvue de systèmes d’alimentation en 
eau et d’évacuation des eaux usées reliés au sol;

« halte routière » : un site aménagé le long d’un corridor 
routier à des fi ns de détente ou pour permettre le pique-
nique et ses aires de services telles que des abris, des 
toilettes et des stationnements;

« héronnière » : une héronnière au sens de l’article 1 du 
Règlement sur les habitats fauniques;

« île ou presqu’île habitée par une colonie d’oiseaux » : 
une île ou une presqu’île habitée par une colonie 
d’oiseaux au sens de l’article 1 du Règlement sur les habi-
tats fauniques;
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« lieu d’enfouissement de matières résiduelles » : un 
lieu d’enfouissement de matières résiduelles au sens 
du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de 
matières résiduelles (chapitre Q-2, r. 19);

« lit d’un cours d’eau » : la dépression naturelle du sol 
occupée par un cours d’eau permanent ou intermittent, 
comprenant le fond et les berges. Le lit du cours d’eau 
ne présente pas de végétation autre que des plantes aqua-
tiques lorsqu’elles sont présentes. Il présente des signes 
ou des traces d’écoulement, qu’il soit souterrain ou non;

« marais » : une étendue de terrain inondée de façon 
permanente ou temporaire et dominée par une végétation 
herbacée croissant sur un sol minéral ou organique. Les 
arbustes et les arbres, lorsqu’ils sont présents, couvrent 
moins de 25 % de la superfi cie du marais. Un marais est 
généralement riverain, c’est-à-dire adjacent à un lac ou à 
un cours d’eau, ou isolé;

« marécage » : une étendue de terrain soumise à des 
inondations saisonnières ou caractérisée par un sol saturé 
en eau de façon permanente ou temporaire et dominée 
par une végétation ligneuse, arbustive ou arborescente 
croissant sur un sol minéral. La végétation ligneuse couvre 
plus de 25 % de la superfi cie du marécage. Un marécage 
peut être riverain, c’est-à-dire adjacent à un lac ou à un 
cours d’eau, ou isolé;

« membrane géotextile » : un textile perméable, non 
tissé et aiguilleté qui offre une résistance minimale à la 
traction de 1 000 newtons et qui a des interstices infé-
rieurs à 150 micromètres;

« ministre » et « ministère » : le ministre responsable 
de l’application de la Loi sur l’aménagement durable du 
territoire forestier (chapitre A-18.1) et le ministère au sein 
duquel il exerce ses fonctions;

« observatoire » : un site où l’on trouve des instal-
lations destinées à l’observation astronomique et ses 
aires de services telles que des abris, des toilettes et des 
stationnements;

« ouvrage amovible » : un ouvrage aménagé temporai-
rement pour franchir un cours d’eau;

« parcours d’accès en embarcation aux terrains de pié-
geage » : un circuit qui comprend des rivières, des lacs et 
des sentiers de portage menant à des terrains de piégeage 
et qui est reconnu par une communauté autochtone dont 
certains membres l’utilisent année après année. Les par-
cours d’accès en embarcation à des terrains de piégeage 
à protéger sont ceux indiqués dans les couches d’infor-
mations numériques servant à la planifi cation forestière;

« parcours de canot-kayak-camping » : un circuit balisé 
pour la descente de cours d’eau en canot ou en kayak qui 
comprend des rivières et des lacs sur les rives desquelles 
plusieurs sites de camping rustique et, souvent, des sen-
tiers de portage sont aménagés et entretenus par un orga-
nisme gouvernemental, une municipalité, la Fédération 
québécoise du canot et du kayak ou un club affi lié à cette 
fédération. Les parcours de canot-kayak-camping à pro-
téger sont ceux indiqués dans les couches d’informations 
numériques servant à la planifi cation forestière;

« parcours interrégional de randonnées » : un sentier de 
randonnée aménagé à des fi ns récréatives, rattaché à un 
réseau dense de sentiers de randonnée, à l’exception des 
sentiers de véhicules tout terrain motorisés;

« paysage culturel patrimonial » : tout territoire reconnu 
par une collectivité pour ses caractéristiques paysagères 
remarquables résultant de l’interrelation de facteurs natu-
rels et humains qui méritent d’être conservées et, le cas 
échéant, mises en valeur en raison de leur intérêt histo-
rique, emblématique ou identitaire, au sens de l’article 2 
de la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002);

« période hivernale » : la période de l’année prévue à 
l’annexe 4 pour chacune des régions du Québec;

« pessière noire à lichens » : un peuplement d’épinettes 
noires d’une densité de couvert forestier inférieure à 40 % 
qui pousse sur un sol recouvert à plus de 40 % par les 
lichens;

« pile » : un appui intermédiaire du tablier d’un pont ins-
tallé dans le lit du cours d’eau. Les piles sont constituées 
de béton armé, de caissons en bois ou en acier ou d’un 
ensemble de pieux couronné d’un chevêtre;

« pinède grise à lichens » : un peuplement de pins gris 
d’une densité de couvert forestier inférieure à 40 % qui 
pousse sur un sol recouvert à plus de 40 % par les lichens;

« plage publique » : un site constitué d’une plage et 
d’une bande de terrain qui s’étend jusqu’à 300 m de la 
ligne du rivage, et où l’on trouve des aménagements pour 
la baignade et la détente;

« plan d’aménagement forestier intégré » : un plan 
tactique ou un plan opérationnel visés à l’article 54 de 
la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier 
(chapitre A-18.1);

« ponceau » : un ouvrage construit sous remblai com-
portant une arche ou au moins un conduit et des ma tériaux 
de stabilisation et qui permet à un chemin de franchir un 
obstacle, tel un cours d’eau;
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« ponceau de bois » : un ponceau comportant une arche 
de bois;

« pont » : un ouvrage non construit sous remblai com-
portant des culées, parfois des piles, un tablier et des 
matériaux de stabilisation et qui permet à un chemin de 
franchir un obstacle, tel un cours d’eau;

« poste d’accueil » : un emplacement où l’on trouve le 
bâtiment principal servant à des fonctions d’inscription, 
de renseignement ou de contrôle des usagers et des visi-
teurs qui veulent avoir accès à une pourvoirie à droits 
exclusifs, à une zone d’exploitation contrôlée ou à une 
réserve faunique;

« prise d’eau » : un site assujetti au Règlement sur la 
qualité de l’eau potable (chapitre Q-2, r. 40) qui comprend 
un ouvrage permettant de puiser l’eau d’un cours d’eau, 
d’un lac, d’un réservoir ou d’une source, y compris la 
lisière boisée de 60 m qui entoure ce site;

« réseau dense de sentiers de randonnée » : un site sil-
lonné de sentiers de randonnée aménagés à des fi ns récréa-
tives, à l’exception des sentiers destinés aux véhicules tout 
terrain motorisés, ayant une densité plus grande ou égale 
à 2,5 km/km2;

« sablière » : un site d’où l’on extrait à ciel ouvert des 
substances non consolidées, comme le sable, le gravier 
et la terre. Tout site de prélèvement de substances non 
consolidées transportées par camion est réputé être une 
sablière aux fi ns du présent règlement;

« secteur archéologique » : un lieu où l’on trouve une 
concentration de sites archéologiques de même que les 
terrains environnants qui présentent un potentiel archéo-
logique étant donné leur situation et leurs caractéristiques 
géographiques;

« secteur d’intervention » : une superfi cie maximale 
de 250 ha, pas nécessairement d’un seul tenant, qui fait 
l’objet d’un même traitement sylvicole au cours d’une 
même année de récolte, comprise dans une même unité 
d’aménagement ou dans un autre territoire forestier du 
domaine de l’État;

« sentier aménagé » : un sentier pour lequel des sommes 
ont été investies par les gestionnaires d’une pourvoirie à 
droits exclusifs, d’une zone d’exploitation contrôlée ou 
d’une réserve faunique, dans le but d’offrir des services à 
l’ensemble des utilisateurs de ces territoires;

« sentier destiné aux véhicules tout terrain motorisés » : 
un sentier aménagé et entretenu à l’intention des ama-
teurs de randonnées en véhicule tout terrain motorisé. 
Les sentiers destinés aux véhicules tout terrain motorisés 

à protéger sont ceux qui sont utilisés année après année et 
qui sont indiqués dans les couches d’informations numé-
riques servant à la planifi cation forestière;

« site archéologique » : tout site témoignant de l’occu-
pation humaine préhistorique ou historique et inscrit au 
Registre du domaine de l’État visé à l’article 26 de la Loi 
sur les terres du domaine de l’État (chapitre T-8.1);

« site de quai avec rampe de mise à l’eau » : un site 
public où l’on a aménagé les installations requises pour 
faciliter l’accostage des bateaux de plaisance ou leur mise 
à l’eau ainsi que ses aires de services, telles que des abris, 
des toilettes et des stationnements;

« site de restauration ou d’hébergement » : un site com-
prenant une habitation offrant, sur une base commerciale, 
des services de restauration ou d’hébergement ou un ter-
rain sur lequel est construit un établissement offrant, sur 
une même base, le gîte dans le cadre d’activités de chasse 
et de pêche;

« site de sépulture » : un lieu où est déposé le corps d’un 
défunt. Les sites de sépulture à protéger sont ceux indi-
qués dans les couches d’informations numériques servant 
à la planifi cation forestière;

« site de villégiature complémentaire » : un terrain où 
l’on dénombre au moins 3 emplacements de villégiature, 
à raison d’au moins un emplacement tous les 0,8 ha. Les 
sites de villégiature complémentaire sont aménagés pour 
compléter le développement de la villégiature sur les 
rives d’un lac lorsque les caractéristiques biophysiques 
du milieu ne permettent plus de respecter les critères 
d’implantation d’un site de villégiature regroupée;

« site de villégiature isolé » : un terrain loué en vertu de 
l’article 47 de la Loi sur les terres du domaine de l’État 
(chapitre T-8.1) et destiné à la villégiature, excluant un 
terrain destiné à la construction d’un abri sommaire;

« site de villégiature regroupée » : un terrain où l’on 
dénombre au moins 5 emplacements de villégiature, à 
raison d’au moins un emplacement tous les 0,8 ha;

« site patrimonial » : un lieu, un ensemble d’immeubles 
ou, dans le cas d’un site patrimonial visé à l’article 58 de la 
Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002), un terri-
toire qui présente un intérêt pour sa valeur archéologique, 
architecturale, artistique, emblématique, ethnologique, 
historique, identitaire, paysagère, scientifi que, urbanis-
tique ou technologique, au sens de l’article 2 de cette loi;

« station de ski alpin » : un site aménagé pour la pratique 
du ski alpin et ses aires de services, telles que des abris, 
des toilettes et des stationnements;
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« station piscicole » : un site où l’on trouve les installa-
tions et l’équipement requis pour la reproduction et l’éle-
vage de poissons en vue d’ensemencer les lacs et les cours 
d’eau d’une région;

« tanière d’ours » : un site où un ours hiberne. Les 
tanières d’ours à protéger sont celles indiquées dans les 
couches d’informations numériques servant à la planifi -
cation forestière;

« thalweg » : la ligne joignant les points les plus pro-
fonds du lit d’un cours d’eau;

« titulaire d’un permis d’intervention » : le titulaire 
d’un permis d’intervention visé à l’article 73 de la Loi 
sur l’aménagement durable du territoire forestier (cha-
pitre A-18.1) ou le tiers à qui ce titulaire a confi é l’exécu-
tion des travaux autorisés par son permis;

« tourbière » : une étendue de terrain recouverte de 
tourbe, résultant de l’accumulation de matières organiques 
partiellement décomposées. La matière organique y atteint 
une épaisseur minimale de 30 cm. La nappe phréatique 
est habituellement au même niveau que le sol ou près de 
sa surface. Une tourbière peut être ouverte (non boisée) ou 
boisée; dans ce dernier cas, elle est constituée d’arbres de 
plus de 4 m de hauteur avec un couvert égal ou supérieur à 
25 %. Une tourbière avec mare est constituée d’une ou de 
plusieurs étendues d’eau isolées formant une ou plusieurs 
mares de formes diverses;

« travaux d’amélioration d’un chemin, d’un pont ou 
d’un ponceau » : des travaux réalisés en vue de bonifi er 
un chemin ou un tronçon de chemin, y compris les ponts et 
les ponceaux de ce chemin, par rapport à l’état qu’il avait 
lors de sa construction ou de sa plus récente amélioration, 
selon le cas. Dans le cas d’un chemin, ces travaux com-
prennent, entre autres : les opérations destinées à augmen-
ter la classe du chemin, notamment par son élargissement; 
la correction du tracé; l’adoucissement des pentes et l’ajout 
de dispositifs de sécurité tels que des glissières. Dans le 
cas d’un pont ou d’un ponceau, ces travaux comprennent, 
entre autres : le remplacement de l’ouvrage par un ouvrage 
d’un type différent, tel le remplacement d’un ponceau 
comportant un conduit par un ponceau comportant une 
arche, et les modifi cations à la structure d’un pont pour 
en augmenter la capacité portante;

« travaux de construction d’un chemin, d’un pont ou 
d’un ponceau » : des travaux réalisés en vue de construire 
un chemin ou un tronçon de chemin à un nouvel endroit, 
y compris les travaux de construction des ponts et des 
ponceaux de ce chemin;

« travaux d’entretien d’un chemin, d’un pont ou d’un 
ponceau » : des travaux réalisés en vue de prévenir la 
dégradation d’un chemin ou d’un tronçon de chemin, y 

compris les ponts et les ponceaux de ce chemin, afi n que 
celui-ci se maintienne dans l’état où il était lors de sa 
construction ou de sa plus récente amélioration, selon le 
cas. Dans le cas d’un chemin, ces travaux comprennent, 
entre autres : le nivelage et le rechargement de la chaussée, 
pourvu qu’ils n’entraînent pas une nouvelle classifi cation 
du chemin; le nettoyage et le creusage des fossés; l’ins-
tallation ou le remplacement de conduits de drainage; la 
réparation de la stabilisation des talus; le débroussaillage 
de l’emprise pour assurer la visibilité; l’épandage d’abat-
poussières et l’épandage d‘abrasifs sur un chemin en hiver. 
Dans le cas d’un pont ou d’un ponceau, ces travaux com-
prennent, entre autres : le dégagement de l’entrée d’un 
ponceau et la réparation de la surface de roulement et des 
chasse-roues d’un pont;

« travaux de fermeture d’un chemin » : des travaux 
réalisés en vue d’empêcher l’accès à un chemin ou à un 
tronçon de chemin de façon temporaire ou permanente;

« travaux de réfection d’un chemin, d’un pont ou d’un 
ponceau » : des travaux réalisés en vue de remettre un 
chemin ou un tronçon de chemin dégradé, y compris les 
ponts et les ponceaux de ce chemin, dans l’état où il était 
lors de sa construction ou de sa plus récente amélioration, 
selon le cas. Dans le cas d’un pont ou d’un ponceau, ces 
travaux comprennent, entre autres : le remplacement du 
conduit d’un ponceau par un nouveau conduit du même 
type et les modifi cations à la structure d’un pont qui per-
mettent de maintenir sa capacité portante telles que la 
réfection ou le remplacement du tablier, d’une partie de la 
structure ou d’une partie des culées d’un pont;

« unité territoriale de référence » : une unité d’aménage-
ment ou un autre territoire forestier du domaine de l’État 
ou une subdivision de ces territoires, d’un seul tenant, 
d’une superfi cie de moins de 100 km2 dans les domaines 
bioclimatiques de l’érablière, de moins de 300 km2 dans 
les domaines bioclimatiques de la sapinière et de moins 
de 500 km2 dans le domaine bioclimatique de la pessière 
à mousses. Ces domaines bioclimatiques sont présentés 
à l’annexe 2 par unité d’aménagement et par unité terri-
toriale de référence et ils sont indiqués dans les couches 
d’informations numériques servant à la planification 
forestière;

« vasière » : une vasière au sens de l’article 1 du 
Règlement sur les habitats fauniques;

Pour l’application du présent règlement, une base de 
plein air, un belvédère, un camping aménagé, un cam-
ping rustique, un centre d’écologie ou de découverte de la 
nature, un chalet d’une capacité d’au moins 4 personnes 
offrant l’hébergement et exploité sur une base commer-
ciale par le gestionnaire d’une pourvoirie à droits exclu-
sifs, d’une zone d’exploitation contrôlée ou d’une réserve 
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faunique, un circuit périphérique d’un réseau dense de 
sentiers de randonnée, un établissement d’hébergement, 
une halte routière, un lieu d’enfouissement de matières 
résiduelles, un observatoire, un parcours interrégional de 
randonnées, une plage publique, un poste d’accueil, une 
prise d’eau, un réseau dense de sentiers de randonnée, un 
sentier destiné aux véhicules tout terrain motorisés, un site 
de quai avec rampe de mise à l’eau, un site de restauration 
ou d’hébergement, un site de villégiature, une station de 
ski alpin et une station piscicole, sont ceux pour lesquels 
un droit a été délivré en vertu d’une loi ou d’un règlement 
du gouvernement.

CHAPITRE II
PROTECTION DE LIEUX ET DE TERRITOIRES 
PARTICULIERS

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

§1. Activités d’aménagement forestier interdites

3. Aucune activité d’aménagement forestier ne peut 
s’effectuer sur les lieux et territoires suivants :

1° une aire protégée, projetée ou permanente, de 
catégorie I, II ou III de l’Union internationale pour la 
conservation de la nature, constituée conformément à 
la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (cha-
pitre C-61.01) ou à la Loi sur les parcs (chapitre P-9) et ins-
crite au registre des aires protégées, sauf si la réalisation 
de cette activité est autorisée en vertu de l’une de ces lois 
ou en application de celles-ci;

2° une base de plein air;

3° un belvédère;

4° un camping aménagé;

5° un camping rustique;

6° un établissement d’hébergement;

7° une halte routière;

8° une île d’une superfi cie de moins de 250 ha;

9° un observatoire;

10° une plage publique;

11° une prise d’eau;

12° un site archéologique;

13° un site de quai avec rampe de mise à l’eau;

14° un site de restauration ou d’hébergement;

15° un site de sépulture;

16° un site de villégiature complémentaire;

17° un site de villégiature isolé ou autre terrain loué 
en vertu de l’article 47 de la Loi sur les terres du domaine 
de l’État (chapitre T-8.1);

18° un site de villégiature regroupée;

19° un site ou un lieu projeté, visé aux paragraphes 2 à 
4, 6, 10, 13, 14, 16, 18 et 20, et indiqué dans un plan régio-
nal de développement du territoire public – volet récréo-
touristique – ou dans un plan régional de développement 
intégré des ressources et du territoire;

20° une station de ski alpin;

21° une station piscicole.

Le premier alinéa ne s’applique pas aux sites archéo-
logiques sur lesquels le ministre a permis, dans le cadre 
de l’application de la Loi sur l’aménagement durable du 
territoire forestier (chapitre A-18.1), que des activités 
d’aménagement forestier puissent s’y effectuer. La per-
sonne effectuant de telles activités doit cependant laisser 
le sol intact. De plus, elle doit récolter les arbres durant la 
période hivernale lorsque le sol est gelé à une profondeur 
d’au moins 35 cm.

Avant de permettre que des activités d’aménagement 
forestier puissent s’effectuer sur un site archéologique 
autre qu’un site situé dans un site patrimonial classé ins-
crit au registre du patrimoine culturel visé à l’article 5 
de la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002), 
le ministre consulte le ministre chargé de l’application 
de cette loi afi n d’obtenir son avis sur l’intérêt culturel 
de ce site.

La réalisation des activités d’aménagement forestier 
sur un site patrimonial classé requiert les autorisations 
prévues à Loi sur le patrimoine culturel.

4. Toute personne qui réalise des activités d’aménage-
ment forestier dans un secteur archéologique doit laisser 
le sol intact. De plus, elle doit récolter les arbres durant la 
période hivernale lorsque le sol est gelé à une profondeur 
d’au moins 35 cm.

Le présent article ne s’applique pas aux secteurs archéo-
logiques sur lesquels le ministre a permis, dans le cadre 
de l’application de la Loi sur l’aménagement durable du 
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territoire forestier (chapitre A-18.1), que des activités 
d’aménagement forestier puissent s’y réaliser selon des 
conditions différentes de celles prévues au premier alinéa.

Avant de permettre que des activités d’aménagement 
forestier puissent se réaliser dans un secteur archéolo-
gique selon des conditions différentes de celles prévues 
au premier alinéa, le ministre consulte le ministre chargé 
de l’application de la Loi sur le patrimoine culturel (cha-
pitre P-9.002) afi n d’obtenir son avis sur l’intérêt culturel 
de ce secteur.

5. Lorsqu’un camp de piégeage érigé en vertu de l’arti-
cle 88 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de 
la faune (chapitre C-61.1) est installé en permanence dans 
une unité d’aménagement ou un autre territoire forestier 
du domaine de l’État, aucune activité d’aménagement 
forestier ne peut s’effectuer sur une superfi cie de 4 000 m2, 
incluant celle du camp.

Ce camp doit être indiqué dans les couches d’infor-
mations numériques servant à la planifi cation forestière.

Le présent article ne s’applique pas à un titulaire de 
permis d’intervention délivré pour des travaux d’aména-
gement faunique, récréatif ou agricole.

6. Les paragraphes 2 à 10 et 13 à 21 du premier alinéa 
de l’article 3 ne s’appliquent pas à un titulaire de permis 
d’intervention délivré pour les activités d’aménagement 
forestier réalisées par un titulaire de droits miniers aux 
fi ns d’exercer ses droits, sauf lorsque les activités minières 
visent l’extraction des substances minérales de surface, 
ni à un titulaire de permis d’intervention délivré pour des 
travaux d’aménagement faunique, récréatif ou agricole.

§2. Lisières boisées

7. Une lisière boisée d’au moins 60 m de largeur doit 
être conservée autour des lieux et territoires suivants :

1° une aire protégée, projetée ou permanente, de caté-
gorie I, II ou III de l’Union internationale pour la conser-
vation de la nature, constituée conformément à la Loi sur 
la conservation du patrimoine naturel (chapitre C-61.01) 
ou à la Loi sur les parcs (chapitre P-9) et inscrite au 
registre des aires protégées, sauf là où la limite de l’aire 
est délimitée par un chemin;

2° une base de plein air;

3° un belvédère;

4° un camping aménagé;

5° un camping rustique;

6° un chalet d’une capacité d’au moins 4 personnes 
offrant l’hébergement et exploité sur une base commer-
ciale par le gestionnaire d’une pourvoirie à droits exclu-
sifs, d’une zone d’exploitation contrôlée ou d’une réserve 
faunique;

7° un établissement d’hébergement;

8° une halte routière;

9° les installations en place dans un centre d’écologie 
ou de découverte de la nature et dans un réseau dense de 
sentiers de randonnée;

10° un observatoire;

11° un poste d’accueil;

12° un refuge érigé sur un terrain faisant l’objet d’un 
droit délivré en vertu de la Loi sur les terres du domaine 
de l’État (chapitre T-8.1) ou en vertu des articles 88 et 118 
de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (chapitre C-61.1) et servant d’abri aux utilisateurs 
d’un circuit périphérique d’un réseau dense de sentiers de 
randonnée, d’un parcours interrégional de randonnées, 
d’un réseau dense de sentiers de randonnée ainsi qu’aux 
utilisateurs d’un sentier destiné aux véhicules tout terrain 
motorisés;

13° un site de quai avec rampe de mise à l’eau;

14° un site de restauration ou d’hébergement;

15° un site de villégiature complémentaire;

16° un site de villégiature isolé;

17° un site de villégiature regroupée;

18° un site patrimonial classé inscrit au registre du 
patrimoine culturel visé à l’article 5 de la Loi sur le patri-
moine culturel (chapitre P-9.002).

8. Une lisière boisée d’au moins 30 m de largeur doit 
être conservée autour des sites et lieux suivants :

1° une érablière exploitée à des fi ns acéricoles;

2° un lieu d’enfouissement de matières résiduelles;

3° un site de sépulture.

Une lisière boisée d’au moins 30 m de largeur doit 
également être conservée de chaque côté des chemins et 
sentiers suivants :
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1° un chemin identifi é corridor routier, sauf si le traite-
ment sylvicole réalisé à l’endroit où se situe le chemin est 
une coupe totale réalisée selon les modalités de la coupe 
en mosaïque ou une coupe partielle;

2° un sentier de randonnée faisant partie d’un centre 
d’écologie ou de découverte de la nature ou d’un réseau 
dense de sentiers de randonnée;

3° un sentier d’accès à un belvédère, un circuit péri-
phérique d’un réseau dense de sentiers de randonnée ou 
un parcours interrégional de randonnées, déboisé spéci-
fi quement pour ces fi ns;

4° un sentier de portage compris dans un parcours de 
canot-kayak-camping, déboisé spécifi quement pour ces 
fi ns;

5° un sentier aménagé.

La lisière boisée d’un chemin identifi é corridor routier 
doit être maintenue jusqu’à ce que la régénération soit 
établie dans l’aire de coupe adjacente à cette lisière boisée 
et ait atteint une hauteur moyenne de 3 m.

9. Une récolte partielle maximale de 40 % des tiges 
marchandes, dans le cas des peuplements d’essences 
visées à la partie A de l’annexe 3, ou de 40 % de la surface 
terrière, dans le cas des peuplements d’essences visées à 
la partie B de cette annexe, est cependant permise dans 
la lisière boisée lorsque des opérations forestières sont 
réalisées sur le terrain adjacent à celle-ci.

Toutefois, en aucun cas la densité du peuplement ne 
peut être réduite à moins de 700 tiges marchandes/ha, 
dans le cas des peuplements d’essences visées à la partie A 
de l’annexe 3, ou la surface terrière ne peut être réduite à 
moins de 16 m2/ha, dans le cas des peuplements d’essences 
visées à la partie B de cette annexe.

Malgré les premier et deuxième alinéas du présent 
article, lorsque la prescription sylvicole prévoit une coupe 
partielle dans le peuplement adjacent à la lisière boisée 
visée aux articles 7 et 8, le niveau de récolte indiqué à la 
prescription sylvicole du peuplement adjacent s’applique 
alors à cette lisière boisée.

Les arbres résiduels dans la lisière boisée doivent être 
répartis uniformément de manière à constituer un écran 
visuel et à contribuer au maintien de l’ambiance forestière 
et de la fonction du lieu ou du territoire en cause.

La coupe totale est interdite dans la lisière boisée.

10. Dans une lisière boisée conservée le long d’un 
chemin identifi é corridor routier, d’un circuit périphé-
rique d’un réseau dense de sentiers de randonnée, d’un 
parcours interrégional de randonnées ou d’un sentier 
de portage compris dans un parcours de canot-kayak-
camping, un sentier de débardage ou autre chemin ne 
peut être construit qu’à une distance de plus de 250 m 
d’un autre sentier de débardage ou d’un autre chemin. 
Le déboisement à cette fi n ne peut excéder la largeur du 
sentier de débardage ou celle du chemin, comprenant la 
chaussée, les talus et les fossés.

§3. Encadrement visuel

11. Un encadrement visuel de 1,5 km doit être conservé 
le long des circuits ou routes touristiques et autour des 
lieux et territoires suivants :

1° une halte routière;

2° une plage publique;

3° un site de quai avec rampe de mise à l’eau lorsqu’il 
comprend dans ses aires de services des installations de 
restauration et d’hébergement;

4° un site ou un lieu projeté, visé aux paragraphes 2 
et 3, et indiqué dans un plan régional de développement 
du territoire public – volet récréotouristique – ou dans un 
plan régional de développement intégré des ressources et 
du territoire;

5° un site patrimonial déclaré par le gouvernement en 
vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002).

12. Un encadrement visuel de 3 km doit être conservé 
autour des lieux et territoires suivants :

1° une base de plein air;

2° un belvédère;

3° un camping aménagé comportant au moins 9 empla-
cements de camping;

4° un établissement d’hébergement;

5° un périmètre urbain;

6° un poste d’accueil;

7° un site de villégiature complémentaire;

8° un site de villégiature regroupée;
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9° un site ou un lieu projeté, visé aux paragraphes 1 
à 4, 6 à 8 et 10, et indiqué dans un plan régional de déve-
loppement du territoire public – volet récréotouristique 
– ou dans un plan régional de développement intégré des 
ressources et du territoire.

10° une station de ski alpin.

13. La coupe partielle avec maintien d’un couvert 
forestier continu est permise dans l’ensemble de l’enca-
drement visuel ou dans un paysage culturel patrimonial. 
La coupe partielle sans maintien d’un couvert forestier 
est interdite.

La coupe totale est aussi permise dans un encadrement 
visuel, à l’exception des coupes totales avec un patron de 
récolte par bandes de récolte de plus de 6 m de largeur ou 
par blocs à contours rectilignes. Toutefois, l’ensemble des 
superfi cies ayant fait l’objet de la coupe totale permise doit 
couvrir moins du tiers de la superfi cie de cet encadrement 
visuel au cours de chaque tiers de la période prévue de 
révolution des peuplements et ce, afi n de conserver en tout 
temps la qualité du paysage.

La coupe totale est interdite dans un paysage culturel 
patrimonial désigné par le gouvernement en vertu de la 
Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002).

§4. Maintien d’une superfi cie en peuplements dans 
les îles, les pourvoiries à droits exclusifs, les zones 
d’exploitation contrôlée et les réserves fauniques

14. Un minimum de 30 % de la superfi cie forestière 
productive en peuplements de 7 m ou plus de hauteur doit 
en tout temps être conservé dans les îles de 250 à 500 ha.

15. Un minimum de 30 % de la superfi cie forestière 
productive en peuplements de 7 m ou plus de hauteur doit 
en tout temps être conservé dans les pourvoiries à droits 
exclusifs, dans les zones d’exploitation contrôlée et dans 
les réserves fauniques.

Ce pourcentage doit être maintenu dans l’ensemble 
du territoire et sur toutes les portions de territoire d’une 
superfi cie minimale de 30 km2 correspondant :

1° dans les domaines bioclimatiques de l’érablière et 
de la sapinière : aux unités territoriales de référence ou 
parties de ces unités comprises à l’intérieur des limites 
du territoire;

2° dans le domaine bioclimatique de la pessière à 
mousses : aux agglomérations de coupes ou parties de 
ces agglomérations comprises à l’intérieur des limites du 
territoire.

§5. Protection de certains sentiers

16. Ne peuvent être utilisés à des fi ns de débardage ou 
de camionnage, les sentiers suivants :

1° les sentiers de randonnée faisant partie d’un centre 
d’écologie ou de découverte de la nature ou d’un réseau 
dense de sentiers de randonnée;

2° les sentiers d’accès à un belvédère et les sentiers de 
randonnée d’un circuit périphérique d’un réseau dense de 
sentiers de randonnée ou d’un parcours interrégional de 
randonnées, déboisés spécifi quement pour ces fi ns;

3° les sentiers destinés aux véhicules tout terrain 
motorisés, les sentiers de portage d’un parcours d’accès 
en embarcation aux terrains de piégeage et les sentiers 
de portage compris dans un parcours de canot-kayak-
camping, aménagés spécifi quement pour ces fi ns;

4° les sentiers aménagés.

17. Tous les arbres ou parties d’arbre tombés sur un 
sentier lors de la réalisation d’activités d’aménagement 
forestier doivent être enlevés. L’empilement et la mise en 
andain de résidus de coupe sont interdits sur un sentier.

De plus, lorsque le sentier subit des dommages causés 
par l’exercice d’une activité d’aménagement forestier réa-
lisée à proximité du sentier, notamment lors du débardage, 
celui-ci doit être remis dans l’état où il se trouvait avant 
la réalisation de cette activité.

Le présent article s’applique à tous les sentiers visés 
à l’article 16.

SECTION II
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 
AUX SENTIERS DE PORTAGE AUTOCHTONES 
AINSI QU’AUX CAMPEMENTS ET AUX 
AIRES DE RASSEMBLEMENT OU DE SÉJOUR 
AUTOCHTONES

18. Aucune activité d’aménagement forestier ne peut 
s’effectuer sur un sentier de portage autochtone. Toutefois, 
il est permis de construire ou d’améliorer un chemin qui 
croise un sentier de portage autochtone.

Une lisière boisée d’au moins 30 m de largeur doit être 
conservée autour des sentiers de portage autochtones afi n 
de constituer un écran visuel et de maintenir l’ambiance 
forestière du site.

Les dispositions de l’article 9 relatives à la récolte par-
tielle s’appliquent à cette lisière boisée conservée autour 
des sentiers de portage autochtones.
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Le présent article ne s’applique pas à un titulaire de 
permis d’intervention délivré pour les activités d’aména-
gement forestier réalisées par un titulaire de droits miniers 
aux fi ns d’exercer ses droits, sauf lorsque les activités 
minières visent l’extraction des substances minérales de 
surface, ni ne s’applique à un titulaire de permis d’inter-
vention délivré pour des travaux d’aménagement faunique, 
récréatif ou agricole.

19. Lorsqu’un campement établi en vertu de la Loi sur 
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec (chapitre D-13.1) est 
installé en permanence sur un terrain de piégeage loca-
lisé dans une unité d’aménagement ou un autre territoire 
forestier du domaine de l’État, aucune activité d’aména-
gement forestier ne peut s’effectuer sur une superfi cie de 
40 000 m2, incluant celle du campement.

Il en est de même pour un campement autochtone ser-
vant au piégeage dans les réserves à castors installé en 
permanence dans une unité d’aménagement ou un autre 
territoire forestier du domaine de l’État.

Le présent article s’applique à au plus un campement 
par 100 km2 du terrain de piégeage.

Le présent article ne s’applique pas à un titulaire de 
permis d’intervention délivré pour des travaux d’aména-
gement faunique, récréatif ou agricole.

20. Lorsqu’un campement autochtone non visé au 
deuxième alinéa de l’article 19 est installé sur le territoire 
d’une réserve à castors, aucune activité d’aménagement 
forestier ne peut s’effectuer sur une superfi cie de 4 000 m2, 
incluant celle du campement ou de l’agglomération de 
campements. Le présent article s’applique à un maximum 
de deux campements isolés ou de deux agglomérations de 
campements par 100 km2 de ce territoire.

Le présent article ne s’applique pas à un titulaire de 
permis d’intervention délivré pour des travaux d’aména-
gement faunique, récréatif ou agricole.

21. Lorsqu’une aire de rassemblement ou de séjour 
autochtone est située dans une unité d’aménagement ou 
un autre territoire forestier du domaine de l’État, aucune 
activité d’aménagement forestier ne peut s’effectuer sur 
une superfi cie de 40 m de largeur sur 100 m de longueur 
en bordure du lac ou du cours d’eau près duquel se trou-
vent ces aires. Cette superfi cie comprend la superfi cie de 
la lisière boisée conservée en bordure du lac ou du cours 
d’eau.

Le présent article ne s’applique pas à un titulaire de 
permis d’intervention délivré pour des travaux d’aména-
gement faunique, récréatif ou agricole.

22. Les sentiers de portage autochtones ainsi que les 
campements et les aires de rassemblement ou de séjour 
autochtones visés aux articles 18 à 21 doivent être indiqués 
dans les couches d’informations numériques servant à 
la planifi cation forestière après avoir été reconnus par le 
conseil de bande autochtone concerné.

CHAPITRE III
PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES, 
RIVERAINS ET HUMIDES ET DES SOLS

SECTION I
LITS DES LACS ET DES COURS D’EAU

23. La circulation d’engins forestiers est interdite sur 
le lit d’un lac.

Toutefois, elle est permise pour y construire, améliorer 
ou refaire un chemin, un pont ou un ponceau pour traver-
ser un lac lorsque de tels travaux sont autorisés dans le 
cadre d’une activité ou d’un projet ayant fait l’objet d’un 
certifi cat d’autorisation délivré à la suite d’une décision 
de l’autorité concernée prise en vertu de l’article 31.5, 164 
ou 201 de la Loi sur la qualité de l’environnement (cha-
pitre Q-2).

24. La circulation d’engins forestiers est interdite sur 
le lit d’un cours d’eau, sauf pour y construire ou enlever 
un pont ou un ponceau ou pour y aménager ou enlever 
un ouvrage amovible. Dans ce cas, un seul passage aller-
retour de l’engin forestier dans le cours d’eau est alors 
permis sur le site même de l’installation et aucun travail 
ne doit être fait à partir du lit du cours d’eau.

La circulation d’engins forestiers est également per-
mise sur le lit d’un cours d’eau pour y réaliser des tra-
vaux d’aménagement de batardeaux et de structures de 
détournement temporaire du cours d’eau, conformément 
à l’article 90.

Le présent article ne s’applique pas à la circulation 
d’un engin forestier utilisé pour réaliser des activités de 
contrôle de la végétation requis pour des travaux d’utilité 
publique. Toutefois, le passage réalisé dans l’habitat du 
poisson nécessite au préalable l’obtention des autorisations 
requises prévues à la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune (chapitre C-61.1).
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SECTION II
TOURBIÈRES OUVERTES (NON BOISÉES) AVEC 
MARE, MARAIS, MARÉCAGES ARBUSTIFS 
RIVERAINS, LACS ET COURS D’EAU 
PERMANENTS

25. Une lisière boisée d’une largeur d’au moins 20 m 
doit être conservée en bordure d’une tourbière ouverte 
avec mare, d’un marais, d’un marécage arbustif riverain, 
d’un lac ou d’un cours d’eau permanent.

La lisière boisée est mesurée à partir de la limite du 
peuplement qui borde le milieu à protéger ou encore du 
peuplement adjacent à l’écotone riverain lorsque celui-ci 
est présent. Elle doit être reliée à de la forêt résiduelle.

26. Une récolte partielle maximale de 40 % des tiges 
marchandes, dans le cas des peuplements d’essences 
visées à la partie A de l’annexe 3, ou de 40 % de la surface 
terrière, dans le cas des peuplements d’essences visées à 
la partie B de cette annexe, est cependant permise dans 
la lisière boisée lorsque la pente est inférieure à 30 %.

Toutefois, en aucun cas la densité du peuplement ne 
peut être réduite à moins de 700 tiges marchandes/ha, 
dans le cas des peuplements d’essences visées à la partie A 
de l’annexe 3, ou la surface terrière ne peut être réduite à 
moins de 16 m2/ha, dans le cas des peuplements d’essences 
visées à la partie B de cette annexe.

Malgré les premier et deuxième alinéas du présent 
article, lorsque la prescription sylvicole prévoit une coupe 
partielle dans le peuplement adjacent à la lisière boisée 
visée à l’article 25, le niveau de récolte indiqué à la pres-
cription du peuplement adjacent s’applique alors à cette 
lisière boisée.

Les arbres résiduels dans la lisière boisée doivent être 
répartis uniformément afi n d’assurer la protection des 
milieux aquatiques, riverains et humides.

La coupe totale est interdite dans la lisière boisée.

27. Les articles 25 et 26 ne s’appliquent pas à un titu-
laire de permis d’intervention délivré pour les activités 
d’aménagement forestier réalisées par un titulaire de 
droits miniers lorsqu’il effectue des travaux d’exploitation 
minière, ni à un titulaire de permis d’intervention délivré 
pour des travaux d’aménagement faunique, récréatif ou 
agricole, ni à un titulaire de permis d’intervention délivré 
pour des travaux d’utilité publique, ni dans le cas où la 
construction, l’amélioration ou la réfection d’un chemin 
n’est pas interdite par le présent règlement.

Toutefois, le titulaire d’un permis d’intervention déli-
vré pour des travaux d’utilité publique qui aménage une 
ligne de transport d’énergie ou un gazoduc nécessitant un 

déboisement de la lisière boisée doit préserver dans cette 
lisière les souches et la végétation arbustive ou herbacée 
ou doit rétablir cette végétation.

28. Malgré l’article 25, le titulaire d’un droit minier 
à qui un permis d’intervention a été délivré qui aménage 
un accès à une tourbière ouverte avec mare, à un marais, 
à un marécage arbustif riverain, à un lac ou à un cours 
d’eau permanent pour y effectuer des travaux d’explora-
tion minière ou pour y installer des équipements néces-
saires à ces activités peut dégager dans la lisière boisée 
une percée d’une largeur maximale de 5 m.

Les souches, la végétation herbacée et la régénération 
préétablie doivent être préservées dans cette percée.

29. Malgré l’article 25, un maximum de 3 percées 
visuelles peuvent être dégagées dans la lisière boisée 
lorsqu’un camp forestier est établi à proximité d’une 
tourbière ouverte avec mare, d’un marais, d’un marécage 
arbustif riverain, d’un lac ou d’un cours d’eau permanent. 
La largeur de chaque percée ne doit pas dépasser 10 % 
de la longueur de la lisière boisée qui sépare le camp de 
ces milieux.

Les souches, la végétation herbacée et la régénération 
préétablie doivent être préservées dans ces percées.

Il ne peut être aménagé dans l’ensemble de ces percées 
qu’un seul chemin d’une largeur maximale de 5 m menant 
aux milieux visés au premier alinéa.

30. La circulation d’engins forestiers est interdite dans 
l’écotone riverain lorsque celui-ci est présent et dans les 
20 premiers mètres d’une lisière boisée conservée en bor-
dure d’une tourbière ouverte avec mare, d’un marais, d’un 
marécage arbustif riverain, d’un lac ou d’un cours d’eau 
permanent, sauf dans les cas suivants :

1° pour le creusage d’un fossé de drainage à des fi ns 
sylvicoles;

2° pour emprunter un sentier de débardage franchis-
sant un cours d’eau au moyen d’un ouvrage amovible;

3° pour réaliser un aménagement faunique autorisé par 
un permis d’intervention, dans la mesure où cet aména-
gement s’effectue selon les conditions prévues au permis;

4° pour la construction, l’amélioration, la réfection ou 
l’enlèvement d’un ouvrage servant à traverser un cours 
d’eau sur un chemin ou la mise en place d’infrastructures, 
dans la mesure où la personne est autorisée à le faire en 
vertu de la Loi sur l’aménagement durable du territoire 
forestier (chapitre A-18.1);
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5° pour réaliser des activités de contrôle de la végéta-
tion requis pour des travaux d’utilité publique.

SECTION III
MARÉCAGES ARBORESCENTS RIVERAINS, 
TOURBIÈRES OUVERTES (NON BOISÉES) SANS 
MARE ET COURS D’EAU INTERMITTENTS

31. La récolte est interdite dans les marécages arbo-
rescents riverains dont le type écologique est le suivant :

1° Érablière argentée et ormaie-frênaie (F018);

2° Frênaie noire à sapin hydrique (MF18);

3° Bétulaie jaune à sapin et érable à sucre hydrique 
(MJ18);

4° Sapinière à bouleau jaune hydrique (MS18);

5° Sapinière à érable rouge hydrique (MS68);

6° Sapinière à thuya (RS18).

La récolte est permise dans les marécages arborescents 
riverains dont le type écologique ne correspond pas à l’un 
des types visés au premier alinéa. Toutefois, l’utilisation 
d’engins forestiers lors de la récolte ne doit pas avoir pour 
conséquence de perturber le drainage naturel du sol.

32. La circulation d’engins forestiers est interdite sur 
une largeur d’au moins 6 m en bordure d’une tourbière 
ouverte sans mare ou d’un cours d’eau intermittent, sauf 
dans l’un ou l’autre des cas prévus aux paragraphes 1, 
2, 4 ou 5 de l’article 30. La largeur de 6 m est mesurée à 
partir du pourtour de la tourbière ou à partir de la limite 
supérieure de la berge du cours d’eau intermittent.

La récolte est cependant permise dans cette bande de 
terrain de 6 m. Toutefois, le tapis végétal et les souches 
doivent être préservés afi n de minimiser les perturbations 
du sol et du régime hydrique.

SECTION IV
DRAINAGE SYLVICOLE, EAUX DE LAVAGE, 
CONTAMINANTS, TERRE ET PARTIES D’ARBRE

§1. Fossé de drainage sylvicole

33. Malgré l’article 25, une percée d’une largeur maxi-
male de 5 m dans la lisière boisée visée à cet article peut 
être dégagée pour le creusage d’un fossé de drainage à 
des fi ns sylvicoles.

34. Un fossé ou un réseau de fossés de drainage syl-
vicole doit comporter un bassin de sédimentation à son 
exutoire.

Le fossé ou le réseau de fossés de drainage sylvicole 
et le bassin de sédimentation ne doivent pas permettre 
l’introduction de sédiments dans une tourbière ouverte 
avec mare, un marais, un marécage riverain, un lac ou 
un cours d’eau, ni sur une largeur de 20 m, mesurée à 
partir de la limite du peuplement qui borde ces milieux ou 
encore du peuplement adjacent à l’écotone riverain lorsque 
celui-ci est présent.

35. Le bassin de sédimentation doit demeurer 
fonctionnel et être vidangé lorsque la hauteur de l’eau 
au-dessus des sédiments est inférieure à 30 cm sur au 
moins 50 % de la superfi cie de ce bassin.

§2. Rejet, récupération et traitement des eaux 
de lavage

36. Le lavage d’un engin forestier est interdit dans 
le milieu forestier lorsqu’il est effectué à 60 m ou moins 
d’une tourbière ouverte avec mare, d’un marais, d’un 
marécage riverain, d’un lac ou d’un cours d’eau. La dis-
tance de 60 m est mesurée à partir du pourtour de la tour-
bière, du marais ou du marécage ou encore de la limite 
supérieure de la berge du lac ou du cours d’eau ou de 
l’extérieur de l’écotone riverain lorsque celui-ci est 
présent.

37. Les eaux de lavage d’un engin forestier ne peuvent 
être rejetées dans le milieu forestier que lorsque toutes les 
conditions suivantes sont réunies :

1° le lavage n’a pas lieu dans le haut d’une pente 
menant directement à une tourbière ouverte, à un marais, 
à un marécage, à un lac ou à un cours d’eau;

2° le lavage se limite à l’espace réservé au moteur;

3° le lavage s’effectue à l’aide d’un équipement à haute 
pression et sans l’utilisation d’agents dégraissants;

4° une membrane géotextile est installée sous l’engin 
forestier afi n de recueillir les résidus délogés par le lavage;

5° la membrane géotextile et les résidus délogés doivent 
être récupérés et éliminés conformément au Règlement 
sur les matières dangereuses (chapitre Q-2, r. 32).

Malgré le premier alinéa, les eaux de lavage peuvent 
aussi être rejetées dans le milieu forestier à la condition 
d’être traitées sur place et de ne pas contenir plus de 
30 mg/l de matières en suspension et 15 mg/l d’hydro-
carbure (C10-C50).

Les résidus provenant du lavage et du traitement des 
eaux sur place doivent être récupérés et être éliminés 
conformément aux lois et règlements applicables.
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38. Les eaux de lavage d’un engin forestier qui ne 
peuvent être rejetées dans le milieu forestier doivent être 
récupérées et être traitées conformément aux lois et règle-
ments applicables.

39. Le propriétaire de l’engin forestier doit obtenir 
de l’entreprise qui traite les eaux de lavage sur place 
une attestation de conformité aux normes prévues au 
deuxième alinéa de l’article 37 avant que ces eaux ne 
puissent être rejetées dans le milieu forestier.

L’attestation doit contenir le nom et l’adresse de 
l’entreprise ayant effectué le traitement des eaux sur place 
ainsi que la signature de la personne qui, au sein de cette 
entreprise, a effectué le traitement, le nom, l’adresse et 
la signature du propriétaire de l’engin forestier ou de son 
représentant, les données de localisation GPS du site de 
lavage ainsi que le volume d’eau traitée et rejetée dans le 
milieu forestier.

Cette attestation doit être conservée au moins un an et 
être présentée, sur demande, au ministre.

§3. Déversement de contaminants et de terre et 
enlèvement d’arbres ou parties d’arbre

40. Le déversement d’hydrocarbures, de produits 
chimiques ou d’autres contaminants est interdit dans le 
milieu forestier.

41. Celui qui déverse des hydrocarbures, des produits 
chimiques ou d’autres contaminants dans le milieu fores-
tier est tenu, sans délai, de faire cesser ce déversement, de 
récupérer les matières déversées et d’enlever toute matière 
contaminée qui ne peut être traitée sur place.

Tout engin forestier doit être muni d’une trousse conte-
nant du matériel de confi nement et de récupération ainsi 
que des équipements ou des outils permettant d’intervenir 
effi cacement et sans délais en cas de déversement. Cette 
trousse doit être adaptée au type et au volume de conta-
minant que l’on retrouve sur cet engin.

42. Le déversement de terre est interdit dans une tour-
bière ouverte, dans un marais, dans un marécage, dans un 
lac ou dans un cours d’eau.

Le présent article ne s’applique pas au déversement de 
terre lors de la construction, de l’amélioration ou de la 
réfection d’un chemin lorsque ces activités sont réalisées 
en conformité avec le présent règlement.

43. Celui qui effectue une activité d’aménagement 
forestier en bordure d’une tourbière ouverte avec mare, 
d’un marais, d’un marécage arbustif riverain, d’un lac ou 

d’un cours d’eau doit enlever tous les arbres ou parties 
d’arbre qui tombent dans ces milieux lors de la réalisation 
de cette activité.

SECTION V
SOLS

44. Les ornières formées dans les sentiers d’abattage 
et de débardage lors des opérations forestières ne doivent 
pas apparaître sur plus de 25 % de la longueur des sentiers 
par aire de coupe totale.

Pour l’application du présent article, une ornière est une 
trace creusée dans le sol par les roues ou les chenilles d’un 
engin forestier affecté à la préparation de terrain ou aux 
opérations de récolte, de débardage, d’empilement ou de 
chargement du bois et qui mesure au moins 4 m de long. 
En sol organique, le tapis végétal déchiré est considéré 
comme une ornière. En sol minéral, une ornière a une 
profondeur de plus de 200 mm mesurée à partir du sol 
minéral non perturbé par l’engin forestier.

45. Dans les peuplements forestiers appartenant 
aux sous-régions écologiques et aux types écologiques 
indiqués à l’annexe 5, les branches et les cimes doivent 
être laissées sur les lieux de l’abattage, à proximité de 
la souche, afi n de prévenir une perte de fertilité du sol à 
long terme.

CHAPITRE IV
PROTECTION D’HABITATS FAUNIQUES

SECTION I
ACTIVITÉS D’AMÉNAGEMENT FORESTIER 
INTERDITES

46. Aucune activité d’aménagement forestier ne peut 
s’effectuer dans les habitats fauniques suivants :

1° une aire de mise bas du caribou au nord du 
52e parallèle;

2° une falaise habitée par une colonie d’oiseaux;

3° un habitat du rat musqué;

4° le site où se trouvent les nids d’une héronnière;

5° une île ou une presqu’île habitée par une colonie 
d’oiseaux;

6° une vasière.

47. Ne peuvent s’effectuer dans une aire de concen-
tration d’oiseaux aquatiques, les activités d’aménagement 
forestier suivantes :
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1° l’application de pesticides à des fi ns de contrôle des 
épidémies d’insectes et des maladies cryptogamiques;

2° l’application de phytocides;

3° la construction d’un chemin;

4° le creusage d’un fossé de drainage à des fins 
sylvicoles.

Il en est de même des travaux d’élagage, d’abattage ou 
de récolte d’arbres et des travaux de remise en produc-
tion forestière dans une plaine d’inondation d’une aire de 
concentration d’oiseaux aquatiques entre le 15 mars et le 
15 décembre de chaque année.

Une récolte partielle maximale de 30 % des tiges mar-
chandes présentes, réalisée sur une période de dix ans, est 
permise durant la période du 16 décembre au 14 mars dans 
les aires de concentration d’oiseaux aquatiques.

48. L’article 46 et les deuxième et troisième alinéas 
de l’article 47 ne s’appliquent pas à un titulaire de permis 
d’intervention délivré pour les activités d’aménagement 
forestier réalisées par un titulaire de droits miniers aux 
fi ns d’exercer ses droits, sauf lorsque les activités minières 
visent l’extraction des substances minérales de surface, 
ni à un titulaire de permis d’intervention délivré pour des 
travaux d’aménagement faunique, récréatif ou agricole.

SECTION II
LISIÈRES BOISÉES

§1. Aires de confi nement du cerf de Virginie

49. Malgré les dispositions des articles 26 et 28 à 30, 
aucune activité d’aménagement forestier n’est permise 
dans les 20 premiers mètres de la lisière boisée conser-
vée en bordure d’une tourbière ouverte avec mare, d’un 
marais, d’un marécage arbustif riverain, d’un lac ou d’un 
cours d’eau permanent situé dans une aire de confi nement 
du cerf de Virginie.

50. Lorsque la lisière boisée visée à l’article 49 est 
élargie à plus de 20 m pour répondre à des besoins d’amé-
nagement de l’habitat du cerf de Virginie, seule une récolte 
partielle maximale de 40 % des tiges marchandes, dans 
le cas des peuplements d’essences visées à la partie A de 
l’annexe 3, ou de 40 % de la surface terrière, dans le cas 
des peuplements d’essences visées à la partie B de cette 
annexe, est permise au-delà des 20 premiers mètres de la 
lisière boisée.

De plus, en aucun cas la densité du peuplement ne peut 
être réduite à moins de 700 tiges marchandes/ha, dans le 
cas des peuplements d’essences visées à la partie A de 

l’annexe 3, ou la surface terrière ne peut être réduite à 
moins de 16 m2/ha, dans le cas des peuplements d’essences 
visées à la partie B de cette annexe.

Malgré les premier et deuxième alinéas du présent 
article, lorsque la prescription sylvicole prévoit une coupe 
partielle dans le peuplement adjacent à la lisière boisée 
visée à l’article 49, le niveau de récolte indiqué à la pres-
cription du peuplement adjacent s’applique alors à la partie 
élargie de cette lisière boisée.

Les arbres résiduels de la lisière boisée élargie où 
s’effectue la récolte partielle doivent être répartis uni-
formément afi n de favoriser la reconstitution du couvert 
forestier et le maintien de composantes d’abris et de nour-
riture pour le cerf de Virginie.

51. Les articles 49 et 50 ne s’appliquent pas à un titu-
laire de permis d’intervention délivré pour les activités 
d’aménagement forestier réalisées par un titulaire de 
droits miniers lorsqu’il effectue des travaux d’exploitation 
minière, ni à un titulaire de permis d’intervention délivré 
pour des travaux d’aménagement faunique, récréatif ou 
agricole, ni à un titulaire de permis d’intervention délivré 
pour des travaux d’utilité publique, ni dans le cas où la 
construction, l’amélioration ou la réfection d’un chemin 
n’est pas interdite par le présent règlement.

52. Une lisière boisée d’une largeur d’au moins 60 m 
et d’une hauteur minimale de 7 m permettant de relier 
l’aire de confi nement du cerf de Virginie à de la forêt rési-
duelle doit être conservée et maintenue en place jusqu’à 
ce que les peuplements adjacents aient atteint une hauteur 
moyenne de 7 m.

Aucune activité d’aménagement forestier ne peut 
s’effectuer dans cette lisière boisée.

Dans les peuplements résineux et mélangés à prédo-
minance de résineux d’une aire de confi nement du cerf 
de Virginie, une lisière boisée d’une largeur d’au moins 
60 m doit être conservée et maintenue en place entre 
2 aires de coupe totale jusqu’à ce que le couvert forestier 
dominant de ces aires de coupe ait atteint une hauteur 
moyenne de 7 m.

§2. Héronnières

53. Une lisière boisée d’au moins 200 m de largeur 
doit être conservée à l’intérieur d’une bande de 500 m 
entourant le site où se trouvent les nids d’une héronnière. 
La lisière boisée est mesurée à partir du début du peuple-
ment qui borde le site où se trouvent les nids.
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Les activités d’aménagement forestier sont interdites 
dans les premiers 200 m de la lisière boisée visée au 
premier alinéa. Elles sont permises à l’extérieur des 
premiers 200 m de cette lisière boisée, mais uniquement 
durant la période du 1er août au 31 mars.

La largeur maximale de la chaussée d’un chemin situé à 
l’intérieur des limites d’une héronnière est de 5,5 mètres.

Les premier et deuxième alinéas ne s’appliquent pas 
à un titulaire de permis d’intervention délivré pour les 
activités d’aménagement forestier réalisées par un titulaire 
de droits miniers aux fi ns d’exercer ses droits, sauf lorsque 
les activités minières visent l’extraction des substances 
minérales de surface, ni à un titulaire de permis d’inter-
vention délivré pour des travaux d’aménagement faunique, 
récréatif ou agricole.

§3. Rivières à saumon

54. Une lisière boisée d’au moins 60 m de largeur doit 
être conservée des deux côtés de la rivière ou partie de 
rivière désignée par le ministre à titre de rivière à saumon. 
La largeur de la lisière boisée est mesurée à partir de la 
limite du peuplement qui borde le milieu à protéger ou 
encore du peuplement adjacent à l’écotone riverain lorsque 
celui-ci est présent.

Les activités d’aménagement forestier sont interdites 
dans cette lisière boisée, à moins d’obtenir une autorisa-
tion préalable du ministre conformément à l’article 39 de 
la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier 
(chapitre A-18.1).

Dans le cas des terrains immergés à la suite de la 
construction de barrages, cette lisière boisée commence 
à la limite du terrain où les arbres ont péri en conséquence 
de l’immersion.

§4. Tanières d’ours

55. Une lisière boisée d’au moins 60 m de largeur 
doit être conservée autour d’une tanière d’ours durant la 
période du 15 novembre au 15 avril. Cette lisière peut être 
récoltée en dehors de cette période.

§5. Vasières

56. Une lisière boisée d’une largeur d’au moins 60 m 
et d’une hauteur minimale de 7 m permettant de relier la 
vasière à de la forêt résiduelle doit être conservée intacte 
et maintenue en place jusqu’à ce que les peuplements adja-
cents aient atteint 7 m de hauteur.

Aucune activité d’aménagement forestier ne peut 
s’effectuer dans cette lisière boisée.

SECTION III
INTERVENTIONS DANS CERTAINS 
HABITATS FAUNIQUES

§1. Aires de confi nement du cerf de Virginie

57. Sont interdites dans une aire de confi nement du 
cerf de Virginie, les coupes totales, réalisées en une ou 
plusieurs interventions ou selon les modalités de la coupe 
en mosaïque, sur les superfi cies suivantes :

1° dans les peuplements feuillus et mélangés à pré-
dominance de feuillus, sur une superficie dépassant 
25 ha d’un seul tenant une fois toutes les interventions 
terminées;

2° dans les peuplements résineux et mélangés à pré-
dominance de résineux, sur une superfi cie dépassant 
10 ha d’un seul tenant une fois toutes les interventions 
terminées.

De nouvelles coupes totales peuvent cependant être 
réalisées sur les superfi cies récoltées lorsque la régéné-
ration de celles-ci a atteint 7 m de hauteur sur l’ensemble 
de la superfi cie récoltée.

Lors des coupes, les composantes végétales servant 
d’abri et de nourriture au cerf de Virginie doivent être 
maintenues.

La coupe de ligne sur une largeur excédant 2 mètres est 
interdite dans une aire de confi nement du cerf de Virginie.

La construction, l’amélioration ou la réfection d’un 
chemin est interdite dans une aire de confi nement du cerf 
de Virginie durant la période du 1er décembre au 1er mai.

Les premier, deuxième et troisième alinéas ne s’appli-
quent pas au titulaire d’un permis d’intervention délivré 
pour des travaux d’utilité publique qui aménage une ligne 
de transport d’énergie ou un gazoduc.

§2. Habitat du caribou des bois, écotype forestier

58. Dans l’aire d’application du Plan de rétablissement 
du caribou forestier issu d’un programme visé au para-
graphe 2 de l’article 7 de la Loi sur les espèces menacées 
ou vulnérables (chapitre E-12.01), aucune activité d’amé-
nagement forestier ne peut s’effectuer sur un territoire de 
4 ha ou plus d’un seul tenant, de type écologique RE1 et 
occupé par une pessière noire à lichens, une pinède grise à 
lichens ou un peuplement à lichens dont la surface terrière 
est composée à 75 % ou plus par l’épinette noire et le pin 
gris. Ce plan est accessible sur le site Internet du ministère 
au sein duquel le ministre responsable de l’application de 
ce plan exerce ses fonctions.
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Toutefois, une activité d’aménagement forestier peut 
y être effectuée si elle est autorisée dans le cadre d’une 
activité ou d’un projet ayant fait l’objet d’un certifi cat 
d’autorisation délivré à la suite d’une décision de l’auto-
rité concernée prise en vertu de l’article 31.5, 164 ou 201 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2).

Le présent article ne s’applique pas à celui qui, confor-
mément à l’article 41 de la Loi sur l’aménagement durable 
du territoire forestier (chapitre A-18.1), a été autorisé par le 
ministre à construire ou à améliorer un chemin multiusage 
dans un peuplement forestier visé au premier alinéa du 
présent article, ni à celui qui a obtenu une telle autorisation 
par un permis d’intervention ou par un contrat ou une 
entente conclu en vertu de cette loi.

59. Dans l’aire d’application du Plan de rétablissement 
du caribou forestier, les chemins de classe hors norme, 1 
et 2, dont les caractéristiques sont défi nies à l’annexe 6, 
doivent se trouver à au moins 1 km de la limite des massifs 
forestiers de protection du caribou des bois, écotype fores-
tier, qui sont indiqués dans les couches d’informations 
numériques servant à la planifi cation forestière.

60. Dans l’aire d’application du Plan de rétablisse-
ment du caribou forestier, des chemins construits dans 
une agglomération de coupe de 100 km² ou plus destinée 
à devenir un massif forestier de protection du caribou 
des bois, écotype forestier, doivent être fermés et remis 
en production à la fi n des activités d’aménagement fores-
tier. La fermeture et la remise en production des chemins 
doivent contribuer à ce que les agglomérations de coupe 
atteignent les exigences requises pour devenir des mas-
sifs forestiers de protection du caribou afi n de prendre la 
relève de ceux-ci dès qu’ils seront coupés.

Le plan d’aménagement forestier intégré doit indiquer 
ces chemins, préciser les moyens qui seront utilisés pour 
leur fermeture et leur remise en production et faire état 
de la procédure à suivre.

CHAPITRE V
CHEMINS, SABLIÈRES ET INFRASTRUCTURES 
FORESTIÈRES

SECTION I
CHAMP D’APPLICATION

61. Les dispositions du présent chapitre s’appliquent 
aux chemins en milieu forestier sur l’ensemble du terri-
toire visé à l’article 1.

Toutefois, elles ne s’appliquent pas aux routes dont la 
gestion relève du ministre responsable de la Loi sur la 
voirie (chapitre V-9) et qui sont classées autoroute ou route 

nationale, route régionale ou route collectrice, à l’excep-
tion des dispositions de la section V relatives aux sablières 
prévues aux articles 115 à 120.

SECTION II
CHEMINS

§1. Dispositions générales

62. Lorsque des travaux de construction, d’améliora-
tion, de réfection, d’entretien ou de fermeture sont réalisés 
sur un chemin ou un tronçon de chemin, les déchets et les 
autres matières résiduelles autres que le matériel granu-
laire doivent être ramassés et transportés en dehors de la 
forêt dans un site approprié.

Lorsque des travaux d’amélioration sont réalisés sur 
un chemin ou un tronçon de chemin, les ponts, les pon-
ceaux, les dispositifs de sécurité et la signalisation que 
comporte ce chemin doivent être modifi és au besoin afi n 
qu’ils respectent les caractéristiques de la nouvelle classe 
de chemin, visées à l’annexe 6.

63. Toute personne autorisée à réaliser des activités 
d’aménagement forestier qui, dans le cours de l’exercice 
de ces activités, abîme ou rend inutilisable un chemin doit 
effectuer sans délai les réparations requises pour remettre 
le chemin carrossable. Le chemin doit être carrossable 
pour tous les types de véhicule susceptibles d’emprunter 
la classe de chemin à laquelle il appartient.

64. Toute personne qui entend effectuer des travaux 
de réfection d’un chemin, d’un pont ou d’un ponceau doit, 
au moins 10 jours avant d’entreprendre ces travaux, trans-
mettre au ministre un avis écrit décrivant les travaux qu’il 
entend réaliser et indiquant l’endroit et la date du début 
de ces travaux.

§2. Construction, amélioration ou réfection interdite

65. La construction, l’amélioration ou la réfection d’un 
chemin pour traverser un lac est interdite, sauf si elle est 
autorisée dans le cadre d’une activité ou d’un projet ayant 
fait l’objet d’un certifi cat d’autorisation délivré à la suite 
d’une décision de l’autorité concernée prise en vertu de 
l’article 31.5, 164 ou 201 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (chapitre Q-2).

66. La construction ou l’amélioration d’un chemin, 
autre qu’un sentier d’abattage ou de débardage ou autre 
qu’un sentier non destiné aux véhicules tout terrain moto-
risés, est interdite dans les 60 m d’une tourbière ouverte 
avec mare, d’un marais, d’un marécage riverain, d’un lac 
ou d’un cours d’eau permanent ainsi que dans les 30 m 
d’un cours d’eau intermittent. La distance du lac ou du 
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cours d’eau est mesurée depuis la limite supérieure de la 
berge jusqu’à la base du talus du chemin situé le plus près 
du lac ou du cours d’eau. Pour une tourbière ouverte avec 
mare, un marais ou un marécage riverain, la distance de 
60 m est mesurée depuis son pourtour jusqu’à la base du 
talus du chemin situé le plus près de ce milieu.

Aux endroits où le sol présente une couche indurée 
imperméable, la distance entre le chemin et le lac ou 
le cours d’eau, qui est considérée pour l’application du 
premier alinéa, doit être d’au moins 4 fois la hauteur de 
la berge du lac ou du cours d’eau, sans toutefois être infé-
rieure à 60 m. À ces endroits, la couche indurée doit être 
laissée intacte et le tapis végétal et les souches doivent 
être conservés.

Les premier et deuxième alinéas ne s’appliquent pas 
dans le cas où la topographie ou l’hydrographie des lieux 
ne permet pas de respecter les distances prévues à ces 
alinéas et que, en conformité avec l’article 41 de la Loi 
sur l’aménagement durable du territoire forestier (cha-
pitre A-18.1), la construction ou l’amélioration du chemin 
en deçà de ces distances a été autorisée par le ministre, ou 
que l’exécution de tels travaux est autorisée par un permis 
d’intervention ou par un contrat ou une entente conclu en 
vertu de cette loi. Ces situations doivent faire l’objet d’une 
demande écrite justifi ant une dérogation au premier ou au 
deuxième alinéa et indiquant les mesures de substitution 
proposées pour assurer la protection du milieu.

Le ministre consulte les ministres responsables de 
l’application de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune (chapitre C-61.1) et de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2) lorsque les situa-
tions visées au troisième alinéa nécessitent la construction 
ou l’amélioration du chemin à moins de 20 m du lac ou 
du cours d’eau. En outre, la construction, l’amélioration 
ou la réfection d’un chemin qui longe un lac ou un cours 
d’eau en empiétant sur son lit ou sur son écotone riverain 
requiert les autorisations prévues à ces lois.

67. La réfection d’un chemin, autre qu’un sentier 
d’abattage ou de débardage ou autre qu’un sentier non 
destiné aux véhicules tout terrain motorisés, est inter-
dite dans les 60 m d’une tourbière ouverte avec mare, 
d’un marais, d’un marécage riverain, d’un lac ou d’un 
cours d’eau permanent ainsi que dans les 30 m d’un cours 
d’eau intermittent. La distance du lac ou du cours d’eau 
est mesurée depuis la limite supérieure de la berge jusqu’à 
la base du talus du chemin situé le plus près du lac ou du 
cours d’eau. Pour une tourbière ouverte avec mare, un 
marais ou un marécage riverain, la distance de 60 m est 
mesurée depuis son pourtour jusqu’à la base du talus du 
chemin situé le plus près de ce milieu.

Malgré le premier alinéa, la réfection d’un chemin 
demeure permise dans les milieux visés au premier alinéa 
lorsque sont réunies toutes les conditions suivantes :

1° aucune coupe d’arbres n’est effectuée dans la lisière 
boisée visée à l’article 25, à l’exception de l’emplacement 
occupé par la chaussée, les accotements, les fossés et les 
talus du chemin faisant l’objet de la réfection;

2° aucune circulation d’engins forestiers n’a lieu 
dans la lisière boisée visée à l’article 25, à l’exception de 
l’emplacement occupé par la chaussée, les accotements, les 
fossés et les talus du chemin faisant l’objet de la réfection;

3° les travaux de réfection sont réalisés en dehors de 
la période hivernale;

4° la surface du chemin est profi lée de manière à éva-
cuer l’eau de ruissellement à l’extérieur de la chaussée et 
du coté opposé au milieu à protéger;

5° l’eau s’écoulant au pied des talus d’un chemin est 
détournée vers des zones de végétation situées à plus de 
20 m du milieu à protéger de façon à éviter l’apport de 
sédiments dans ce milieu ou, lorsque cette condition ne 
peut être respectée, des bassins de sédimentation sont 
construits;

6° des mesures sont mises en place lors de la réfection 
du chemin afi n d’éviter en tout temps l’apport de sédi-
ments dans le milieu à protéger.

68. La construction ou l’amélioration d’un tronçon de 
chemin de plus de 100 mètres est interdite dans une tour-
bière ouverte, sauf si de tels travaux sont réalisés sur un 
sentier d’abattage ou de débardage, un sentier non destiné 
aux véhicules tout terrain motorisés ou un chemin sans 
mise en forme.

Le premier alinéa ne s’applique pas dans le cas où la 
topographie ou l’hydrographie des lieux ne permet pas la 
construction ou l’amélioration du chemin ailleurs que dans 
la tourbière ouverte et que, en conformité avec l’article 41 
de la Loi sur l’aménagement durable du territoire fores-
tier (chapitre A-18.1), la construction ou l’amélioration du 
chemin a été autorisée par le ministre, ou que l’exécution 
de tels travaux est autorisée par un permis d’intervention 
ou par un contrat ou une entente conclu en vertu de cette 
loi. Ces situations doivent faire l’objet d’une demande 
écrite justifi ant une dérogation au premier alinéa et indi-
quant les mesures de substitution proposées pour assurer 
la protection de la tourbière ouverte.
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Le ministre consulte le ministre responsable de l’appli-
cation de la Loi sur la qualité de l’environnement (cha-
pitre Q-2) lorsque les situations visées au deuxième alinéa 
nécessitent la construction ou l’amélioration du chemin 
sur une distance de plus de 100 mètres dans une tourbière 
ouverte.

§3. Caractéristiques d’implantation des chemins

69. Sous réserve du deuxième alinéa, la largeur de 
l’emprise d’un chemin ne doit pas excéder celle prévue à 
l’annexe 6 pour la classe de chemin à laquelle il appartient. 
Aux fi ns de l’application du présent alinéa, la classe de 
chemin est évaluée en fonction de la largeur de la chaus-
sée et de celles des accotements du chemin, indiquée à 
l’annexe 6.

La largeur maximale de l’emprise d’un chemin situé 
à l’intérieur des limites d’une érablière exploitée à des 
fi ns acéricoles ou ayant un potentiel acéricole ou d’une 
aire de confi nement du cerf de Virginie est de 20 m. Pour 
l’application du présent alinéa, constitue une érablière 
ayant un potentiel acéricole, un peuplement feuillu com-
posé d’érables à sucre ou d’érables rouges ou d’un mélange 
de ces 2 essences dans une proportion de plus de 60 % et 
permettant plus de 150 entailles par hectare. Les érablières 
à potentiel acéricole à protéger sont celles qui sont indi-
quées dans les couches d’informations numériques servant 
à la planifi cation forestière.

Le premier alinéa ne s’applique pas à celui qui, confor-
mément à l’article 41 de la Loi sur l’aménagement durable 
du territoire forestier (chapitre A-18.1), a été autorisé par 
le ministre à construire ou à améliorer un chemin dont 
l’emprise est d’une largeur supérieure à celle prévue au 
premier alinéa, ni à celui qui a obtenu une telle autorisa-
tion par un permis d’intervention ou par un contrat ou une 
entente conclu en vertu de cette loi.

70. Le sol ne peut être prélevé sur une largeur supé-
rieure à la largeur de l’emprise du chemin lors de la 
construction, de l’amélioration, de la réfection ou de 
l’entretien d’un chemin.

Le sol, les débris organiques et les matériaux enlevés 
lors de la construction, de l’amélioration ou de la réfection 
d’un chemin ne peuvent être déposés hors de l’emprise. 
Lorsqu’ils sont déposés dans la zone située entre l’accote-
ment et la limite de l’emprise, ceux-ci doivent être régalés.

Lorsqu’un chemin traverse un cours d’eau, aucun 
prélèvement de matériau ne peut être fait dans l’écotone 
riverain, ni dans une zone de 20 m de largeur mesurée à 
partir de la limite supérieure de la berge du cours d’eau.

§4. Stabilisation des sols déblayés et des talus de 
chemin et détournement des eaux de ruissellement

71. Les sols déblayés et les talus de chemin doivent 
être stabilisés sans délai lors de la construction, de 
l’amélioration ou de la réfection d’un chemin au moyen 
de techniques de stabilisation des sols s’harmonisant le 
plus possible avec le cadre naturel du milieu, et ce, là 
où l’érosion d’un tel chemin risque de créer un apport 
de sédiments dans une tourbière ouverte avec mare, un 
marais, un marécage riverain, un lac ou un cours d’eau.

Les techniques de stabilisation sont notamment la stabi-
lisation par la végétation, l’enrochement et la construction 
d’un mur de soutènement. Une membrane géotextile doit 
être posée sous l’enrochement ou le mur de soutènement 
lorsqu’il y a un risque de créer un apport de sédiment dans 
les milieux visés au premier alinéa.

72. Un chemin autre qu’un sentier d’abattage ou de 
débardage ou autre qu’un sentier non destiné aux véhi-
cules tout terrain motorisés doit être construit, amélioré, 
refait ou entretenu en respectant le drainage naturel du 
sol afi n de maintenir, par l’installation d’un conduit de 
drainage, l’écoulement normal de l’eau d’un côté à l’autre 
du chemin.

73. Lors de la construction, de l’amélioration, de la 
réfection ou de l’entretien d’un chemin, l’eau de ruissel-
lement provenant de la surface de roulement d’un chemin, 
autre qu’un sentier d’abattage ou de débardage ou autre 
qu’un sentier non destiné aux véhicules tout terrain moto-
risés, doit être évacuée à l’extérieur de la chaussée et des 
accotements vers des zones de végétation situées à plus 
de 20 m du début du peuplement qui borde une tourbière 
ouverte avec mare, un marais, un marécage riverain, un 
lac ou un cours d’eau permanent ou vers des zones de 
végétation situées à plus de 20 m d’un cours d’eau inter-
mittent. La distance de 20 m du cours d’eau intermittent 
est mesurée à partir de la limite supérieure de la berge 
ou de l’extérieur de l’écotone riverain lorsque celui-ci est 
présent.

74. Lors de la construction, de l’amélioration, de la 
réfection ou de l’entretien d’un chemin, l’eau s’écoulant 
au pied des talus d’un chemin, autre qu’un sentier d’abat-
tage ou de débardage ou autre qu’un sentier non destiné 
aux véhicules tout terrain motorisés, doit être détournée 
régulièrement à l’extérieur de l’emprise du chemin vers 
des zones de végétation situées à plus de 20 m du début 
du peuplement qui borde une tourbière ouverte avec mare, 
un marais, un marécage riverain, un lac ou un cours d’eau 
permanent ou vers des zones de végétation situées à plus 
de 20 m d’un cours d’eau intermittent. La distance de 
20 m du cours d’eau intermittent est mesurée à partir de la 
limite supérieure de la berge ou de l’extérieur de l’écotone 
riverain lorsque celui-ci est présent.
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La distance maximale en mètres à respecter entre ces 
détournements se calcule en divisant le nombre 500 par 
le pourcentage, en nombre entier arrondi à l’unité près, de 
la pente du chemin, ou encore se calcule par toute autre 
technique assurant que les détournements sont en nombre 
suffi sant et disposés de façon à éviter l’érosion de l’infras-
tructure routière.

Lorsque la pente du chemin à construire ou à améliorer 
est supérieure à 9 % et que le pied de la pente est à moins 
de 60 m d’une tourbière ouverte avec mare, d’un marais, 
d’un marécage arbustif riverain, d’un lac ou d’un cours 
d’eau, la pente du talus du remblai et du déblai du chemin 
doit être adoucie à un rapport d’au moins 1 (V) : 1,5 (H) et 
ce talus doit être stabilisé au moyen des techniques men-
tionnées à l’article 71. Le présent alinéa ne s’applique pas 
à celui qui, conformément à l’article 41 de la Loi sur l’amé-
nagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1), 
a été autorisé par le ministre à construire ou à améliorer 
un chemin respectant d’autres conditions, ni à celui qui 
a obtenu une telle autorisation par un permis d’interven-
tion ou par un contrat ou une entente conclu en vertu de 
cette loi.

Lorsqu’il s’agit de la réfection d’un chemin fait dans les 
mêmes conditions que celles prévues au troisième alinéa, 
la pente du talus du remblai et du déblai du chemin doit 
être stable et ne pas permettre l’apport de sédiments dans 
le milieu à protéger.

75. L’eau s’écoulant dans les sentiers d’abattage ou de 
débardage qui canalisent les eaux de surface vers le réseau 
hydrographique doit être bloquée et détournée vers des 
zones de végétation situées à plus de 20 m du début du 
peuplement qui borde une tourbière ouverte avec mare, 
un marais, un marécage riverain, un lac ou un cours d’eau 
permanent ou vers des zones de végétation situées à plus 
de 20 m d’un cours d’eau intermittent. La distance de 
20 m du cours d’eau intermittent est mesurée à partir de la 
limite supérieure de la berge ou de l’extérieur de l’écotone 
riverain lorsque celui-ci est présent.

76. Le diamètre d’un conduit de drainage servant 
à détourner l’eau d’un côté à l’autre d’un chemin, autre 
qu’un sentier d’abattage ou de débardage ou autre qu’un 
sentier non destiné aux véhicules tout terrain motorisés, 
doit être suffi sant pour permettre d’éviter l’obstruction du 
conduit et de maintenir en tout temps le libre écoulement 
de l’eau. Le diamètre du conduit ne peut être inférieur à 
300 mm.

Le remblai recouvrant un conduit de drainage doit être 
supérieur à 300 mm.

L’extrémité du conduit de drainage doit dépasser d’au 
moins 300 mm la base du remblai qui étaye le chemin et 
le remblai à cet endroit doit être stabilisé au moment de 
l’installation.

§5. Entretien et fermeture d’un chemin

77. Lors de l’entretien des chemins, des mesures 
doivent être prises pour éviter que les matériaux de la 
couche de roulement et les abrasifs épandus sur la chaus-
sée en hiver recouvrent les talus stabilisés et se retrouvent 
dans les tourbières ouvertes avec mare, dans les marais, 
dans les marécages riverains, dans les lacs, dans les cours 
d’eau ou dans les 20 m du début du peuplement qui borde 
l’un de ces milieux ou de l’extérieur de l’écotone riverain 
lorsque celui-ci est présent.

Les travaux d’entretien des chemins et l’épandage 
d’abrasifs doivent s’effectuer de manière à éviter tout 
apport de sédiments dans les milieux aquatiques, humides 
et riverains.

78. Les techniques utilisées lors de la fermeture tem-
poraire ou permanente d’un chemin doivent prévenir 
l’obstruction du passage de l’eau ainsi que la sédimenta-
tion dans les cours d’eau. Elles doivent également assu-
rer le libre passage du poisson dans les sites de traversée 
autres que ceux visés à l’article 100.

Les ponts et les ponceaux doivent être enlevés lorsque 
la fermeture du chemin est permanente. Après leur enlè-
vement, le lit et les berges du cours d’eau doivent être 
stabilisés. Le couvert végétal dans la lisière boisée ou 
dans la bande de terrain visée aux articles 25 ou 32 doit 
être reconstitué. De plus, l’emprise du chemin doit être 
reboisée sur une longueur minimale de 250 m à partir du 
point de fermeture ou jusqu’au premier pont ou ponceau 
enlevé, afi n d’en rendre impossible l’utilisation. Le reboi-
sement doit être réalisé dans un délai de deux ans avec des 
essences adaptées au site.

§6. Chemins sans mise en forme

79. Le terrassement d’un chemin sans mise en forme 
doit permettre de préserver le drainage naturel du sol et ne 
doit pas avoir pour effet de canaliser l’eau sur la surface 
de ce chemin.

L’installation d’un conduit de drainage est interdite 
dans un chemin sans mise en forme.

80. L’eau de ruissellement provenant de la surface d’un 
chemin sans mise en forme doit être bloquée et détournée 
vers des zones de végétation situées à plus de 20 m du 
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début du peuplement qui borde une tourbière ouverte avec 
mare, un marais, un marécage riverain, un lac ou un cours 
d’eau permanent ou vers des zones de végétation situées à 
plus de 20 m d’un cours d’eau intermittent. La distance de 
20 m du cours d’eau intermittent est mesurée à partir de la 
limite supérieure de la berge ou de l’extérieur de l’écotone 
riverain lorsque celui-ci est présent.

§7. Contrôle de l’accès des véhicules motorisés 
aux érablières

81. Le titulaire d’un permis délivré pour la culture et 
l’exploitation d’une érablière à des fi ns acéricoles peut, 
dans les conditions prévues à l’article 82, contrôler l’accès 
des véhicules motorisés au bâtiment principal servant au 
bouillage de la sève au moyen d’une barrière ou de tout 
autre moyen sécuritaire approuvé par le ministre et indi-
qué au permis, qu’il peut installer à cette fi n.

82. Le contrôle de l’accès des véhicules motorisés ne 
peut s’effectuer que dans les conditions suivantes :

1° le bâtiment principal servant au bouillage de la sève 
doit être situé dans les limites de l’érablière faisant l’objet 
du permis d’intervention;

2° le chemin sur lequel le contrôle a lieu doit mener 
uniquement au bâtiment principal;

3° le contrôle doit avoir lieu à l’intérieur des limites 
de l’érablière et à moins de 100 m du bâtiment principal;

4° le dispositif servant au contrôle de l’accès des véhi-
cules motorisés doit être visible en tout temps afi n d’assu-
rer la sécurité du public.

SECTION III
PONTS, PONCEAUX, OUVRAGES AMOVIBLES 
ET OUVRAGES RUDIMENTAIRES

§1. Dispositions générales

83. Toute personne autorisée à construire ou à amélio-
rer un chemin traversant un cours d’eau doit s’assurer que 
les ponts, les ponceaux ou les ouvrages amovibles faisant 
partie de ce chemin permettent le libre passage de l’eau. 
Il en est de même de la personne qui refait un chemin 
traversant un cours d’eau.

Les ponts, les ponceaux et les ouvrages amovibles 
doivent permettre d’éviter le contact des véhicules avec 
l’eau et le lit du cours d’eau ainsi que l’apport de sédiments 
dans le milieu aquatique.

Les ponts, les ponceaux et les ouvrages amovibles 
doivent être stabilisés sans délai lors des travaux de 
manière à éviter tout risque éventuel d’érosion.

§2. Construction, amélioration ou réfection interdite

84. La construction, l’amélioration ou la réfection d’un 
pont ou d’un ponceau pour traverser un lac est interdite, 
sauf si elle est autorisée dans le cadre d’une activité ou 
d’un projet ayant fait l’objet d’un certifi cat d’autorisation 
délivré à la suite d’une décision de l’autorité concernée 
prise en vertu de l’article 31.5, 164 ou 201 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2).

85. La construction d’un pont ou d’un ponceau est 
interdite dans un chemin sans mise en forme ou dans un 
sentier d’abattage ou de débardage.

86. La construction d’un pont ou d’un ponceau ou 
l’aménagement d’un ouvrage amovible est interdit dans 
une frayère. Ces travaux sont aussi interdits dans les 
100 premiers mètres en amont d’une frayère indiquée 
dans les couches d’informations numériques servant à la 
planifi cation forestière.

87. La construction, l’amélioration ou la réfection d’un 
pont ou d’un ponceau ou l’aménagement d’un ouvrage 
amovible, dans un cours d’eau à salmonidés, doit être 
effectué en tout temps en utilisant des techniques per-
mettant de limiter les apports de sédiments à l’extérieur 
de la zone des travaux et ainsi, de conserver les attributs 
des habitats présents telles les frayères. Ces techniques 
doivent être adaptées aux conditions du site. Ces tech-
niques sont notamment l’assèchement de la zone de tra-
vail, l’exécution des travaux en période d’étiage et l’instal-
lation d’un rideau de confi nement des sédiments.

Le premier alinéa ne s’applique pas dans le cas où 
l’ensemble des travaux de construction, d’amélioration 
ou de réfection d’un pont ou d’un ponceau ou des travaux 
d’aménagement d’un ouvrage amovible sont réalisés en 
dehors de la limite supérieure de la berge.

Une frayère touchée par la déposition de sédiments à la 
suite de travaux doit être remise en état sans délai.

88. Les articles 86 et 87 ne s’appliquent pas si les tra-
vaux visés à ces articles sont autorisés dans le cadre d’une 
activité ou d’un projet ayant fait l’objet d’un certifi cat 
d’autorisation délivré à la suite d’une décision de l’autorité 
concernée prise en vertu de l’article 31.5, 164 ou 201 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2).

89. La construction, l’amélioration ou la réfection d’un 
pont ou d’un ponceau entre les berges d’un cours d’eau 
contenant l’une des espèces de poissons visées à l’annexe 7 
n’est permise que pendant les périodes de réalisation des 
travaux prévues à cette annexe, lesquelles varient en fonc-
tion des régions et des espèces de poissons en présence. 
Toutefois, ces travaux peuvent s’effectuer hors de ces 
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périodes si l’ensemble de ceux-ci sont réalisés en dehors 
de la limite supérieure des berges ou si l’ensemble des 
travaux réalisés sur le lit du cours d’eau sont effectués en 
moins de 72 heures.

Sont visés par le présent article, les travaux d’excava-
tion, la mise en place du conduit, le remblayage, la stabili-
sation des talus situés entre les berges du cours d’eau ainsi 
que les travaux concernant les piles d’un pont.

Le présent article ne s’applique pas à celui qui, confor-
mément à l’article 41 de la Loi sur l’aménagement durable 
du territoire forestier (chapitre A-18.1), a été autorisé par 
le ministre à construire ou à améliorer un pont ou un pon-
ceau hors des périodes de réalisation des travaux prévues 
à l’annexe 7, ni à celui qui a obtenu une telle autorisation 
par un permis d’intervention ou par un contrat ou une 
entente conclu en vertu de cette loi.

§3. Assèchement de la zone de travail

90. Toute personne qui aménage des batardeaux et 
des structures de détournement temporaire d’un cours 
d’eau, tel un canal de dérivation, pour assécher en tout 
ou en partie la zone de travail lors de la construction, de 
l’amélioration, de la réfection ou de l’enlèvement d’un pont 
ou d’un ponceau doit, dans les situations autres que celles 
décrites à l’article 100, s’assurer que les batardeaux et les 
structures de détournement n’empêchent pas le passage du 
poisson pendant plus de 5 jours et qu’ils limitent l’apport et 
le transport de sédiments dans le cours d’eau. Lorsque la 
période excède 5 jours, les batardeaux et les structures de 
détournement ne doivent pas rétrécir la largeur du cours 
d’eau de plus du 1/3. La largeur du cours d’eau est mesurée 
au niveau de la limite supérieure des berges.

À la fi n des travaux, les batardeaux doivent être enlevés 
et le canal de dérivation utilisé lors du détournement du 
cours d’eau doit être remblayé en y restaurant la couver-
ture végétale.

91. De plus, cette personne doit s’assurer que les batar-
deaux et les jetées aménagés dans des cours d’eau fré-
quentés par des salmonidés sont composés de matériaux 
propres, exempts de particules fi nes de moins de 5 mm, 
sauf si des mesures d’atténuation permettant de limiter 
les apports de sédiments sont appliquées. Ces mesures 
ont pour objectif de conserver les attributs des habitats 
présents telles les frayères.

§4. Dispositions générales applicables aux ponts 
ou aux ponceaux

92. Le talus du remblai d’un chemin qui traverse un 
cours d’eau doit être stabilisé entre les berges du cours 
d’eau jusqu’au dessus du conduit ou de l’arche, lors de 

la construction, de l’amélioration ou de la réfection du 
chemin, avec une membrane géotextile recouverte d’un 
enrochement ou d’un mur de soutènement.

La pente du talus du remblai situé entre les berges et 
au dessus du conduit ou de l’arche et celle du talus situé 
dans les 20 m du cours d’eau, mesurés à partir de la limite 
supérieure de la berge, doit être adoucie suivant un rap-
port 1 (V) :1,5 (H) et le talus doit être stabilisé au moyen 
de techniques usuelles telles celles prévues au deuxième 
alinéa de l’article 71. L’adoucissement de la pente n’est 
pas requis si le talus est stabilisé avec une membrane 
géotextile recouverte d’un enrochement ou d’un mur de 
soutènement.

93. Lors de la construction, de l’amélioration ou de la 
réfection d’un chemin, le lit du cours d’eau en amont et 
en aval d’un pont ou d’un ponceau doit être stabilisé au 
moment des travaux avec des matériaux adéquats per-
mettant d’éviter l’affouillement du lit et d’assurer la libre 
circulation de l’eau ainsi que celle du poisson si le libre 
passage du poisson doit être assuré en raison de l’absence 
d’une des situations décrites à l’article 100.

94. Toute personne réalisant une activité d’aménage-
ment forestier qui utilise régulièrement un chemin traver-
sant un cours d’eau doit s’assurer que le lit du cours d’eau 
est stabilisé à l’entrée et à la sortie du ponceau et que l’état 
de celui-ci permet la libre circulation de l’eau afi n d’assu-
rer la durabilité du chemin. Il en est de même du gestion-
naire d’une pourvoirie, d’une zone d’exploitation contrôlée 
ou d’une réserve faunique au sens des articles 86, 104 
et 111 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de 
la faune (chapitre C-61.1) ou d’une entreprise qui réalise 
des activités minières ou des travaux d’utilité publique.

95. Toute personne autorisée à construire ou à amélio-
rer un pont ou un ponceau sur le cours d’eau d’un parcours 
de canot-kayak-camping et de descente de rivière ou d’un 
parcours d’accès en embarcation aux terrains de piégeage 
doit s’assurer que la hauteur libre minimale du pont ou du 
ponceau est de 1,5 m au-dessus de la limite supérieure de 
la berge. Il en est de même de la personne qui refait un 
pont ou un ponceau sur le cours d’eau d’un parcours de 
canot-kayak-camping et de descente de rivière ou d’un 
parcours d’accès en embarcation aux terrains de piégeage.

96. La construction, l’amélioration ou la réfection d’un 
pont ou d’un ponceau doit être réalisée de façon à ce qu’il 
soit stable et demeure fonctionnel, indépendamment de 
la période de réalisation des travaux et des méthodes de 
travail utilisée. La stabilisation doit être faite au fur et à 
mesure des travaux effectués et toute anomalie au pont ou 
au ponceau doit être corrigée dès que détectée.
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Le remblai doit être compacté par couches successives 
jusqu’au dessus du conduit ou de l’arche.

Dans le but d’assurer la durabilité du ponceau, des 
mesures particulières doivent être prises en période hiver-
nale afi n d’assurer une compaction et une stabilisation 
adéquate.

Toute personne autorisée à construire ou à améliorer 
un ponceau en période hivernale doit l’inspecter après la 
crue printanière et corriger toute anomalie dans un délai 
de 7 jours de l’inspection. Il en est de même de la personne 
qui refait un ponceau en période hivernale. L’inspection 
doit se faire au plus tard 90 jours après la fi n de la période 
hivernale.

97. Toute personne autorisée à construire ou à amélio-
rer un ponceau doit s’assurer que l’extrémité du conduit ou 
de l’arche dépasse la base du remblai après sa stabilisation, 
et ce, d’au plus 300 mm. Il en est de même de la personne 
qui refait un ponceau.

À l’exception des ponceaux comportant un conduit rec-
tangulaire en béton armé et des ponceaux de bois, cette 
personne doit aussi remblayer au-dessus du conduit ou 
de l’arche du ponceau, et ce, jusqu’à la hauteur suivante :

1° pour les conduits ou les arches de diamètre ou de 
portée de 600 mm ou moins, à une hauteur correspondante 
au diamètre ou à la portée du conduit ou de l’arche divisé 
par 4, plus 300 mm;

2° pour les conduits ou les arches de diamètre ou de 
portée de plus de 600 mm à 3 600 mm, à une hauteur 
correspondante au diamètre ou à la portée du conduit ou 
de l’arche divisé par 4, avec un minimum de 600 mm;

3° pour les conduits ou les arches de diamètre ou de 
portée plus grand que 3 600 mm, à une hauteur d’au moins 
1500 mm.

Pour un ponceau de bois, cette personne doit remblayer 
au-dessus de l’arche à une hauteur minimale de 300 mm 
jusqu’à un maximum de 1000 mm.

98. La capacité d’évacuation minimale que doit pos-
séder un ponceau est déterminée en fonction du débit 
de pointe calculé selon la méthode prévue à l’annexe 8 
pour les bassins versants d’une superfi cie égale ou infé-
rieure à 60 km2 ou à l’annexe 9 pour les bassins versants 
d’une superfi cie supérieure à 60 km2 ainsi qu’en fonction 
du dimensionnement des conduits circulaires prévu à 
l’annexe 10. Les conduits dont la forme n’est pas circulaire 
ou qui sont munis de déversoirs, les ponceaux comportant 

une arche ou les ponts doivent avoir une surface d’éva-
cuation suffi sante pour évacuer le débit de pointe calculé 
selon la méthode prévue à l’annexe 8 ou 9 selon le cas.

Toute personne autorisée à construire ou à améliorer 
un pont ou un ponceau doit, sur demande du ministre, 
lui remettre dans les 48 heures de la demande les calculs 
de débit de pointe qu’elle a effectués préalablement à ses 
travaux. Il en est de même de la personne qui refait un 
pont ou un ponceau.

99. Lors de la construction, de l’amélioration ou de la 
réfection d’un chemin, un ponceau ne peut comporter plus 
de deux conduits parallèles. Ces conduits peuvent être de 
diamètres différents pourvu que, suivant l’annexe 10, leurs 
diamètres ne varient que d’une seule classe de diamètre et 
pourvu que soit respectée la capacité d’évacuation mini-
male totale déterminée selon la méthode de calcul du débit 
de pointe pour les bassins versants prévue à l’annexe 8 
ou 9 selon le cas.

La distance minimale entre les conduits est de 1 m.

Un dispositif visant à orienter les débris doit être ins-
tallé en amont d’un ponceau à conduits parallèles.

100. Lors de la construction, de l’amélioration ou de 
la réfection d’un chemin qui traverse un cours d’eau, un 
ponceau doit être aménagé de manière à assurer le libre 
passage du poisson, sauf si, à moins de 250 m en amont 
ou de 500 m en aval du site de traversée, l’une ou l’autre 
des situations suivantes se présente :

1° il y a présence d’une chute verticale d’une hauteur 
de plus de 1 m, mesurée à partir de la surface de l’eau, et 
aucune frayère identifi ée sur le terrain ou indiquée dans 
les couches d’informations numériques servant à la pla-
nifi cation forestière n’est présente entre la chute et le site 
de traversée;

2° le lit du cours d’eau présente une section de roche-
mère lisse dont la pente moyenne est de 5 % ou plus sur 
une distance minimale de 3 m et où la profondeur d’eau 
s’écoulant sur l’ensemble de cette section est de moins 
de 10 cm;

3° une section du cours d’eau présente une pente égale 
ou supérieure à 20 %, évaluée à l’aide de cartes topogra-
phiques du ministère ou observée sur le terrain sur une 
distance de plus de 20 m.

Un ponceau n’a pas non plus à être aménagé de manière 
à assurer le libre passage du poisson si, à moins de 250 m 
en amont du site de traversée, le lit du cours d’eau disparaît 
sur une distance de plus de 5 m.
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Les paragraphes 1 et 2 du premier alinéa ne s’appliquent 
pas à un cours d’eau fréquenté par le saumon atlantique, la 
ouananiche, l’omble chevalier de la sous-espèce oquassa 
et l’omble de fontaine anadrome.

Pour l’application du présent article, les barrages de 
castor, les débris ligneux et les obstacles d’origine anthro-
pique sont réputés ne pas être des obstacles au passage 
du poisson.

101. Sur les sites de traversée où le libre passage du 
poisson n’a pas à être assuré en raison de la présence de 
l’une des situations décrites à l’article 100, l’aménagement 
du ponceau doit respecter les conditions suivantes :

1° le diamètre ou la portée du conduit ou de l’arche doit 
être d’au moins 450 mm;

2° le conduit doit être installé en suivant la pente natu-
relle du cours d’eau et être enfoui sous le lit du cours 
d’eau à une profondeur équivalant à 10 % de la hauteur 
du conduit, sans toutefois excéder 500 mm peu importe 
la taille du conduit;

3° le ponceau ne peut réduire la largeur du cours d’eau 
de plus de 50 %, mesurée à partir de la limite supérieure 
de la berge.

Sur un site de traversée où le libre passage du pois-
son n’a pas à être assuré, un ponceau peut comporter 
un conduit à paroi lisse ou deux dans le cas de conduits 
parallèles.

102. Sur les sites de traversée où le libre passage du 
poisson doit être assuré, un ponceau ne peut être aménagé 
que s’il comporte un conduit circulaire et que si son amé-
nagement respecte les conditions prévues à l’annexe 11.

Lors de l’aménagement d’un ponceau, la mise en place 
de conduits à paroi lisse est interdite dans un cours d’eau 
où le libre passage du poisson doit être assuré.

103. Malgré l’article 102, les ponceaux sui-
vants peuvent être installés si les conditions prévues à 
l’annexe 11 ne peuvent être respectées :

1° un ponceau comportant un conduit muni de déver-
soirs, conçu et aménagé selon les conditions prévues à 
l’annexe 12;

2° un ponceau répondant à d’autres conditions dont 
l’aménagement a été autorisé par le ministre en vertu de 
l’article 41 de la Loi sur l’aménagement durable du terri-
toire forestier (chapitre A-18.1) ou dont l’aménagement est 
autorisé par un permis d’intervention ou par un contrat ou 
une entente conclu en vertu de cette loi.

§5. Dispositions particulières applicables aux ponts ou 
aux ponceaux comportant une arche

104. Malgré les articles 100 à 103, il est permis d’ins-
taller sur un site de traversée un pont ou un ponceau com-
portant une arche, aux conditions prévues à l’article 105, 
peu importe la pente du cours d’eau et peu importe que le 
passage du poisson doive ou non être assuré.

105. La construction, l’amélioration ou la réfection 
d’un pont doit respecter les conditions suivantes :

1° le pont ne doit pas avoir pour effet de réduire la 
largeur du cours d’eau, mesurée à partir de la limite supé-
rieure de la berge;

2° les culées et les caissons d’un pont doivent être 
installés en dehors de la limite supérieure de la berge et 
être enfouis à au moins 60 cm sous le niveau de la limite 
supérieure de la berge.

Le paragraphe 1° du premier alinéa ne s’applique pas 
à un pont comportant une ou plusieurs piles. Toutefois, 
les piles et les matériaux utilisés pour leur stabilisation 
ne doivent pas avoir pour effet de réduire la largeur du 
cours d’eau de plus de 20 %, mesurée à partir de la limite 
supérieure de la berge.

La construction, l’amélioration ou la réfection d’un pon-
ceau comportant une arche doit respecter les conditions 
suivantes :

1° la zone de travail doit être asséchée;

2° la longueur d’une arche doit être d’au plus 24 m;

3° une arche doit être installée dans l’axe naturel du 
cours d’eau, dans un tronçon relativement droit dont les 
berges sont bien défi nies. La longueur d’une arche doit 
être supérieure à 80 % de la longueur du thalweg du tron-
çon de cours d’eau qui sera perturbé par les travaux;

4° une arche ne doit pas avoir pour effet de réduire 
la largeur du cours d’eau, mesurée à partir de la limite 
supérieure de la berge;

5° les murs d’une arche de bois ou les semelles d’une 
arche autre qu’en bois doivent être installés en dehors de 
la limite supérieure de la berge et être enfouis sous le tha-
lweg, si les berges ne sont pas perturbées par les travaux, 
ou bien être enfouis à une profondeur d’au moins 30 cm 
par rapport au thalweg, si les berges sont perturbées par 
les travaux. S’il y a présence de roc avant d’atteindre ces 
profondeurs, les murs ou les semelles de l’arche doivent 
y être ancrés;
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6° les pièces de chacune des semelles d’une arche autre 
qu’en bois doivent être installées de manière à former une 
semelle continue et être fi xées sur toute la longueur de 
l’arche. Si des assises, notamment en bois usiné, sont ins-
tallées entre les fondations et les semelles d’une arche 
autre qu’en bois, elles doivent être continues et fi xées aux 
semelles;

7° les murs ou les semelles d’une arche doivent être 
installés sur des fondations planes et consolidées sur toute 
la longueur de l’arche. Pour les sols à faible capacité por-
tante, les murs ou les semelles d’une arche doivent être 
installés sur un coussin granulaire d’au moins 400 mm 
d’épaisseur;

8° les murs, semelles, assises et fondations d’une 
arche doivent être protégés adéquatement avec un enro-
chement résistant aux crues afi n d’éviter l’affouillement. 
L’enrochement du ponceau ne doit pas empiéter dans le 
lit du cours d’eau reconstitué;

9° Un tronçon de cours d’eau perturbé par les travaux 
de construction, d’amélioration ou de réfection d’un pon-
ceau comportant une arche doit être reconstitué en res-
pectant les conditions suivantes :

a) le tronçon de cours d’eau reconstitué doit avoir la 
même largeur que celle mesurée à partir de la limite supé-
rieure de la berge avant les travaux;

b) le lit doit être reconstitué avec des matériaux hété-
rogènes similaires à ceux constituant le lit du cours d’eau 
naturel auxquels doivent être ajoutées de grosses pierres;

c) Les débris ligneux, la matière organique et la terre 
végétale ne peuvent servir à la reconstitution du lit. Les 
matériaux pouvant être utilisés doivent inclure assez de 
particules fi nes pour étanchéifi er le lit reconstitué. Si des 
matériaux provenant du lit excavé lors des travaux servent 
à la reconstitution du lit, seul les matériaux de surface 
peuvent être utilisés;

d) un chenal doit être aménagé dans le tronçon de cours 
d’eau reconstitué afi n de concentrer le débit en période 
d’étiage;

e) l’eau du cours d’eau doit graduellement être remise 
en circulation dans la zone de travail pour permettre 
l’ajustement et l’imbrication des matériaux du lit recons-
titué et, ainsi, assurer l’étanchéité du lit;

f) dans un cours d’eau à salmonidés, les dispositifs 
ayant servi à assécher temporairement la zone de travail 
doivent être enlevés graduellement de manière à ce que 
moins des 2/3 du débit du cours d’eau soit remis en circu-
lation dans la zone de travail;

g) dans un cours d’eau à salmonidés, l’arche, l’enro-
chement, le lit et les berges situés dans la zone de travail 
doivent être nettoyés afi n d’enlever les particules fi nes 
déposées en surface;

h) dans un cours d’eau à salmonidés, l’eau trouble doit 
être pompée hors de la zone de travail vers des zones de 
végétation situées à plus de 20 m du début du peuple-
ment qui borde le cours d’eau. L’eau doit être claire avant 
d’ouvrir le batardeau situé en aval du ponceau comportant 
une arche et de retirer tous les dispositifs ayant servi à 
assécher temporairement la zone de travail;

10° Un ponceau de bois doit aussi respecter les carac-
téristiques prévues à l’annexe 13.

Le présent article ne s’applique pas à celui qui, confor-
mément à l’article 41 de la Loi sur l’aménagement durable 
du territoire forestier (chapitre A-18.1), a été autorisé par le 
ministre à construire un pont ou un ponceau comportant 
une arche respectant d’autres conditions, ni à celui qui a 
obtenu une telle autorisation par un permis d’intervention 
ou par un contrat ou une entente conclu en vertu de cette 
loi.

106. Toute personne autorisée à construire ou à amé-
liorer un pont doit, en plus des conditions concernant les 
ponts prévues à l’article 105, respecter celles relatives aux 
ponts prévues à l’annexe 14. Il en est de même de la per-
sonne qui refait un pont.

§6. Dispositions particulières applicables aux 
ouvrages amovibles et aux ouvrages rudimentaires

107. L’aménagement d’un ouvrage amovible est 
permis exclusivement dans un sentier d’abattage ou de 
débardage ou dans un chemin sans mise en forme.

Cet ouvrage doit être aménagé de manière à éviter le 
contact du véhicule motorisé avec le cours d’eau tout en 
assurant la libre circulation de l’eau ainsi que celle du 
poisson si le libre passage du poisson doit être assuré en 
raison de l’absence d’une situation décrite à l’article 100.

108. Tout au long de l’année, il est permis d’aménager 
un ouvrage amovible dont les appuis sont situés en dehors 
de la limite supérieure de la berge. Ce type de structure 
ne doit pas cependant être en contact avec le cours d’eau.

Au cours de la période hivernale, il est également 
permis d’aménager les types d’ouvrages amovibles 
suivants :
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1° un ouvrage constitué d’un ou de plusieurs conduits 
d’au moins 600 mm de diamètre mis en place sur le lit 
d’un cours d’eau et dont le remblai est constitué de troncs 
d’arbres ou de neige et recouvert au besoin d’une mem-
brane géotextile et de matériaux granulaires;

2° un ouvrage constitué de neige compactée ou d’eau 
gelée, recouvert au besoin d’une membrane géotextile 
et de matériaux granulaires, notamment lorsqu’il y a un 
risque de créer un apport de sédiments dans le cours d’eau;

3° un pont de glace, soit un ouvrage constitué unique-
ment d’eau gelée et renforcé au besoin par des radiers de 
billes de bois interreliées.

Tout autre type d’ouvrage amovible que ceux décrits 
au deuxième alinéa est interdit au cours de la période 
hivernale.

Lorsque l’aménagement d’un ouvrage amovible s’effec-
tue au cours de la période hivernale, les berges doivent 
être stabilisées sur toute la largeur du sentier peu importe 
le type d’ouvrage amovible aménagé. L’ouvrage amovible 
aménagé doit être approprié au site de traversée afi n de 
minimiser les perturbations du lit du cours d’eau lors de 
son utilisation et de son enlèvement.

109. Les ouvrages amovibles dont les appuis sont 
situés en dehors de la limite supérieure de la berge doivent 
être enlevés du cours d’eau au plus tard six mois après 
leur aménagement.

Les types d’ouvrages amovibles décrits au deuxième 
alinéa de l’article 108 doivent être enlevés du cours d’eau 
dès la fi n de leur utilisation, au plus tard à la fi n de la 
période hivernale, de manière à éviter l’apport de sédi-
ments dans le cours d’eau et la création d’un embâcle.

Lorsque des radiers de billes de bois interreliées servant 
à la stabilisation des berges ont été utilisés, ceux-ci doivent 
être stabilisés et laissés en place. Les matériaux granu-
laires utilisés pour la surface de roulement aux abords 
des ouvrages amovibles enlevés doivent être récupérés 
sur une distance d’au moins 20 m, mesurée à partir de la 
limite supérieure de la berge, et ils doivent être déposés 
au-delà de cette distance.

110. L’aménagement d’ouvrages rudimentaires ou 
légers pour traverser un cours d’eau, tels des passerelles 
ou de petits ouvrages fabriqués de billots, n’est permis 
que dans un sentier non destiné aux véhicules tout terrain 
motorisés, notamment dans un sentier de ski de fond, un 
sentier de vélos et un sentier de randonnée pédestre.

L’ouvrage doit permettre le libre passage de l’eau et doit 
s’appuyer à l’extérieur des berges.

§7. Stabilisation du lit, des berges et de 
la zone riveraine d’un cours d’eau

111. Le lit, les berges, l’écotone riverain d’un cours 
d’eau ainsi que la lisière boisée et la bande de terrain visées 
aux articles 25 ou 32 qui ont été perturbés au moment de 
la construction, de l’amélioration, de la réfection ou de 
l’enlèvement d’un pont ou d’un ponceau ou au moment de 
l’aménagement ou de l’enlèvement d’un ouvrage amovible 
doivent être stabilisés sans délai. Les techniques de stabi-
lisation du sol utilisées doivent permettre la reconstitution 
rapide du tapis végétal des zones terrestres affectées.

Des matériaux de calibre suffi sant et assez stables pour 
résister aux crues doivent être utilisés lors de la stabilisa-
tion du lit et des berges d’un cours d’eau.

SECTION IV
SIGNALISATION ROUTIÈRE

§1. Dispositions applicables aux chemins

112. Toute personne autorisée à construire ou à amé-
liorer un chemin doit, dès la fi n de ces travaux, procéder à 
l’affi chage des éléments suivants : les arrêts obligatoires; 
les courbes et les intersections dangereuses; les pentes 
raides; les passages à niveau; les zones d’éboulis; les tra-
verses de camions; les zones de transport de bois non 
tronçonné; les passages étroits et les zones de visibilité 
restreinte; le numéro du chemin; les bornes kilométriques; 
la vitesse maximale sur les chemins principaux ainsi que 
toutes les situations potentiellement dangereuses pour les 
usagers du chemin. Il en est de même de la personne qui 
refait un chemin.

Toute personne autorisée à fermer un chemin doit, à 
l’intersection du chemin croisant le chemin fermé, signa-
liser la fermeture du chemin, la présence de barrière ou 
d’obstacle, le cas échéant, ainsi que le retrait des ponts 
ou des ponceaux lorsque la fermeture du chemin est 
permanente.

La signalisation doit être conforme, selon le cas, aux 
normes des chapitres 2 ou 3 du Tome V du manuel inti-
tulé « Signalisation routière », établies et consignées par 
le ministre des Transports en vertu du deuxième alinéa 
de l’article 289 du Code de la sécurité routière (cha-
pitre C-24.2) ou aux normes du Guide de signalisation 
routière sur les terres du domaine de l’État, produit par le 
ministre responsable de l’application de la Loi sur l’amé-
nagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1).

Tous les panneaux de signalisation doivent être installés 
avec soin, face aux véhicules, de manière à être parfaite-
ment visibles même la nuit. Aucun obstacle, tel la végé-
tation ou un banc de neige, ne doit en réduire la visibilité.
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113. Toute personne réalisant une activité d’aména-
gement forestier qui utilise régulièrement un chemin en 
milieu forestier doit voir à entretenir adéquatement la 
signalisation routière afi n d’assurer la sécurité des usa-
gers et la protection des infrastructures routières. Il en 
est de même du gestionnaire d’une pourvoirie, d’une zone 
d’exploitation contrôlée ou d’une réserve faunique au sens 
des articles 86, 104 et 111 de la Loi sur la conservation et 
la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1) ou d’une 
entreprise qui réalise des activités minières ou des travaux 
d’utilité publique.

§2. Dispositions applicables aux ponts

114. Toute personne autorisée à construire ou à amé-
liorer un pont doit, dès la fi n de ces travaux, affi cher à 
chaque extrémité du pont les éléments suivants : les balises 
de danger signalant les limites du tablier du pont; l’indica-
tion de passage étroit; la charge maximale que peut sup-
porter le pont en fonction des types de véhicule ainsi que 
la vitesse permise pour le traverser. Il en est de même de 
la personne qui refait un pont.

Tous les panneaux et panonceaux de signalisation 
doivent être installés avec soin, face aux véhicules, de 
manière à être parfaitement visibles même la nuit. Aucun 
obstacle, tel la végétation ou un banc de neige, ne doit 
en réduire la visibilité. Ils doivent être conformes aux 
normes du Guide de signalisation routière sur les terres 
du domaine de l’État, produit par le ministre responsable 
de l’application de la Loi sur l’aménagement durable du 
territoire forestier (chapitre A-18.1).

Aucun véhicule dont la masse totale en charge excède 
celle affi chée sur les lieux en application du premier alinéa 
ne peut circuler sur le pont d’un chemin.

SECTION V
SABLIÈRES

§1. Champ d’application

115. La présente section s’applique aux sablières uti-
lisées pour la construction, l’amélioration, la réfection, 
l’entretien ou la fermeture de chemins en milieu forestier.

§2. Aire d’exploitation de la sablière et aire 
d’entreposage de la matière organique

116. L’aire d’exploitation d’une sablière et l’aire 
d’entreposage de la matière organique qui recouvrait 
la sablière doivent se trouver à une distance de plus de 
30 m d’une tourbière ouverte, d’un marais, d’un marécage 
arbustif riverain, d’un lac ou d’un cours d’eau.

Les eaux de ruissellement en provenance de l’aire 
d’exploitation d’une sablière ou de l’aire d’entreposage 
de la matière organique qui recouvrait la sablière doivent 
être dirigées vers une zone de végétation située à une 
distance d’au moins 20 m d’une tourbière ouverte, d’un 
marais, d’un marécage arbustif riverain, d’un lac ou d’un 
cours d’eau.

Les distances visées au présent article sont mesurées à 
partir du pourtour de la tourbière, du marais ou du maré-
cage ou encore de la limite supérieure de la berge du lac 
ou du cours d’eau ou de l’extérieur de l’écotone riverain 
lorsque celui-ci est présent.

117. Le titulaire d’un bail d’exploitation de substances 
minérales de surface visé à l’article 140 de la Loi sur les 
mines (chapitre M-13.1) doit, avant l’expiration de son bail, 
restaurer le site pour permettre son intégration dans le 
milieu et, à cette fi n, libérer la surface du site des pièces 
de machinerie, des déchets, des débris et autres encombre-
ments, adoucir les pentes dans un rapport de 1 (V) dans 
1 (H) ou dans un rapport moindre et étendre sur le site la 
matière organique entassée lors de son ouverture. Le site 
doit être laissé dans des conditions propices à l’installation 
rapide de la régénération naturelle.

118. Une sablière ne peut être aménagée ou exploitée 
dans les 35 m d’un chemin public numéroté apparaissant 
sur la carte offi cielle du ministère des Transports, dans 
les 150 m d’une habitation située sur une terre publique ou 
privée, dans les 150 m d’un camping aménagé comportant 
au moins 9 emplacements ou dans les 1 000 m d’une prise 
d’eau municipale.

119. Une distance minimale de 100 m doit être 
conservée entre l’aire d’exploitation d’une sablière et les 
limites d’un parc établi en vertu de la Loi sur les parcs 
(chapitre P-9), les limites d’une aire protégée, projetée 
ou permanente, de catégorie I, II ou III de l’Union inter-
nationale pour la conservation de la nature, constituée 
conformément à la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel (chapitre C-61.01) ou à la Loi sur les parcs et ins-
crite au registre des aires protégées et les limites d’un 
habitat d’une espèce faunique ou fl oristique menacée 
ou vulnérable identifi é en vertu de la Loi sur la conser-
vation et la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1) 
ou de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables 
(chapitre E-12.01).

120. Le fond de la sablière doit se trouver en tout 
temps au-dessus du niveau des eaux souterraines.
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SECTION VI
AIRES D’EMPILEMENT, CAMPS FORESTIERS ET 
INSTALLATIONS SERVANT À L’EXPLOITATION 
D’UNE ÉRABLIÈRE

§1. Aires d’empilement

121. L’implantation d’une aire d’empilement est inter-
dite sur une bande de 30 m située le long d’un corridor 
routier et dans son emprise.

L’implantation d’une aire d’empilement est aussi inter-
dite dans les 20 m d’une tourbière ouverte, d’un marais, 
d’un marécage arbustif riverain, d’un lac ou d’un cours 
d’eau.

La matière organique issue du décapage du sol effectué 
pour aménager une aire d’empilement doit être entassée 
à plus de 20 m d’une tourbière ouverte, d’un marais, d’un 
marécage arbustif riverain, d’un lac ou d’un cours d’eau en 
vue de sa réutilisation. L’eau de ruissellement provenant 
d’une aire d’empilement doit être dirigée vers une zone 
de végétation située à plus de 20 mètres de ces milieux.

La distance de 20 m visée au deuxième et troisième 
alinéas est mesurée à partir du pourtour de la tourbière, du 
marais ou du marécage ou encore de la limite supérieure 
de la berge du lac ou du cours d’eau ou de l’extérieur de 
l’écotone riverain lorsque celui-ci est présent.

122. Dans le cas d’une coupe partielle ou d’un pas-
sage de récolte par coupe totale qui maintient un couvert 
forestier équivalent à celui d’une coupe partielle, la per-
sonne qui réalise la coupe doit s’assurer que la longueur 
totale des aires d’empilement implantées en bordure d’un 
chemin ne dépasse pas 20 % de la longueur de la bordure 
du chemin faisant face à l’aire de coupe.

La profondeur de l’aire d’empilement ne peut excéder 
30 m. Elle est mesurée à partir du pied du talus du chemin 
qui la borde.

123. Lorsqu’il s’agit d’une coupe totale par arbres 
entiers, la personne qui réalise la coupe doit regrouper les 
résidus de coupe en andains sur une superfi cie n’excédant 
pas 30 % de la superfi cie totale de l’aire d’empilement ou 
étendre les résidus de coupe uniformément sur l’ensemble 
de l’aire de coupe de façon à ce que ceux-ci se décom-
posent rapidement et ne nuisent pas à la régénération 
pré-établie.

La mise en andains des résidus de coupe dans l’aire 
d’empilement ou l’étalement des résidus de coupe sur l’aire 
de coupe doit s’effectuer dans les 30 jours suivant la fi n de 

la coupe ou dans les 90 jours suivant la fi n de la période 
hivernale si la coupe a été faite lors de cette période. 
Toutefois, lorsque de la récupération de biomasse fores-
tière est autorisée sur l’aire de coupe, la mise en andains 
des résidus de coupe dans l’aire d’empilement ou l’étale-
ment des résidus de coupe sur l’aire de coupe doit se faire 
après cette récupération.

La mise en andains des résidus de coupe dans l’aire 
d’empilement ne doit pas nuire à la visibilité et à la sécu-
rité des utilisateurs du chemin.

Aux fi ns du calcul de la superfi cie de l’aire d’empile-
ment, la longueur de la bordure de l’aire de coupe faisant 
face au chemin est considérée comme la distance pouvant 
être occupée par l’aire d’empilement. La profondeur de 
l’aire d’empilement ne peut excéder 30 m. Elle est mesurée 
à partir du pied du talus du chemin qui la borde.

124. La personne ayant réalisé la coupe forestière 
et ayant implanté une aire d’empilement doit, dans les 
30 jours suivant la fi n de la coupe ou dans les 90 jours 
suivant la fi n de la période hivernale si la coupe a été faite 
lors de cette période, étendre sur l’aire d’empilement la 
matière organique entassée lors de son aménagement et 
laisser le site dans des conditions propices à l’installation 
rapide de la régénération naturelle.

Le présent article ne s’applique pas à une aire d’empi-
lement visée à l’article 122 lorsqu’il est prévu de réutiliser 
cette aire dans un délai de 25 ans ou moins.

§2. Camps forestiers

125. Une aire de camp forestier ne peut être aménagée 
dans les 30 m d’une tourbière ouverte, d’un marais, d’un 
marécage arbustif riverain, d’un lac ou d’un cours d’eau. 
La matière organique qui provient de l’aménagement 
d’une aire de camp forestier doit être entassée à plus de 
20 m de ces milieux en vue de sa réutilisation.

Ces distances sont mesurées à partir du pourtour de 
la tourbière, du marais ou du marécage ou encore de la 
limite supérieure de la berge du lac ou du cours d’eau 
ou de l’extérieur de l’écotone riverain lorsque celui-ci est 
présent.

126. L’aire de camp forestier doit être nettoyée à la 
fi n de son utilisation en enlevant toutes les installations, 
les équipements, les débris et les déchets qui s’y trouvent. 
La matière organique entassée doit aussi être étendue sur 
cette aire. Le site doit être laissé dans des conditions pro-
pices à l’installation rapide de la régénération naturelle.
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§3. Installations servant à l’exploitation 
d’une érablière

127. L’implantation d’un bâtiment et de l’équipement 
motorisé nécessaire à la culture et à l’exploitation d’une 
érablière à des fi ns acéricoles est interdite dans les 30 m 
d’une tourbière ouverte, d’un marais, d’un marécage 
arbustif riverain, d’un lac ou d’un cours d’eau. Cette dis-
tance est mesurée à partir du pourtour de la tourbière, du 
marais ou du marécage ou encore de la limite supérieure 
de la berge du lac ou du cours d’eau ou de l’extérieur de 
l’écotone riverain lorsque celui-ci est présent.

CHAPITRE VI
RÉPARTITION DES INTERVENTIONS 
FORESTIÈRES ET DE LA FORÊT RÉSIDUELLE

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX 
DOMAINES BIOCLIMATIQUES DE L’ÉRABLIÈRE, 
DE LA SAPINIÈRE ET DE LA PESSIÈRE 
À MOUSSES

128. Un minimum de 30 % de la superfi cie forestière 
productive en forêt résiduelle de 7 m ou plus de hauteur 
doit être maintenu en tout temps dans une unité territoriale 
de référence où la récolte d’arbres est réalisée.

Lorsque les limites d’une unité territoriale de référence 
sont modifi ées, notamment à la suite d’une modifi cation 
des limites d’une unité d’aménagement, les dispositions du 
premier alinéa s’appliquent à la nouvelle unité territoriale 
de référence.

129. Les dispositions de l’article 128 n’empêchent 
pas le déboisement effectué dans le but de construire, 
d’améliorer ou de refaire un chemin donnant accès à une 
autre unité territoriale de référence.

SECTION II
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 
AUX DOMAINES BIOCLIMATIQUES DE 
L’ÉRABLIÈRE ET DE LA SAPINIÈRE

§1. Coupe totale

130. Dans les unités d’aménagement ou dans les 
unités territoriales de référence situées dans les domaines 
bioclimatiques de l’érablière visés à l’annexe 2, les aires 
de coupe totale doivent :

1° avoir une dimension inférieure ou égale à 25 ha sur 
au moins 70 % de la superfi cie récoltée selon ce type de 
coupe;

2° avoir une dimension inférieure ou égale à 50 ha sur 
au moins 90 % de la superfi cie récoltée selon ce type de 
coupe;

3° avoir une dimension inférieure ou égale à 100 ha 
sur 100 % de la superfi cie récoltée selon ce type de coupe.

131. Dans les unités d’aménagement ou dans les 
unités territoriales de référence situées dans les domaines 
bioclimatiques de la sapinière visés à l’annexe 2, les aires 
de coupe totale doivent :

1° avoir une dimension inférieure ou égale à 50 ha sur 
au moins 70 % de la superfi cie récoltée selon ce type de 
coupe;

2° avoir une dimension inférieure ou égale à 100 ha 
sur au moins 90 % de la superfi cie récoltée selon ce type 
de coupe;

3° avoir une dimension inférieure ou égale à 150 ha 
sur 100 % de la superfi cie récoltée selon ce type de coupe.

132. Les aires de coupe totale auxquelles s’appliquent 
les articles 130 et 131 sont celles indiquées dans le plan 
d’aménagement forestier intégré et dont la récolte prévue 
s’effectue au cours d’une année de récolte.

§2. Coupe totale autre que la coupe en mosaïque

133. Une lisière boisée d’un seul tenant doit être 
conservée entre les aires de coupe totale autre que la coupe 
en mosaïque, jusqu’à ce que la régénération des aires de 
coupe ait atteint une hauteur moyenne de 3 m. La lisière 
boisée entre deux aires de coupe doit être d’une largeur 
d’au moins 60 m lorsque chaque aire de coupe couvre une 
superfi cie inférieure à 100 ha ou d’une largeur minimale 
de 100 m lorsque l’une de ces deux aires de coupe couvre 
une superfi cie de 100 à 150 ha.

Cette lisière boisée doit être constituée d’arbres, 
d’arbustes ou de broussailles de plus de 3 m de hauteur et 
doit servir notamment d’écran visuel et de corridor pour 
le déplacement de la faune.

Il est interdit de circuler avec un engin forestier dans 
cette lisière boisée, sauf lors de la construction ou de 
l’amélioration d’un chemin.

134. Toute coupe, totale ou partielle, est interdite dans 
la lisière boisée visée à l’article 133 jusqu’à ce que la régé-
nération soit établie dans les aires de coupe conformément 
au premier alinéa de cet article.
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Toutefois, la construction ou l’amélioration d’un chemin 
qui traverse la lisière boisée est permise dans la mesure où 
le déboisement effectué à cette fi n n’excède pas la largeur 
de l’emprise prévue à l’annexe 6 pour la classe de chemin 
à laquelle il appartient.

§3. Coupe en mosaïque

135. Les aires de coupe d’une coupe en mosaïque 
doivent être de superfi cie et de forme variables.

136. La forêt résiduelle d’une coupe en mosaïque doit 
posséder les caractéristiques suivantes :

1° avoir, à l’intérieur de la limite du chantier de récolte 
en mosaïque, une superfi cie au moins équivalente à celle 
des aires de coupe d’une coupe en mosaïque;

2° avoir une largeur d’au moins 200 m;

3° être constituée dans une proportion d’au moins 80 % 
de peuplements forestiers de 7 m ou plus de hauteur et, 
dans une proportion n’excédant pas 20 % de sa superfi -
cie, de peuplements forestiers de 4 m à moins de 7 m de 
hauteur;

4° être constituée de peuplements ayant une densité 
de couvert forestier supérieure à 40 % sur au moins 80 % 
de sa superfi cie et de 25 à 40 % sur sa superfi cie restante. 
Elle peut aussi être constituée de peuplements ayant une 
densité de couvert forestier de 25 à 40 % sur plus de 20 % 
de sa superfi cie, pourvu que cette proportion soit égale 
ou inférieure à celle des peuplements présentant une 
telle densité et qui sont situés dans les forêts de 7 m ou 
plus de hauteur du chantier de récolte en mosaïque avant 
intervention;

5° être constituée de peuplements forestiers qui sont en 
mesure de produire en essences commerciales un volume 
de bois marchand brut à maturité d’au moins 50 m3/ha ou, 
lorsqu’ils ne sont pas en mesure de produire un tel volume, 
être constituée de peuplements forestiers équivalents en 
composition et en superfi cie à ceux récoltés;

6° être constituée de peuplements forestiers apparte-
nant dans une proportion d’au moins 20 % au même type 
de couvert forestier que ceux récoltés;

7° ne pas avoir fait l’objet, au cours des 10 dernières 
années de récolte, d’une récolte commerciale autre 
qu’un traitement sylvicole visé au deuxième alinéa de 
l’article 139.

137. Chaque chantier de récolte en mosaïque doit être 
indiqué au plan d’aménagement forestier intégré. Il en est 
de même de la forêt résiduelle d’une coupe en mosaïque.

Une fois indiquée au plan, la forêt résiduelle d’une 
coupe en mosaïque ne peut servir de nouveau de forêt 
résiduelle tant que la récolte ne peut s’y effectuer confor-
mément aux dispositions du premier alinéa de l’article 139.

138. Une superfi cie forestière composée d’arbres, 
d’arbustes ou de broussailles d’une hauteur moyenne de 
3 m ou plus doit être conservée en périphérie d’une aire 
de coupe d’une coupe en mosaïque. Sa largeur doit être 
d’au moins 200 m ou d’au moins 100 m si l’aire de coupe 
a moins de 25 ha.

Le premier alinéa ne s’applique pas pour la partie du 
périmètre d’une aire de coupe adjacente à une lisière 
boisée conservée en bordure d’un lac ou d’un cours d’eau 
dont la largeur, mesurée au niveau de la limite supérieure 
des berges, excède 35 m.

Une superfi cie forestière composée d’arbres, d’arbustes 
ou de broussailles d’une hauteur moyenne de 3 m ou 
plus d’une largeur d’au moins 200 m doit également être 
conservée entre une forêt résiduelle et les aires de coupe 
d’une coupe en mosaïque de même qu’entre une forêt rési-
duelle et les autres aires de coupe totale, afi n de servir de 
corridor pour le déplacement de la faune.

Les superfi cies forestières visées au présent article 
doivent être conservées jusqu’à ce que la régénération 
dans les aires de coupe en mosaïque atteigne une hauteur 
moyenne de 3 m ou plus.

139. La forêt résiduelle d’une coupe en mosaïque 
doit être conservée à l’intérieur de la limite du chantier 
de récolte jusqu’à ce qu’elle puisse être récoltée. Elle ne 
peut l’être qu’à l’expiration d’un délai de 10 ans à compter 
de la date où s’est effectuée la coupe en mosaïque ou, si 
la régénération n’a pas encore atteint après ce délai une 
hauteur moyenne de 3 m, tant que cette régénération n’a 
pas atteint une telle hauteur.

Les dispositions du premier alinéa ne s’appliquent pas 
aux traitements sylvicoles suivants réalisés dans une forêt 
résiduelle :

1° une éclaircie commerciale ou une coupe de jardinage 
effectuée selon les prescriptions sylvicoles applicables;

2° une coupe partielle, dans un peuplement d’arbres 
ayant atteint son âge de maturité ou qui l’atteindra dans 
moins de 15 ans, où l’on récolte au plus 35 % de la surface 
terrière marchande du peuplement à la condition cepen-
dant de maintenir, après récolte, une surface terrière 
marchande d’au moins 15 m2/ha d’arbres bien espacés et 
ce, en essences et en proportion semblables à celles du 
peuplement initial.
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Une forêt résiduelle d’une coupe en mosaïque peut être 
traversée par un chemin dont la largeur de déboisement 
n’excède pas la largeur de l’emprise prévue à l’annexe 6 
pour la classe de chemin à laquelle il appartient ou encore 
par un cours d’eau dont la largeur aux limites de l’éco-
tone riverain n’excède pas en moyenne 35 m. Toutefois, 
au moment d’indiquer une forêt résiduelle au plan d’amé-
nagement forestier intégré, ni la superfi cie ni la largeur 
du chemin ou du cours d’eau ne peuvent être considérées 
dans le calcul de la superfi cie et de la largeur de la forêt 
résiduelle pour les fi ns de l’application des paragraphes 1 
et 2 de l’article 136.

140. Au cours d’une année de récolte, au moins 60 % 
de la superfi cie totale des aires de coupe totale d’une 
unité d’aménagement ou d’un autre territoire forestier du 
domaine de l’État doit être planifi ée et réalisée selon les 
dispositions du présent règlement applicables à la coupe 
en mosaïque.

SECTION III
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 
AU DOMAINE BIOCLIMATIQUE DE LA PESSIÈRE 
À MOUSSES

141. Dans les unités d’aménagement ou dans les 
unités territoriales de référence situées dans le domaine 
bioclimatique de la pessière à mousses visé à l’annexe 2, 
les interventions forestières sont réalisées sur la base 
d’une approche comprenant des agglomérations de coupes 
et des massifs forestiers.

142. Les agglomérations de coupes sont des portions 
de territoire situées dans une unité d’aménagement dans 
lesquelles sont concentrées des aires de coupe totale 
accompagnées ou non de zones de perturbations naturelles 
récentes. Elles doivent être de forme variable et avoir une 
superfi cie inférieure ou égale à 150 km2. Elles peuvent 
toutefois atteindre une superfi cie plus grande dans le cas 
des plans visant la protection du caribou des bois, écotype 
forestier.

Un minimum de 30 % de la superfi cie forestière pro-
ductive en peuplements forestiers résiduels de 7 m ou 
plus de hauteur doit être maintenu en tout temps dans 
une agglomération de coupes où la récolte d’arbres est 
réalisée et cette superfi cie doit être bien répartie dans 
l’agglomération.

143. Les massifs forestiers sont des aires forestières 
d’au moins 30 km² d’un seul tenant situées dans une unité 
d’aménagement. Dans ces massifs, la forêt productive est 
constituée d’au moins 70 % de peuplements forestiers de 
7 m ou plus de hauteur.

Les massifs forestiers doivent occuper au moins 20 % 
de la superfi cie d’une unité d’aménagement et être bien 
répartis dans l’unité.

CHAPITRE VII
OPTIMISATION DE LA RÉCOLTE, 
RÉGÉNÉRATION FORESTIÈRE ET PROTECTION 
DES SOLS

SECTION I
RÉCOLTE ET UTILISATION OPTIMALE DE 
LA MATIÈRE LIGNEUSE

144. La coupe des arbres doit s’effectuer à une 
hauteur ne dépassant pas 25 cm au dessus du niveau le 
plus élevé du sol.

Toutefois, lorsque l’accumulation de neige au sol atteint 
une hauteur équivalente à une colonne d’eau d’au moins 
20 cm de hauteur, la hauteur maximale des souches doit 
être inférieure à 45 cm.

145. Lors de la construction, de l’amélioration ou de 
la réfection d’un chemin, de la construction d’une ligne de 
transport d’énergie, de l’implantation d’une aire d’empi-
lement, de l’aménagement d’un camp forestier ou lors de 
l’aménagement ou de l’agrandissement d’une sablière, les 
arbres répondant aux caractéristiques indiqués au permis 
d’intervention, à la prescription sylvicole ou dans un autre 
document autorisant l’activité doivent être récoltés.

146. Pour tous les traitements sylvicoles nécessitant 
un martelage selon les exigences de la prescription syl-
vicole, les travaux de martelage doivent être effectués 
par une personne titulaire d’un certifi cat de conformité 
de marteleur ou d’une attestation d’apprenti-marteleur 
délivré par le Bureau de normalisation du Québec dans 
le cadre du programme de certifi cation (BNQ 9800-911) 
« Reconnaissance des compétences - Métier de marteleur 
en milieu forestier ».

De plus, lorsqu’une personne est titulaire d’une attesta-
tion d’apprenti-marteleur, elle doit être sous la supervision 
d’une personne détenant un certifi cat de conformité de 
marteleur et reconnue à titre de compagnon en martelage 
pour les fi ns de son apprentissage par ce programme de 
certifi cation.

147. Lors d’une coupe partielle, seules les tiges 
d’arbres visées par le traitement ou la prescription sylvi-
cole peuvent être coupées.

148. La matière ligneuse utilisable des arbres ou par-
ties d’arbre d’essences ou de groupes d’essences indiqués 
au permis d’intervention, à l’entente de récolte ou dans 
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un contrat conclu dans le cadre de l’application de la Loi 
sur l’aménagement durable du territoire forestier (cha-
pitre A-18.1) doit être récoltée en tenant compte des dispo-
sitions de l’article 149, y compris les arbres préalablement 
abattus, les arbres encroués, renversés ou affectés par le 
feu, les insectes ou la maladie.

La matière ligneuse utilisable d’un arbre est la matière 
ligneuse qui se trouve à au moins 15 cm au dessus du plus 
haut niveau du sol devant être récoltée selon les critères 
indiqués au permis d’intervention, à l’entente de récolte 
ou dans un contrat conclu dans le cadre de l’application de 
la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier, 
relatifs au diamètre de récolte à une hauteur de 1,3 m au 
dessus du sol, à l’essence ou au diamètre minimum d’uti-
lisation des tiges.

149. Dans une aire d’empilement, dans un secteur 
d’intervention d’une superfi cie inférieure à 4 ha ou dans 
toute portion d’un seul tenant de 4 ha ou plus comprise 
dans un secteur d’intervention, le volume de matière 
ligneuse utilisable laissé sur le sol ou non récolté qui 
dépasse 3,5 m3/ha dans le cas d’une coupe totale ou qui 
dépasse 1 m3/ha dans le cas d’une coupe partielle doit 
être récupéré sur chacune de ces aires dans les 30 jours 
suivant la fi n de la coupe ou dans les 90 jours suivant la 
fi n de la période hivernale si la coupe a été faite lors de 
cette période.

Lorsque la prescription sylvicole associée au traitement 
à réaliser prévoit une norme de récupération différente de 
celle prévue au premier alinéa pour des raisons de main-
tien de la biodiversité, le seuil au-delà duquel le volume de 
matière ligneuse utilisable laissé sur le sol ou non récolté 
doit être récupéré est celui prévu dans la prescription 
sylvicole.

Pour l’application du présent article, sont exclus du 
volume de matière ligneuse utilisable les volumes en 
essences commerciales pouvant être laissés sur l’aire de 
coupe selon les directives du ministre ainsi que les bois 
morts et les bois rejetés.

Les bois morts sont des bois de qualité M.

Le bois rejeté est une grume ou une partie de grume 
de dimension marchande qui présente une telle quantité 
de défauts qu’elle n’a plus de valeur pour l’industrie des 
produits forestiers, sauf pour la valorisation de la biomasse 
forestière. Sont réputées sans valeur les grumes ou les par-
ties de grume répondant aux critères prévus à l’annexe 15.

SECTION II
PROTECTION DE LA RÉGÉNÉRATION 
FORESTIÈRE ET DES SOLS ET REMISE 
EN PRODUCTION

150. Toute coupe sans la protection de la régénération 
et des sols est interdite.

Lors des opérations d’abattage, de façonnage et de 
débardage, des mesures limitant les blessures à la régé-
nération forestière en place et aux tiges ne faisant pas 
l’objet de la récolte doivent être prises afi n de leur assurer 
une protection adéquate.

Le présent article ne s’applique pas lorsque la prescrip-
tion sylvicole précise des modalités d’intervention parti-
culières et adaptées au secteur de coupe, en vue d’assurer 
la régénération de la forêt.

151. Lorsque des activités d’aménagement forestier 
sont réalisées par un titulaire de permis d’intervention 
délivré pour des travaux d’utilité publique, le titulaire 
du permis doit libérer la surface du site des déchets, des 
débris et autres encombrements. Le site doit être laissé 
dans des conditions propices à l’installation rapide de la 
régénération naturelle.

152. Le suivi de la régénération forestière après inter-
vention doit se faire conformément aux prescriptions 
sylvicoles.

CHAPITRE VIII
DISPOSITIONS PÉNALES

153. Toute personne autorisée à récolter du bois sur 
le territoire forestier du domaine de l’État ou le tiers à 
qui cette personne a confi é la réalisation des travaux 
liés à la récolte qui contrevient à l’une des dispositions 
des articles 7 à 9, de l’article 18, à l’exception du pre-
mier alinéa, des articles 25 et 26, du premier alinéa des 
articles 29 et 31, des articles 33 et 50, des premier et 
troisième alinéas de l’article 52, du premier alinéa des 
articles 53 et 54, des articles 55 et 56, des premier et 
deuxième alinéas de l’article 57, de l’article 133, à 
l’exception du troisième alinéa, des articles 134, 144 et 145 
commet une infraction et est passible de l’amende prévue 
au paragraphe 1 de l’article 245 de la Loi sur l’aménage-
ment durable du territoire forestier (chapitre A-18.1).

Commet également une infraction et est passible de la 
même peine que celle visée au premier alinéa, tout titu-
laire d’un droit minier visé à l’article 28 qui contrevient 
aux dispositions du premier alinéa de cet article.
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154. Toute personne autorisée à récolter du bois sur 
le territoire forestier du domaine de l’État qui contrevient 
aux dispositions de l’article 149 commet une infraction 
et est passible de l’amende prévue au paragraphe 2 de 
l’article 245 de la Loi sur l’aménagement durable du ter-
ritoire forestier (chapitre A-18.1).

155. Toute personne autorisée à récolter du bois sur 
le territoire forestier du domaine de l’État ou le tiers à 
qui cette personne a confi é la réalisation des travaux 
liés à la récolte qui contrevient à l’une des dispositions 
des articles 44, 45, 147 et 150 commet une infraction et 
est passible de l’amende prévue au paragraphe 3 de l’ar-
ticle 245 de la Loi sur l’aménagement durable du territoire 
forestier (chapitre A-18.1).

156. Quiconque contrevient à l’une des dispositions 
du premier alinéa des articles 3 et 5, de l’article 16, du 
premier alinéa de l’article 18, des articles 19 à 21, 23, 24 
et 30, du premier alinéa de l’article 32, des articles 36 à 
38 et 40, du premier alinéa de l’article 41, des articles 42 
et 46, du premier alinéa de l’article 47, de l’article 49, du 
deuxième alinéa des articles 52 à 54, des articles 58 et 65, 
des premier et deuxième alinéas de l’article 66, de l’arti-
cle 67, du premier alinéa de l’article 68, des articles 84, 85, 
86, 121 et 125 à 127 et du troisième alinéa de l’article 133 
commet une infraction et est passible de l’amende prévue 
au paragraphe 4 de l’article 245 de la Loi sur l’aménage-
ment durable du territoire forestier (chapitre A-18.1).

Commet également une infraction et est passible de la 
même peine que celle visée au premier alinéa :

1° toute personne visée au deuxième alinéa de l’arti-
cle 3, au premier alinéa de l’article 4, aux articles 63, 64, 
83, 90, 91, 94 et 95, au quatrième alinéa de l’article 96, 
à l’article 97, au deuxième alinéa de l’article 98, aux 
articles 106, 112 et 113, aux premier et deuxième alinéas 
de l’article 114 et aux articles 122 à 124 qui contrevient à 
l’une des dispositions de ces articles la concernant;

2° toute personne ayant le droit de réaliser une activité 
d’aménagement forestier ou le tiers à qui cette personne 
a confi é la réalisation de cette activité qui contrevient 
à l’une des dispositions des articles 10 à 15 et 17, 
des deuxième et troisième alinéas de l’article 29, du 
deuxième alinéa des articles 31 et 32, des articles 34 
et 43, des deuxième et troisième alinéas de l’article 47, 
de l’article 50, du troisième alinéa de l’article 53, des 
troisième, quatrième et cinquième alinéas de l’arti-
cle 57, de l’article 59, du premier alinéa de l’article 60, 
des articles 62 à 80, 87, 89, 92 et 93, des premier, 
deuxième et troisième alinéas de l’article 96, du 
premier alinéa de l’article 98, des articles 99 à 103, 105, 
107 à 111, 128, 130, 131, 138 à 140, 142, 143 et 146;

3° tout titulaire d’un permis d’intervention visé au 
deuxième alinéa de l’article 27 et aux articles 81, 82 et 151 
qui contrevient à l’une des dispositions de ces articles le 
concernant;

4° tout titulaire d’un droit minier visé à l’article 28 qui 
contrevient aux dispositions du deuxième alinéa de cet 
article;

5° tout propriétaire d’engins forestiers qui contrevient 
à l’une des dispositions de l’article 39 et du deuxième 
alinéa de l’article 41;

6° toute personne aménageant ou exploitant une 
sablière visée à l’article 115 qui contrevient à l’une des 
dispositions des articles 116 et 118 à 120;

7° tout titulaire d’un bail d’exploitation de substances 
minérales de surface visé à l’article 140 de la Loi sur les 
mines (chapitre M-13.1) qui contrevient aux dispositions 
de l’article 117.

157. Quiconque contrevient aux dispositions du 
troisième alinéa de l’article 114 commet une infraction 
et est passible de l’amende prévue au paragraphe 3 de 
l’article 244 de la Loi sur l’aménagement durable du ter-
ritoire forestier (chapitre A-18.1).

CHAPITRE IX
DISPOSITIONS MODIFICATIVES

158. Le Règlement sur les habitats fauniques (cha-
pitre C-61.1, r. 18) est modifi é par le remplacement de 
l’article 8 par le suivant :

« 8. Dans un habitat faunique, autre qu’un habitat d’une 
espèce faunique menacée ou vulnérable, une personne 
peut effectuer une activité d’aménagement forestier au 
sens de l’article 4 de la Loi sur l’aménagement durable 
du territoire forestier (chapitre A-18.1) à la condition de 
se conformer aux normes applicables à ces activités pré-
vues au Règlement sur l’aménagement durable des forêts 
du domaine de l’État, édicté par le décret (indiquer ici le 
numéro et la date du décret), ainsi qu’à tout autre norme 
d’aménagement forestier applicable à ces activités qu’elle 
est tenue de respecter dans le cadre de l’application de 
la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier.

Sont exclues de l’application du premier alinéa et 
demeurent assujetties à l’interdiction visée à l’article 128.6 
de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (chapitre C-61.1), les activités d’aménagement fores-
tier suivantes :
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1° la construction, l’amélioration et la réfection des 
routes dont la gestion relève du ministre responsable 
de la Loi sur la voirie (chapitre V-9) et qui sont classées 
autoroute ou route nationale, route régionale ou route 
collectrice;

2° la construction, l’amélioration et la réfection d’un 
chemin qui longe un lac ou un cours d’eau en empiétant 
dans l’habitat du poisson. ».

159. Ce règlement est modifié par le remplace-
ment des mots « qui entourent le site » par les mots « qui 
entourent le site où se trouvent les nids », partout où ils se 
trouvent dans les articles 11, 14, 15, 23 et 24.

160. Les articles 37, 38 et 39 de ce règlement sont 
abrogés.

161. Le Règlement relatif à l’application de la Loi sur 
la qualité de l’environnement (chapitre Q-2, r. 3) est modi-
fi é par le remplacement du paragraphe 1° de l’article 1 
par le suivant :

« 1° les activités, les constructions et les travaux dont 
la réalisation est soumise au Règlement sur l’aménage-
ment durable des forêts du domaine de l’État, édicté par 
le décret (indiquer ici le numéro et la date du décret), à 
l’exclusion :

a) de la construction, de l’élargissement et du redres-
sement d’une route dont la gestion relève du ministre 
responsable de la Loi sur la voirie (chapitre V-9) et qui 
est classée autoroute, route nationale, route régionale ou 
route collectrice;

b) de la construction, de l’amélioration et de la réfec-
tion d’un chemin ou d’une route qui longe un lac ou un 
cours d’eau en empiétant sur son lit ou son « écotone rive-
rain », au sens de l’article 2 du Règlement sur l’aménage-
ment durable des forêts du domaine de l’État; ».

162. L’article 2 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement du paragraphe 3° par le suivant :

« 3° la construction, l’élargissement et le redressement 
d’un chemin, d’une route ou d’une autre infrastructure 
routière, à l’exclusion :

a) d’un projet situé à moins de 60 m d’un lac ou d’un 
cours d’eau à débit régulier et qui le longe sur une distance 
de 300 m ou plus, dans la mesure où sa réalisation n’est 
pas soumise au Règlement sur l’aménagement durable des 
forêts du domaine de l’État, édicté par le décret (indiquer 
ici le numéro et la date du décret);

b) d’un projet qui présente l’une ou l’autre des carac-
téristiques suivantes :

— une chaussée comportant 4 voies de circulation ou 
plus;

— une emprise d’une largeur moyenne d’au moins 
35 m;

— une longueur d’au moins 1 km;

L’exclusion prévue au paragraphe b ne s’applique pas 
aux projets suivants :

— un projet dont la réalisation est soumise au Règlement 
sur l’aménagement durable des forêts du domaine de 
l’État;

— un projet destiné à des fi ns d’aménagement forestier 
ou d’exploitation minière ou énergétique prévu ailleurs 
que dans une forêt du domaine de l’État;

— tout ou partie d’un projet situé à l’intérieur d’un péri-
mètre d’urbanisation déterminé dans un schéma d’amé-
nagement et de développement ou à l’intérieur d’un péri-
mètre métropolitain déterminé dans un plan métropolitain 
d’aménagement et de développement; »;

2° par le remplacement de ce qui précède le sous-
paragraphe a du paragraphe 13° par ce qui suit :

« 13° sous réserve de l’application d’une autre disposi-
tion du présent règlement, les « activités d’aménagement 
forestier », au sens de l’article 4 de la Loi sur l’aména-
gement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1), 
réalisées dans une forêt du domaine de l’État ou dans une 
forêt privée, à l’exclusion : »;

3° par le remplacement du sous-paragraphe a du para-
graphe 13° par le suivant :

« a) de l’épandage de matières fertilisantes autres que 
du fumier, des engrais minéraux, des résidus ligneux 
générés dans les parterres de coupe ou des amendements 
calcaires conformes à la version la plus récente de la 
norme « Amendements calciques ou magnésiens prove-
nant de procédés industriels » (BNQ 0419-090); »;

4° par la suppression des sous-paragraphes b et c du 
paragraphe 13°.
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163. L’article 3 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° sous réserve de l’application d’une autre disposi-
tion du présent règlement, les « activités d’aménagement 
forestier », au sens de l’article 4 de la Loi sur l’aména-
gement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1), 
réalisées dans une tourbière, à l’exclusion :

a) de l’épandage de matières fertilisantes autres que du 
fumier, des engrais minéraux, des résidus ligneux géné-
rés dans les parterres de coupe ou des amendements cal-
caires conformes à la version la plus récente de la norme 
« Amendements calciques ou magnésiens provenant de 
procédés industriels » (BNQ 0419-090), que cet épandage 
soit prévu dans une forêt du domaine de l’État ou dans 
une forêt privée;

b) des travaux comportant l’utilisation de pesticides 
et qui sont visés aux sous-paragraphes b à d du para-
graphe10° de l’article 2, que ces travaux soient prévus 
dans une forêt du domaine de l’État ou dans une forêt 
privée;

c) de la construction, de l’élargissement et du redres-
sement d’un chemin, d’une route ou d’une autre infras-
tructure routière situés à moins de 60 m d’un lac ou d’un 
cours d’eau à débit régulier et qui le longe sur une distance 
de 300 m ou plus, dans la mesure où ces activités sont 
prévues ailleurs que dans une forêt du domaine de l’État;

d) de la construction, de l’élargissement et du redres-
sement d’un chemin ou d’une route dans la partie non 
boisée d’une tourbière où le sol est gelé sur une profondeur 
de moins de 35 cm, dans la mesure où ces activités sont 
prévues ailleurs que dans une forêt du domaine de l’État;

e) de l’aménagement d’un fossé ou d’un drain ou de 
travaux de reboisement réalisés dans la partie non boisée 
d’une tourbière, dans la mesure où ces activités sont pré-
vues ailleurs que dans une forêt du domaine de l’État; »;

2° par le remplacement du paragraphe 4° par le suivant :

« 4° la construction, l’entretien, la réfection, la répara-
tion et la démolition de ponceaux. ».

164. La Politique de protection des rives, du littoral 
et des plaines inondables (chapitre Q-2, r. 35) est modi-
fi ée par le remplacement, partout où ils se trouvent dans 
les articles 2.2, 3.2 et 6.1, des mots « normes d’interven-
tion dans les forêts du domaine de l’État » par les mots 
« normes d’aménagement durable des forêts du domaine 
de l’État ».

165. L’article 2.8 de cette politique est modifi é par le 
remplacement, dans le paragraphe b, de »Règlement sur 
les normes d’intervention dans les forêts du domaine de 
l’État (chapitre A-18.1, r. 7) » par « Règlement sur l’amé-
nagement durable des forêts du domaine de l’État, édicté 
par le décret (indiquer ici le numéro et la date du décret). ».

166. À moins que le contexte n’indique un sens dif-
férent, un renvoi dans un règlement au Règlement sur 
les normes d’intervention dans les forêts du domaine de 
l’État (chapitre A-18.1, r. 7) ou à l’une de ses dispositions 
est réputé être un renvoi au présent règlement ou à la dis-
position correspondante de ce règlement.

CHAPITRE X
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

167. Malgré l’article 116, le titulaire d’un bail d’exploi-
tation de substances minérales de surface peut continuer à 
exploiter à une distance de 30 m ou moins d’un cours d’eau 
intermittent une sablière visée à l’article 115 implantée 
avant le 1er avril 2015, tant que son bail n’est pas expiré.

168. Malgré l’article 118, le titulaire d’un bail d’ex-
ploitation de substances minérales de surface peut conti-
nuer à exploiter à une distance de 150 m ou moins d’une 
habitation située sur une terre privée une sablière visée à 
l’article 115 implantée avant le 1er avril 2015, tant que son 
bail n’est pas expiré.

169. L’article 119 ne s’applique pas à une sablière 
implantée avant le 1er avril 2015 qui, à cette date, fait 
l’objet d’un bail d’exploitation de substances minérales 
de surface, tant que ce bail n’est pas expiré.

Toutefois, une distance minimale de 100 m doit être 
conservée entre l’aire d’exploitation d’une sablière visée 
au premier alinéa et les limites d’une réserve écologique 
ou d’une réserve écologique projetée.

170. Le présent règlement régie les activités d’aména-
gement forestier postérieures au 31 mars 2015.

171. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les normes d’intervention dans les forêts du domaine de 
l’État (chapitre A-18.1, r. 7).

172. Le présent règlement entre en vigueur le 
1er avril 2015.
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ANNEXE 1 

 
ZONES DE VÉGÉTATION ET DOMAINES BIOCLIMATIQUES DU QUÉBEC 
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ANNEXE 2 
 

LISTE DES UNITÉS D’AMÉNAGEMENT (UA) ET DES UNITÉS TERRITORIALES DE RÉFÉRENCE 
(UTR) DANS LES DIFFÉRENTS DOMAINES BIOCLIMATIQUES 

 

Domaine bioclimatique de la pessière à mousses 

Unités d’aménagement (UA) Unités territoriales de référence (UTR) 
2352 3003 
2451 2003–2004–2006–2007–2009–2012–3001 à 3021* 
2452 2005–2011–2012–3013 à 3031 
2551 3001 à 3058 
2651 2001–3001 à 3009 
2661 3001 à 3012 
2662 3001 à 3009–3011 à 3015 
2663 3001 à 3009 
2664 3001 à 3008 
2665 3001 à 3007 
2666 3001 à 3004 
2751 3001 à 3019 

8551 

2060–2070–2080–3120–3130–3140–3150–3160–
3170–3180–3190–3230–3240–3250–3260–3270–
3280–3290–3300–3310–3320–3330–3340–3350–
3360–3370–3380–3390–3400–3410–3420–3430–
3440 

8562 3010–3020–3030 

8652 
3010–3020–3030–3040–3050–3060–3070–3080–
3090–3100–3110–3111–3120–3130–3140–3160–
3170–3171 

8663 3010–3020–3030–3040–3050–3060–3070–3080–
3090 

8664 3010–3020–3030–3040–3050–3060 
8665 3010–3020–3030–3040–3050–3060–3070 

8666 3010–3020–3030–3040–3050–3060–3070-3080-
3090–3100 

8751 2020–3030–3040–3050–3060–3090–3110–3120–
3130–3140–3150–3160–3170–3180–3190–3210 

8762 3010–3020–3030–3040–3050–3060–3070–3080–
3090 

8763 3010–3020–3030–3040–3050-3060–3070 
8764 3010–3020–3030–3040-3050–3060–3070–3080 
9351 3023 à 3060 
9352 3001 à 3031 

9451 3001 à 3006–3009–3011–3013–3014–3016 à 3018–
3020 à 3028–3030 à 3035 

9452 3001 à 3024 
9551 3001 à 3012 

9751 2028–3001 à 3016–3022 à 3027–3030–3031–3040–
3041 

* : dans ce tableau, la suite inclut le dernier numéro d’UTR 
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Domaines bioclimatiques de la sapinière (bouleau jaune; bouleau blanc) 

Unités d’aménagement (UA) Unités territoriales de référence (UTR) 

1151 2001 à 2010* 
1152 2001 à 2008 
1251 2001 à 2007 
1252 2001 à 2005 
1253 2001 à 2013 
1254 2001 à 2008 
2251 2001 à 2023 
2351 2001 à 2012 
2352 2001 à 2018–2020 à 2033–3001 à 3009 
2451 2001, 2002, 2005, 2008, 2010 à 2013 
2452 2001 à 2004–2006 à 2010 
2551 2001 à 2032 
2651 2002 
2751 2001 à 2020 

3151 1001–1003–1111–1114–2008–2009–2012–2110–
2121 

3152 2118–2119–2222–3117–3220–3221 
3153 3001 à 3008 
3351 2001 à 2024 
3551 2021–2024 
4151 1018–2022 à 2027–2031 à 2034–2051 

4251 1017–2004 à 2013–2019–2021–2022–2026 à 2033–
3001 à 3003 

4351 2001–2002–2016 à 2038–2201à 2210 
4352 2001 à 2029 
6152 1020–2019–2021 à 2025 
6252 2001 à 2011–2013–2016 
6451 2202 à 2228–2301 à 2310 
7152 2122–2124 à 2126–2128 à 2130–2230 à 2232 
7351 2033 à 2035 
7352 2001 à 2019 
7451 2001 à 2035 

8152 

1010–1060–1130–1170–1300–1420–1440–1500–
1550–1570–2510–2520–2530–2540–2560–2580–
2590–2600–2610–2620–2630–2640–2650–2660–
2670–2680–2690–2700–2710–2720–2730–2740 

8251 

1110–1120–1130–2010–2020–2030–2040–2050–
2060–2070–2080–2090–2100–2140–2150–2160–
2170–2180–2190–2200–2210–2220–2230–2240–
2250–2260–2270–2280 

8351 

2010–2020–2030–2040–2050–2060–2070–2080–
2090–2100–2110–2120–2130–2140–2150–2160–
2170–2180–2190–2200–2210–2220–2230–2240–
2250–2260–2270–2280–2290–2300–2310–2320–
2330–2340–2350–2360–2370–2380–2390–2400–
2410–2420–2430–2440–2450–2460–2470–2480–
2490–2500–2510–2520–2530–2540–2550–2560–
2570–2580–2590–2600–2610–2620–2630–2640–
2650–2660–2670 

8451 

2020–2030–2040–2050–2060–2070–2080–2090–
2100–2110–2120–2130–2140–2150–2160–2170–
2180–2200–2210–2220–2230–2240–2250–2260–
2280–2300–2310–2320–2330–3010–3190–3270–
3290 

8462 2010–2060–3020–3030–3040–3050 

8551 2010–2020–2030–2040–2050–2450–3090–3100–
3110–3200–3210–3220 

8651 

2010–2020–2030–2040–2050–2060–2070–2080–
2090–2100–2110–2120–2130–2140–2150–2160–
2170–2180–3190–3200–3210–3220–3230–3240–
3250–3260–3270–3280 

8652 3150 
8751 2010–3070–3080–3100–3200 
9351 2001 à 2022 
9451 2007–2008–2010–2012–2015–2019–2029 

9751 1049–1051–1057–1061–1063–1064–1066 à 1069–
2017 à 2021–2029–2032 à 2039–2042 à 2048–
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2050–2052 à 2056–2058 à 2060–2062–2065 
11151 2001 à 2007 
11152 2001 à 2008 
11153 2001 à 2026 
11154 2001 à 2007 
11255 2001 à 2019 
11256 2001 à 2016 
11257 2001 à 2007 

 
 
* : dans ce tableau, la suite inclut le dernier numéro d’UTR 
 

 
 
* : dans ce tableau, la suite inclut le dernier numéro d’UTR 

Domaines bioclimatiques de l’érablière (caryer; tilleul; bouleau jaune)  

Unités d’aménagement (UA) Unités territoriales de référence (UTR) 

3151 1001–1004 à 1006*–1113–1115–1116 
3451 1101 à 1105 
3452 1002 à 1010–2001–2011 à 2013 
3551 1001 à 1020–1022–1023–1025–1201 à 1204 
4151 1001 à 1021–1029–1030–1035 à 1050 
4251 1014 à 1016–1018–1023 à 1025–2020 
6151 1001 à 1030 
6152 1001 à 1018 
6251 2001 à 2036 
6252 1014–1015–1017–1018–2012 
6451 1101 à 1125 
6452 1001 à 1023 
7151 1101 à 1112–1201 à 1217 
7152 1101 à 1123–1203 à 1229–2127 
7251 1001 à 1040 
7351 1001 à 1032–1038 à 1048–2036–2037 

8151 

1010–1020–1030–1040–1050–1060–1070–1080–
1090–1100–1110–1120–1130–1140–1150–1160–
1170–1180–1190–1200–1210–1220–1230–1240–
1250–1260–1270–1280–1290–1300–1310-1320–
1330–1340–1350–1360–1370–1380–1390–1400–
1410–1420–1430–1440 

8152 

1020–1030–1040–1050–1070–1080–1090–1100–
1110–1120–1140–1150–1160–1180–1190–1200–
1210–1220–1230–1240–1250–1260–1270–1280–
1290–1310–1320–1330–1340–1350–1360–1370–
1380–1390–1400–1410–1430–1450–1460–1470–
1480–1490 
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  ANNEXE 3 
 

ESSENCES COMMERCIALES  
Partie A 
 

Essences résineuses Essences feuillues 
 
Épinette blanche 
Épinette noire 
Épinette rouge 
Épinette de Norvège 
Mélèzes 
Pin gris 
Pruche de l'Est 
Sapin baumier 
Thuya de l'Est 

 
Bouleau à papier 
Peuplier baumier 
Peuplier à grandes dents 
Peuplier faux tremble (tremble) 
Autres peupliers 

 
Partie B 
 

Essences résineuses Essences feuillues 
Pin blanc Bouleau jaune 
Pin rouge Caryers 
 Chêne rouge 
 Cerisier tardif 
 Chêne à gros fruits 
 Chêne bicolore 
 Chêne blanc 
 Érable argenté 
 Érable à sucre 
 Érable rouge 
 Érable noir 
 Frênes 
 Hêtre américain 
 Noyers 
 Orme blanc d'Amérique 
 Orme rouge 
 Ostryer de Virginie 
 Tilleul d'Amérique 
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ANNEXE 4 

 
 

PÉRIODES HIVERNALES À CONSIDÉRER DANS CHACUNE DES RÉGIONS DU QUÉBEC 
 
 
 

Région Période 

 
du 1 au 1 

Bas-Saint-Laurent 15 décembre 31 mars 

Saguenay – Lac-Saint-Jean 1er décembre 31 mars 

Capitale-Nationale – Chaudière- 
Appalaches 1er décembre 31 mars 

Mauricie – Centre-du-Québec 1er décembre 31 mars 

Estrie – Laurentides –
Montérégie – Montréal – Laval –
Lanaudière 

15 décembre 15 mars 

Outaouais 15 décembre 15 mars 

Abitibi – Témiscamingue 15 décembre 15 mars 

Côte-Nord 1er décembre 31 mars 

Nord-du-Québec 1er décembre 31 mars 

Gaspésie – Îles-de-la- 
Madeleine 1er décembre 31 mars 

 
 
1 : inclusivement 
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ANNEXE 5 
 

SITES PRÉSENTANT DES PROBLÈMES DE FERTILITÉ DU SOL À LONG TERME 
 
Dans les peuplements forestiers appartenant aux sous-régions écologiques et aux types écologiques indiqués dans 
le tableau ci-dessous, les branches et les cimes doivent être laissées sur les lieux de l’abattage, à proximité de la 
souche, afin de prévenir une perte de fertilité du sol à long terme.  
 

Sous-région écologique Type écologique Type de végétation potentielle 

2aT FC10 Chênaie rouge sur station à dépôt très 
mince 

2bT, 4cT FE30 

Érablière à bouleau jaune 
3aS, 4bT, 4cM, 4dT FE31 
4cM FE35 
4dM FE40 
2bT FE42 Érablière à bouleau jaune et hêtre 

2bT FE50 Érablière à ostryer sur station à dépôt très 
mince 

2aT, 3cM FE60 Érablière à chêne rouge sur station à 
dépôt très mince 

1aT FO14 Ormaie à frêne noir 3aM, 3bM FO18 
1aT, 2aT, 3cT MF14 Frênaie noire à sapin 
3cS, 3cT, 4aT MJ11 Bétulaie jaune à sapin et érable à sucre 
3cT MJ14 
4dM M S11 Bétulaie jaune à sapin  4cT MJ26 

3cM, 4bT MJ21 Sapinière à bouleau jaune 

3cM MS20 
Sapinière à bouleau blanc 3aM, 6dT MS21 

3bM RC38 Cédrière tourbeuse à sapin 
3cS RE24 Pessière noire à mousses ou à éricacées 
1aT, 2aT, 2bT, 2cT, 3aM, 3aS, 3aT, 3bM, 
3bT, 3cM, 3cS, 3cT, 3dM, 3dT, 4aT, 4bM, 
4bS, 4bT, 4cM, 4cT, 4dM, 4dT, 4eT, 4fS, 4fT, 
4gT, 4hT, 5aT, 5bT, 5cM, 5cS, 5cT, 5dM, 5dT, 
5eS, 5eT, 5fS, 5fT, 5gT, 5hT, 5jT, 6aT, 6bT, 
6cT, 6dT, 6eT, 6fT, 6gT, 6hT, 6iS, 6iT, 6jS, 
6jT, 6kT, 6iT, 6mT, 6nT, 6pT 

RE39 
Pessière noire à sphaignes sur station au 
dépôt organique, de drainage hydrique, 
ombrotrophe 

2aT RP14 Pinède blanche ou rouge 
3cM RS11 Sapinière à thuya 3cT RS14 
1aT, 2aT, 2bT, 2cT, 3aM, 3aS, 3aT, 3bM, 
3bT, 3cM, 3cS, 3cT, 3dM, 3dT, 4aT, 4bM, 
4bS, 4bT, 4cM, 4cT, 4dM, 4dT, 4eT, 4gT, 4hT, 
5aT, 5bT, 5cM, 5cS, 5cT, 5dM, 5dT, 5eT, 5fS, 
5fT, 5gT, 5hT, 5iS, 5iT, 5jT, 6aT, 6cT, 6dT, 
6eT, 6fT, 6gT, 6hT, 6iS, 6iT, 6jS, 6jT, 6kT, 6iT, 
6mT, 6nT, 6pT 

RS39 
Sapinière à épinette noire et sphaignes 
sur station au dépôt organique, de 
drainage hydrique, ombrotrophe 

3cS RT10 
Prucheraie 3cM RT11 

3cS RT12 
 

Source: Ouimet, R, et L. Duchesne. 2009. Évaluation des types écologiques forestiers sensibles à l’appauvrissement des sols en 
minéraux par la récolte de biomasse. MRNF, Direction de la recherche forestière. Rapport hors série. 26 p. 
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ANNEXE 8 
 

MÉTHODE DE CALCUL DU DÉBIT DE POINTE POUR LES BASSINS VERSANTS 
 D'UNE SUPERFICIE ÉGALE OU INFÉRIEURE À 60 KM2 

 
La méthode dite rationnelle est utilisée pour calculer le débit maximum instantané d'une récurrence de 
10 ans. Cette méthode a été validée pour les bassins versants d'une superficie inférieure à 25 km2. Donc, 
lorsque la superficie du bassin versant couvre entre 25 km2 et 60 km2, le résultat doit être validé sur le 
terrain en y cherchant des indices indiquant le niveau d'eau atteint par les crues des années antérieures 
ou en établissant une relation avec des bassins jaugés sur le même territoire ou à proximité de celui-ci.  
 
ÉTAPES DE CALCUL 
 

1. Délimitation du bassin versant; 
 

2. Calcul de la pente moyenne du bassin versant; 
 

3. Identification de l'utilisation du territoire et des dépôts de surface du bassin versant; 
 

4. Calcul de la superficie totale du bassin, de la proportion de chaque type de dépôts de surface, 
par type d'utilisation des terres, et du pourcentage du bassin en lacs et en terrains dénudés/semi-
dénudés humides; 

 
5. Détermination de la longueur du cours d'eau et calcul de la pente «85-10» du cours d'eau; 

 
6. Calcul du coefficient de ruissellement pondéré du bassin versant; 

 
7. Calcul du temps de concentration du bassin versant; 

 
8. Détermination de l'intensité de précipitation; 

 
9. Calcul du coefficient de correction de l'intensité de précipitation; 

 
10. Détermination du coefficient de réduction du débit de pointe; 

 
11. Calcul du débit maximum instantané d'une récurrence de 10 ans. 

 
 
EXPLICATION DES ÉTAPES À SUIVRE À L'AIDE D'UN EXEMPLE 
 
Étape 1 - Délimitation du bassin versant 
 
Le bassin versant qui alimente en eau le cours d'eau au point de traversée doit être délimité à l'aide d'une 
carte topographique à l'échelle 1: 20 000. La figure 1 présente, à titre d'exemple, la délimitation d'un 
bassin versant à l'étude. 
 
Étape 2 - Calcul de la pente moyenne du bassin versant (Sb) 
 
Le calcul de la pente moyenne se fait à l'aide d'un quadrillage (1 cm x 1 cm) superposé au bassin 
versant. Il faut déterminer pour chaque ligne horizontale et verticale de ce quadrillage le nombre de fois 
qu'elle coupe une courbe de niveau. La longueur de ces lignes est aussi comptabilisée. Le calcul de la 
pente moyenne du bassin versant à l'étude est donné à la figure 2. 
 
Étape 3 - Identification de l'utilisation du territoire et des dépôts de surface du bassin versant 
 
À l'aide des cartes de dépôts de surface, des cartes forestières les plus récentes et de la connaissance 
du territoire, il faut identifier quelle est l'utilisation des terres comprises à l'intérieur du bassin versant. Il 
peut s'agir de terres qui sont boisées, en pâturage ou en culture. Par la suite, pour chaque type 
d'utilisation des terres, il faut identifier les dépôts de surface. Les lacs et les terrains dénudés/semi-
dénudés humides doivent également être localisés. 
 
La figure 3 présente pour le bassin versant à l'étude, qui est complètement boisé, l'identification des 
dépôts de surface ainsi que la localisation des lacs et des terrains dénudés et semi-dénudés humides. 
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Étape 4 - Calcul de la superficie totale du bassin, de la proportion de chaque type de dépôts de 
surface, par type d'utilisation des terres, et du pourcentage du bassin en lacs et en terrains 
dénudés/semi-dénudés humides 
 
Dans le cas du bassin étudié, selon la figure 3, nous obtenons les résultats suivants : 
 

Type d'utilisation 
des terres Identification1 Superficie (ha) Proportion 

Boisé 2AR 238 57 % 
Boisé 2BEM 127 31 % 
Boisé 2BE 19 5 % 

- 
Lacs et terrains 
dénudés/semi-

dénudés humides 
30 7 % 

- Superficie totale 414 100 % 
 
1 Identification des dépôts de surface et localisation des lacs et des terrains dénudés/semi-dénudés 
humides 
 
Étape 5 - Détermination de la longueur du cours d'eau (Lc) et calcul de la pente «85-10» du cours 
d'eau (Sc) 
 
La longueur du cours d’eau se mesure à partir du point de traversée en suivant le tracé du cours d’eau 
principal prolongé jusqu’à la ligne de crête, soit jusqu’au point le plus éloigné du bassin versant 
permettant d’identifier le chemin le plus long qu’une goutte d’eau doit parcourir pour se rendre au point de 
traversée. 
 
La pente « 85-10 » du cours d’eau se définit comme étant la pente moyenne du tronçon du cours d’eau 
localisé entre 2 points se situant respectivement à 10 % en amont du point de traversée et à 15 % en 
aval de la limite extrême du bassin versant. 
 
La figure 4 localise la ligne permettant de déterminer la longueur du cours d’eau (Lc) et la figure 5 
présente la méthode de calcul de la pente «85-10» du cours d’eau (Sc), pour le bassin versant à l’étude. 
 
Étape 6 - Calcul du coefficient de ruissellement pondéré du bassin versant (Cp) 
 
Premièrement, à l’aide du tableau 1, on classifie au point de vue hydrologique les différents types de 
dépôts de surface présents sur le bassin versant. 
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Tableau 1 : Classification hydrologique des dépôts de surface 
 

 
Types de dépôts de surface (appellation) 

 

 
Classification hydrologique 

 
1AB-1BF-1BI-1BN-1BP-1AB-1BF-1BI-1BN-
1BP-1BPY-1BR-1P-2-2A-2AE-2AK-2AT-2B-
2BD-2BE-2BP-3AC-4GS-5S-6-6A-8AP-
8APM-8APY-8AY-8AYP-8CM-8CY-8E-8F-
8M-8P-8PM 
 

AB 

 
8Y-9-9A-9R-9S-1BD-1BDY-1BIM-1BIY-2AM-
2AR-2AY-2BEM-2BER-2BEY-2BR-3-3AN-
3ANY-4P-6S- 
6SM-6SR-6SY-8A-8AM-8AR-8C-M6S-M8A-
M8AP-M8C-M8PY 
 

B 

 
3AE-3D-4-4A-4GSR-4GSY-5SM-5SR-5SY-
6R-8-8G 
 

BC 

 
1AA-1AAM-1AAR-1AM-1ASY-1AY-1AYR-
4AR-4AY-4GA-4GAM-4GAY-4GAR-4GD-5A-
5L-5R-5Y-M1A-M1AA-R1-R1A-R2A-R2BE-
R3AN-R4-R4GS-R5S-R6S-R8A-R8C-RS 
 

C 

 
1AAY-5AM-5AR-5AY-5G-5GR-R-R1AA-
R4GA-R5A 
 

CD 

 
7-7E-7R-7T-7TM-7TY-AN-R7T 
 

n.a. 

 
 
 

Note : Les dépôts de type 7 sont assimilés aux terrains dénudés/semi-dénudés humides. 
 
Lorsque la classification hydrologique des dépôts de surface est terminée, on détermine, à l'aide du 
tableau 2, le coefficient de ruissellement de chaque type de dépôts, et ce, en relation avec l'utilisation des 
terres et la pente moyenne du bassin versant. 
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Tableau 2 : Coefficients de ruissellement (C) 
 

Type 
d’utilisation 
des terres 

Pente moyenne 
du bassin 

versant (Sb) 

Classification hydrologique des dépôts de surface 

AB B BC C CD 

Culture 
< 3 % 0,30 0,36 0,41 0,47 0,51 

3 à 8 % 0,34 0,43 0,51 0,59 0,67 
> 8 % 0,43 0,51 0,61 0,67 0,73 

Pâturage 
< 3 % 0,12 0,17 0,25 0,34 0,43 

3 à 8 % 0,17 0,25 0,33 0,43 0,51 
> 8 % 0,22 0,39 0,47 0,56 0,64 

Boisé 
< 3 % 0,09 0,15 0,21 0,29 0,37 

3 à 8 % 0,12 0,19 0,26 0,34 0,43 
> 8 % 0,18 0,26 0,34 0,43 0,51 

Lacs et terrains 
dénudés/semi-dénudés humides 0,05 

 
Par la suite, on peut calculer le coefficient de ruissellement pondéré du bassin versant (Cp). Pour le 
bassin à l'étude, les données et les calculs sont les suivants : 

 
Type 

d’utilisation 
des terres 

Identification 
Proportion du 

bassin 
versant 

Classification 
hydrologique 

Pente du 
bassin 

versant (Sb) 

Coefficient de 
ruissellement 

(C) 
Boisé 2AR 57 % B - 0,26 
Boisé 2BEM 31 % B > 8 % 0,26 
Boisé 2BE 5 % AB - 0,18 
Lacs et terrains 
dénudés/semi-dénudés 
humides 

7 % - - 0,05 

 
Coefficient de ruissellement pondéré 

 
(Cp) = (57 % x 0,26)+(31 % x 0,26)+(5 % x 0,18)+(7 % x 0,05) = 0,24 

 
Étape 7- Calcul du temps de concentration du bassin versant (tc) 
 
Le temps de concentration du bassin versant est déterminé à l'aide d'une des 2 formules suivantes : 
 
Si Cp < 0,40 
 
tc     =     3,26 (1,1 - Cp) Lc0,5 
                         Sc0,33 
 
où : 
 
tc : temps de concentration (minute) 
Cp : coefficient de ruissellement pondéré du bassin 
Lc : longueur du cours d’eau (m) 
Sc : pente « 85-10 » du cours d’eau (%) 
 
          si Cp  0,20,                Sc minimum à utiliser = 0,1 % 
 

si 0,20 < Cp < 0,40,     Sc minimum à utiliser = 0,5 % 
 

 
            tc minimum = 10 minutes 
 
Si Cp  0,40 
 
 tc     =       0,057 Lc 
               Sc 

0,2  Ab 
0,1 

 
où : 
 
tc : temps de concentration (minute) 
Lc : longueur du cours d'eau (m) 
Sc : pente « 85-10 » du cours d'eau (%) 
Ab : superficie du bassin versant (ha) 
tc minimum = 10 minutes 
 
Dans le cas du bassin versant à l’étude, le Cp est égal à 0,24. Conséquemment, c’est la première formule 
qui doit être utilisée. 
tc = 3,26 (1,1 - 0,24) x 3 600 0,5 = 136 minutes 
                     1,9 0,33 
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Étape 8 - Détermination de l'intensité de précipitation (I) 
 
On détermine l'intensité de précipitation à l'aide des figures 6 et 7. Sur la figure 6, on relève la moyenne 
de la précipitation totale d'une durée d'une heure, indiquée sur la courbe passant la plus près du bassin 
versant à l'étude. Sur la figure 7, on relève l'écart-type de la précipitation totale d'une durée d'une heure. 
 
L'intensité de précipitation applicable au bassin versant s'obtient de la façon suivante : 
 
I = moyenne de la précipitation totale d'une durée d'une heure + (1,305 x écart-type de la précipitation 
totale d'une durée d'une heure). 
 
Dans le cas de notre exemple, le bassin versant est situé sur le feuillet 21M/6 N.E. La moyenne de 
précipitation totale est de 22 mm/heure et l'écart-type de 8 mm/heure. L'intensité de précipitation 
applicable à ce bassin versant est donc de 32,4 mm/heure, soit 22 + (1,305 x 8). 
 
 
Étape 9 - Calcul du coefficient de correction de l'intensité de précipitation (Fi) 
 
Selon le temps de concentration du bassin versant, le coefficient de correction de l'intensité de 
précipitation se calcule à l'aide de l'une des 2 formules suivantes : 
 
 
Fi =     12,25      pour 10 minutes  tc < 60 minutes 
           tc 0,612 
 
 
Fi =     17,07      pour tc  60 minutes 
           tc 0,693 
 
où : 
 
tc : temps de concentration (minute) 
 
Dans le cas du bassin versant à l’étude, c'est la deuxième formule qu'il faut utiliser (tc = 136 minutes). 
 
Fi =         17,07   = 0,567 
             136 0,693 
 
Étape 10 - Détermination du coefficient de réduction du débit de pointe (FL) 
 
Les zones de rétention, tels les lacs et les terrains dénudés/semi-dénudés humides, produisent une 
réduction significative du débit de pointe. On évalue le coefficient de réduction du débit de pointe à l'aide 
de la proportion de lacs et de terrains dénudés/semi-dénudés humides calculée à l'étape 4 et de la figure 
8. Dans le cas du bassin versant à l’étude, ce coefficient est de 0,69 (courbe B, 7 % en lacs et en terrains 
dénudés/semi-dénudés humides). 
 
Étape 11 - Calcul du débit maximum instantané d'une récurrence de 10 ans (Q10) 
 
La formule suivante permet de calculer ce débit : 
 
Q10 (m3/s) =    Cp Fi I Ab FL 
                              360 
 
où : 
 
Cp = Coefficient de ruissellement pondéré du bassin versant 
Fi = Coefficient de correction de l’intensité de précipitation 
I = Intensité de précipitation (mm/heure) 
Ab = Aire du bassin versant (ha) 
FL = Coefficient de réduction du débit de pointe 
 
Pour le bassin versant à l’étude : 
 
Q10 =    0,24 x 0,567 x 32,4 x 414 x 0,69 
                                   360 
 
Q10 = 3,5 m3/s 
 
Un facteur de pondération d’au moins 5 % est ensuite appliqué au débit obtenu afin de prendre en 
compte les événements climatiques exceptionnels. 
 
Ex. : 3,5 m3/s x 1,05 = 3,67 m3/s 
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Figure 3 
Identification des dépôts de surface du bassin versant et localisation des lacs et des terrains dénudés et semi-dénudés humides
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ANNEXE 9 
 

MÉTHODE DE CALCUL DU DÉBIT DE POINTE POUR LES BASSINS VERSANTS 
 D’UNE SUPERFICIE SUPÉRIEURE À 60 km2 

 
La méthode statistique HP-40 est utilisée pour calculer le débit de pointe journalier d'une récurrence de 
20 ans. Cette méthode a été validée pour les bassins versants d'une superficie supérieure à 150 km2. 
Donc, lorsque la superficie du bassin versant couvre entre 60 km2 et 150 km2, le résultat doit être validé 
sur le terrain en y cherchant des indices indiquant le niveau d'eau atteint par les crues des années 
antérieures ou en établissant une relation avec des bassins jaugés sur le même territoire ou à proximité 
de celui-ci.  
 
ÉTAPES DE CALCUL 
 

1. Délimitation du bassin versant à l'aide d'une carte topographique à l'échelle 1:20 000; 
 

2. Calcul de la superficie du bassin versant; 
 

3. Calcul de la pente «85-10» du cours d'eau; 
 

4. Calcul de la proportion du bassin en lacs et en terrains dénudés/semi-dénudés humides; 
 

5. Calcul du débit de pointe journalier d'une récurrence de 20 ans. 
 
Un exemple de délimitation d'un bassin versant est présenté à l'étape 1 de l'annexe 8. La méthode de 
calcul de la pente «85-10» du cours d'eau est la même que celle utilisée pour les bassins versants de 
60 km2 ou moins (annexe 8 - étape 5). Le débit de pointe journalier d'une récurrence de 20 ans (Q1,20) 
s'obtient à l'aide de la formule suivante: 
 
Q1,20(m3/s) = 0,7882 (Ab/100) 0,93 (Sc) 0,30 
                                        St 0,24 
 
où : 
 
Ab = aire du bassin versant (ha) 
Sc = pente « 85-10 » du cours d'eau (%) 
St = pourcentage de la superficie du bassin versant en lacs et en terrains dénudés/semi-dénudés 
humides (%) 
 
Exemple :  
 
Ab = 75 km2          Q1,20 = 0,7882 (75) 0,93 (1) 0,30 = 29,7 m3/s 
                                                    (5) 0,24 
où : 
 
Sc = 1 % 
St = 5 % 
 
Un facteur de pondération d’au moins 5 % est ensuite appliqué au débit obtenu afin de prendre en 
compte les événements climatiques exceptionnels. 
 
Ex. : 29,7 m3/s x 1,05 = 31,2 m3/s 
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a : calibré de manière à ce que la hauteur d’eau dans le conduit soit toujours inférieure ou égale à 85 % de la hauteur libre après 

enfouissement du conduit; 
b : les chiffres correspondent à l’intervalle de débits (classe) où un conduit, possédant une taille et des caractéristiques données, 

évacue de façon optimale jusqu’à la capacité maximale de la classe. 
 
 
Source : Plamondon, André P. Février 2013. Capacité d’écoulement des conduits circulaires enfouis et munis de déversoirs – 
Application au milieu forestier. 88 p. Rapport non publié. 

ANNEXE 10 
 

 

Diamètre requis pour un conduit circulaire selon le débit de pointea (Q10; Q1,20) 
le type d'entrée et l’enfouissement 

 

 
 

 
 Conduit circulaire                              

( 0 %  pente  2 %)   Conduit circulaire avec 
déversoirs (2 % < pente  6 %)

  Enfouissement 10 % Enfouissement 20 % Enfouissement 30 %     

 
Type 

d'entrée En saillie Biseautée 
ou Droite En saillie Biseautée 

ou Droite En saillie Biseautée 
ou Droite En saillie Biseautée ou 

Droite 

 
Diamètre du 

conduit (mm) Classes de débit (m3/sec)b 
  

C
on

du
its

 c
irc

ul
ai

re
s 

450 0,00 0,13 0,00 0,15 – – – – – – – – – – – –

500 0,14 0,17 0,16 0,19 – – – – – – – – – – – –

600 0,18 0,27 0,20 0,30 – – – – 0 0,19 0 0,22 – – – –

700 0,28 0,40 0,31 0,44 – – – – 0,20 0,25 0,23 0,28 – – – –

750 0,41 0,47 0,45 0,52 0,00 0,32 0,00 0,35 0,26 0,32 0,29 0,35 – – – –

800 0,48 0,56 0,53 0,62 0,33 0,39 0,36 0,43 0,33 0,39 0,36 0,43 – – – –

900 0,57 0,75 0,63 0,83 0,40 0,56 0,44 0,62 0,40 0,53 0,44 0,60 – – – –

1 000 0,76 0,97 0,84 1,08 0,57 0,76 0,63 0,85 0,54 0,69 0,61 0,78 – – – –

1 125 0,98 1,30 1,09 1,44 0,77 1,08 0,86 1,20 0,70 0,93 0,79 1,04 – – – –

1 200 1,31 1,53 1,45 1,70 1,09 1,29 1,21 1,44 0,94 1,10 1,05 1,23 0 0,82 0 0,82 

1 400 1,54 2,25 1,71 2,49 1,30 1,93 1,45 2,15 1,11 1,61 1,24 1,80 0,83 1,51 0,83 1,51 

1 500 2,26 2,67 2,50 2,96 1,94 2,29 2,16 2,55 1,62 1,91 1,81 2,14 1,52 1,95 1,52 1,95 

1 600 2,68 3,14 2,97 3,48 2,30 2,69 2,56 3,00 1,92 2,25 2,15 2,52 1,96 2,46 1,96 2,46 

1 800 3,15 4,21 3,49 4,67 2,70 3,61 3,01 4,02 2,26 3,15 2,53 3,52 2,47 3,68 2,47 3,68 

2 000 4,22 5,48 4,68 6,08 3,62 4,70 4,03 5,24 3,16 4,31 3,53 4,81 3,69 5,21 3,69 5,21 

2 200 5,49 6,96 6,09 7,71 4,71 5,97 5,25 6,64 4,32 5,70 4,82 6,35 5,22 6,88 5,22 7,07 

2 400 6,97 8,65 7,72 9,59 5,98 7,42 6,65 8,26 5,71 7,32 6,36 8,15 6,89 8,72 7,08 9,28 

2 700 8,66 11,61 9,60 12,87 7,43 10,20 8,27 11,35 7,33 10,20 8,16 11,35 8,73 12,04 9,29 12,83 

3 000 11,62 15,12 12,88 16,76 10,21 13,69 11,36 15,21 10,21 13,69 11,36 15,21 12,05 15,92 12,84 16,98 

3 300 15,13 19,17 16,77 21,26 13,70 17,77 15,22 19,74 13,70 17,77 15,22 19,74 15,93 20,44 16,99 21,85 

3 600 19,18 23,83 21,27 26,43 17,78 22,51 19,75 25,00 17,78 22,51 19,75 25,00 20,45 25,58 21,86 27,45 

C
on

du
its

 m
ul

tip
la

qu
es

 3 670 23,84 25,01 26,44 27,74 22,52 23,72 25,01 26,35 22,52 23,72 25,01 26,35 25,59 26,88 27,46 28,95 

3 990 25,02 30,82 27,75 34,18 23,73 29,71 26,36 32,98 23,73 29,71 26,36 32,98 26,89 33,33 28,96 35,92 

4 300 30,83 37,16 34,19 41,22 29,72 36,30 32,99 40,29 29,72 36,30 32,99 40,29 33,34 40,39 35,93 43,57 

4 610 37,17 44,25 41,23 49,03 36,31 43,72 40,30 48,45 36,31 43,72 40,30 48,45 40,40 48,24 43,58 52,07 

4 920 44,26 52,05 49,04 57,72 43,73 51,93 48,46 57,59 43,73 51,93 48,46 57,59 48,25 57,00 52,08 61,51 

5 230 52,06 61,01 57,72 67,64 51,94 61,01 57,60 67,64 51,94 61,01 57,60 67,64 57,01 66,62 61,52 71,83 

5 540 61,02 70,97 67,65 78,53 61,02 70,97 67,65 78,53 61,02 70,97 67,65 78,53 66,63 77,10 71,84 83,08 

5 850 70,98 81,89 78,54 90,52 70,98 81,89 78,54 90,52 70,98 81,89 78,54 90,52 77,11 88,62 83,09 95,43 

6 160 81,90 93,72 90,53 103,46 81,90 93,72 90,53 103,46 81,90 93,72 90,53 103,46 88,63 101,05 95,44 108,74 

6 470 93,73 106,51 103,47 117,45 93,73 106,51 103,47 117,45 93,73 106,51 103,47 117,45 101,06 114,46 108,75 123,12 

6 780 106,52 120,33 117,46 132,54 106,52 120,33 117,46 132,54 106,52 120,33 117,46 132,54 114,47 128,92 123,13 138,60 
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ANNEXE 12 
 

CONDITIONS À RESPECTER POUR UN PONCEAU COMPORTANT  
UN CONDUIT MUNI DE DÉVERSOIRS LORSQUE LES CONDITIONS PRÉVUES À L’ANNEXE 11 

POUR L’AMÉNAGEMENT D’UN PONCEAU COMPORTANT UN CONDUIT CIRCULAIRE NE 
PEUVENT ÊTRE RESPECTÉES 

 
PENTE DU COURS D’EAU 
Les conduits munis de déversoirs doivent être installés sur des cours d’eau dont la pente est 
supérieure à 2 %. De plus, la pente du cours d’eau ne peut excéder le pourcentage 
apparaissent au tableau 1, lequel varie en fonction de la longueur des conduits. 

 

Tableau 1. Pente maximale du cours d’eau en fonction de la longueur des conduits 

Longueur du conduit (m) Pente maximale du cours d’eau (%)1 
Inférieure à 15 5 

Égale ou supérieure à 15 6 
 
1  La pente est l’inclinaison de la section du cours d'eau comprise entre les premiers seuils naturels non 
touchés par les travaux (excavation, mise en place du conduit, enrochement, etc.) et situés en amont et 
en aval du ponceau. Elle se mesure à partir du point le plus bas (thalweg) de chacun des seuils. 
 
RÉTRÉCISSEMENT ET ÉLARGISSEMENT DU COURS D’EAU 
 
Rétrécissement maximal de la largeur du cours d’eau :   20 % 

Élargissement du cours d’eau : lorsque requis par le calcul de débit 

 
DIMENSIONS DES CONDUITS 
Diamètre minimal des conduits : 1 200 mm 

Longueur minimale des conduits : 9 m 

Longueur maximale des conduits : 24 m 

 

CONCEPTION DES DÉVERSOIRS 
Caractéristiques des déversoirs 
Les déversoirs doivent être fabriqués de façon à demeurer en bon état et être fonctionnels pour 
la totalité de la durée de vie prévue pour le conduit. Les déversoirs ne doivent pas réduire la 
durée de vie prévue pour le conduit.  

Les déversoirs doivent avoir une hauteur de 500 mm ou plus et des arrêtes non coupantes. Ils 
doivent être munis de contreforts. Les matériaux des déversoirs doivent être résistants à la 
corrosion. 

Les déversoirs ne doivent pas être inclinés à plus de 9 degrés par rapport à l’axe transversal du 
conduit. Les joints entre les déversoirs et le conduit doivent être étanches. Le nombre de 
déversoirs et leur localisation dans les conduits doivent respecter les normes prévues au 
tableau 2, lesquelles varient en fonction de la longueur du conduit. 

 

Tableau 2. Nombre et localisation des déversoirs en fonction de la longueur du conduit 

Longueur du 
conduit (m) 1 

Nombre de 
déversoirs 

Espace entre les 
déversoirs (mm) 

Distance des extrémités 
du conduit (mm) 

6 3 2 000 1 000 

9 5 1 800 900 

12 6 2 000 1 000 

15 8 1 900 900 
1  Les conduits d’une longueur supérieure ou égale à 12 m peuvent être obtenus en raccordant des conduits d’une 

longueur moindre présentés dans le tableau 2. 
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Caractéristiques des encoches dans les déversoirs  
Les encoches dans les déversoirs doivent être rectangulaires avec des arrêtes non coupantes. 
Les encoches peuvent être localisées au centre des déversoirs ou décentrées en alternance 
d’un déversoir à l’autre. Les dimensions des encoches dans les déversoirs doivent respecter les 
normes prévues au tableau 3, lesquelles varient en fonction du diamètre du conduit. 

 

 

Tableau 3. Dimensions des encoches dans les déversoirs en fonction du diamètre du conduit 

Diamètre du conduit (mm) 
Dimensions des encoches 

Largeur (mm) Hauteur (mm) 

Inférieur à 2 200 150 200 

2 200 à  2 700 200 250 

2 700 à  3 300 250 300 

3 300 à  3 600 300 300 

3 600 et plus 400 300 

 
MODALITÉS D’INSTALLATION 
Profondeur d’enfouissement du radier aval 
Le radier aval du conduit doit être enfoui à une profondeur de 500 mm par rapport au point le 
plus bas (thalweg) du seuil de contrôle non touché par les travaux. Le seuil de contrôle est situé 
en aval du bassin de dissipation d’énergie à une distance égale ou supérieure à trois fois le 
diamètre du conduit. Le premier déversoir en aval du ponceau sera immergé sous l’eau. 

Profondeur d’enfouissement du radier amont 
Le radier amont du conduit doit être enfoui à une profondeur de 200 mm par rapport au point le 
plus bas (thalweg) du lit du cours d’eau avant l’installation. 

Bassin de dissipation d’énergie 
Un bassin de dissipation d’énergie en aval du conduit est requis. La limite avale du bassin de 
dissipation d’énergie doit être le seuil de contrôle non touché par les travaux situé à une 
distance égale ou supérieure à trois fois le diamètre du conduit. La profondeur du bassin de 
dissipation d’énergie doit être  500 mm. 

Pente d’installation du conduit 
La pente d’installation du conduit est fonction de la pente du cours d’eau, de la longueur du 
conduit et de la profondeur d’enfouissement des radiers amont et aval. La pente d’installation 
sera donc supérieure à la pente du cours d’eau. 

Ponceau à conduits parallèles 
Si des déversoirs sont installés dans les 2 conduits, les radiers des conduits doivent être 
enfouis aux mêmes profondeurs. 

Si des déversoirs sont installés dans un seul conduit, le radier du conduit sans déversoir doit se 
situer 500 mm plus haut que le radier du conduit muni de déversoirs. 

 

PRATIQUES INTERDITES 
Les pratiques énumérées ci-dessous sont interdites : 

- les soudures en chantier; 

- la coupe au chalumeau d’éléments en acier; 

- le perçage de trous au chalumeau. 
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Figure 1 

Ponceau de bois 
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ANNEXE 14 
 

CONDITIONS RELATIVES AUX PONTS 
 
 
Exigences générales 
 
Toute intervention sur les ponts doit être conforme au Code canadien sur le calcul des ponts routiers de 
la norme CAN/CSA-S6 applicable au moment de la réalisation des travaux.  
 
Plan et devis 
  
Avant les travaux : 
 
Pour toute construction, amélioration et réfection de ponts en milieu forestier, des plans et devis de 
conception doivent être remis au ministère. Le plan de conception contient la carte de localisation, le plan 
d’ensemble, les plans de détails de la structure et des unités de fondation, l’étude géotechnique (si 
l’ingénieur ou l’ingénieur forestier qui a fait la conception le juge nécessaire ou si le ministère le requiert) 
et le plan topographique du site. Les règles de dessin sont celles contenues dans le Manuel de 
conception des structures – volume 1 du ministère des Transports. 
 
Les plans et devis de conception des ponts doivent être signés et scellés par un ingénieur ou un 
ingénieur forestier et, dans le cas des ponts ci-dessous mentionnés, signés et scellés par un vérificateur 
(ingénieur ou ingénieur forestier) : 
 

 en acier-béton; 
 avec des poutres renforcées par boulonnage; 
 avec des poutres incluant des épissures; 
 à portée continue; 
 sur banc de pieux; 
 de type Bailey; 
 à structure arquée; 
 avec des poutres lamellées-collées. 

 
Les plans d’atelier doivent également être signés et scellés par un ingénieur ou un ingénieur forestier et 
remis au ministère avant le début des travaux. 
 
Pendant les travaux : 
 
Tous les plans et devis des ouvrages provisoires (batardeau, étaiement, système d’érection, pont 
temporaire, coffrage, montages, etc.) doivent être signés et scellés par un ingénieur ou un ingénieur 
forestier. Ces plans doivent être fournis à la demande du ministre. 
 
Après les travaux : 
 
Le plan final scellé, signé et daté par l’ingénieur ou l’ingénieur forestier responsable du suivi des travaux 
est remis au ministère. Ce plan représente l’ouvrage tel qu’il est immédiatement après sa réalisation.  
 
L’avis d’affichage indiquant la charge maximale que peut supporter un pont et portant le sceau et la 
signature d’un ingénieur ou d’ingénieur forestier (et vérificateur si nécessaire), pour les camions CL3-W, 
CL2-W et CF3E-W, doit être fourni au ministère. Les notes de calcul doivent être fournies à la demande 
du ministre.  
 
Le plan final et l’avis d’affichage doivent être remis au ministère au plus tard 30 jours après la fin des 
travaux. 
 
Géométrie 
 
La largeur carrossable minimale d’un pont est de 4 300 mm mesurée face-à-face des chasse-roues (une 
voie de circulation). 
 
Le dégagement vertical d’un pont est égal ou supérieur à 1 000 mm au-dessus des berges. 
 
Pour les ponts de bois et les ponts acier-bois avec une seule voie de circulation : 
 
1  un système à trois poutres est permis pour la configuration CF3E-W avec un chargement 
inférieur ou égal à 750 KN; 

2  un système à quatre poutres ou plus doit être utilisé pour la configuration CF3E-W avec un 
chargement supérieur à 750 KN. 
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Charges considérées 
 
Les configurations des chargements de conception et d’évaluation utilisées sont les CL3-W, CL2-W et 
CF3E-W. 
 
Le facteur d’impact sur le pont ne peut pas être réduit en considérant un affichage de vitesse réduite ou 
un arrêt obligatoire. 
 
Les calculs pour les poutres en bois lamellées-collées sont faits en considérant la résistance en milieu 
humide. 
 
Le calcul du nombre de traverses de bois participant aux efforts sous un pneu est fait selon la méthode 
suivante : 
 
Nombre de traverses participant aux efforts sous un pneu = 250 + 2h + H 
                                                                                                          e 
 
h = hauteur de la bande de roulement 
H = hauteur des traverses 
e = espacement entre les traverses (mesuré centre en centre) 
 
 

 
Il est permis d’ajouter une traverse supplémentaire au calcul obtenu lorsque 25 % ou plus de celle-ci est 
utilisée. Voir l’exemple au tableau 1. 

Tableau 1 - Nombre de traverses à utiliser 

 

Nombre de traverses obtenu 
par calcul 

 
Nombre de traverses à utiliser 

3,25 4 

2,56 3 

2,17 2 

1,63 2 

1,08 1 

 
En conception, les limites pour les flèches admissibles à utiliser sont de L/400 pour le calcul des ponts 
bois-bois, de L/600 pour les ponts acier-bois (déterminées selon la norme CAN/CSA-S6-88) et de 
L/800 pour tous les autres types de ponts. 
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Matériaux 
 
Tout le bois utilisé pour la construction des culées, des piles et du système de retenue d’un pont de bois 
et d’un pont acier-bois est en pruche de l’Est ou de l’Ouest, en pin gris ou rouge, en épinette, en mélèze 
ou en sapin Douglas. 
 
Les pièces de bois constituant les différents éléments du pont doivent rencontrer les exigences 
suivantes : 
 

1  les unités de fondation (culées et piles) sont construites avec des pièces de bois de qualité 
nos 1 et 2 et ce, dans n’importe quelle proportion. Les dimensions des culées sont conformes 
au Manuel de conception des structures - volume 1 du ministère des Transports. 

  
2  la construction de culées ajourées est permise pour la configuration CF3E-W avec un 

chargement inférieur ou égal à 750 KN; 

3  pour la configuration CF3E-W avec un chargement supérieur à 750 KN, les culées sont 
fermées sur trois faces, sauf celle arrière, et elles sont au minimum constituées de pièces de 
200 mm x 200 mm et d’au moins quatre pièces d’appui de 200 mm x 200 mm pour l’assise 
des poutres; 

4  les solives de plancher sont toujours en pruche de l’Est de qualité no 1; 

5  la surface de roulement, les chasse-roues et les garde-fous sont construits avec des pièces 
de qualité nos 1 et 2, soit 65 % minimum de pièces de qualité no 1 et 35 % maximum de 
qualité no 2. 

 
Toutes les pièces de bois constituant les solives de plancher sont estampillées (estampille gravée) à 
l’une de leurs extrémités de façon à pouvoir en reconnaître la qualité, même lorsque les pièces sont 
traitées. 
 
L’utilisation de l’acier usagé en bon état est permise s’il y a un contrôle de la qualité qui détermine sa 
résistance. La résistance minimale acceptée est de 230MPa. 
 
Les poutres et les plaques sont en acier 350 AT ou 350 W. 
 
Les boulons d’assemblage, les rondelles et les écrous sont de type A-325. 
 
 
Construction 
 
Les culées et les piles en bois ou en acier chargées de pierres doivent être enfouies à au moins 60 cm 
sous le niveau de la limite supérieure de la berge, sauf en présence de roc. Si le sol est très dur (qu’une 
rétrocaveuse ne peut excaver), celui-ci pourra servir d’assise. Néanmoins, aucune culée en bois ne peut 
avoir moins de huit rangs du dessous jusqu’au niveau d’assise des poutres.  
 
Toutes les bases des unités de fondation en béton armé, sauf celles sur le roc solide, devront être 
descendues sous le niveau du gel (profondeur minimale 1,5 mètre). 
 
Le sol naturel (minéral) tenant lieu d’assise à l’unité de fondation ne doit pas être dérangé ni remanié. 
 
Les chasse-roues, d’une hauteur d’au moins 400 mm au-dessus de la surface de roulement, sont 
composés au minimum de pièces de 200 mm x 200 mm continues et appuyées sur des blocs de supports 
de 300 mm x 300 mm x 600 mm de longueur. Ces blocs sont distancés au maximum de 1 800 mm c/c. 
Les chasse-roues sont fixés par des boulons d’un diamètre de 19 mm. 
 
La surface de roulement est pleine largeur et composée de pièces de 100 mm de hauteur x 200 mm de 
largeur. 
 
Pour un tablier composé de pièces de bois, au moins une traverse sur trois est fixée aux poutres. 
 
Si le pont requiert des piles dans le cours d’eau, un empierrement est requis tout autour pour contrer 
l’affouillement. 
 
Les perrés ou empierrements sont constitués de pierres et de cailloux de dimensions variables d’un 
minimum de 200 mm mis aux endroits indiqués aux plans et placés sur les talus de sable et gravier. Les 
perrés aux culées doivent protéger les remblais jusqu’à une hauteur minimale d’un mètre au-dessus des 
berges. 
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Matériaux et pratiques interdits 
 
Les matériaux et les pratiques énumérés ci-dessous sont interdits : 
 
1  les renforcements des poutres, des épissures, des contreventements et des raidisseurs par soudure 

en chantier sur les structures en acier existantes; 
2  les structures sans cadre de contreventements; 

3  les châssis de véhicules (remorque, wagon, etc.); 

4  les rails de chemin de fer; 

5  les poutres rivetées récupérées; 

6  les poutres en treillis récupérées; 

7  la superposition de tabliers; 

8  la coupe au chalumeau d’éléments en acier (poutre, contreventement, etc.); 

9  les trous percés au chalumeau. 
 
Ponts situés sur des sentiers destinés aux véhicules tout terrain motorisés 
 
Toutes les conditions précédentes s’appliquent aux ponts situés sur des sentiers destinés aux véhicules 
tout terrain motorisés, sous réserve de ce qui suit : 
 
Tous les ponts sont affichés pour leur capacité portante maximale. Ainsi, l’avis d’affichage portant le 
sceau et la signature d’un ingénieur ou d’un ingénieur forestier (et vérificateur si nécessaire), pour la 
configuration CL3-W est fourni au ministère à la fin des travaux. Les notes de calcul seront fournies à la 
demande du ministre. 
 
La configuration du chargement de conception et d’évaluation utilisée est le CL3-W. 
 
Les culées et les piles en bois ou en acier chargées de pierres descendent d’au moins 300 mm sous le 
terrain naturel à l’endroit où sont installées les culées. Si le sol est très dur (qu’une rétrocaveuse ne peut 
excaver), il pourra servir d’assise. 
 
Un pont situé sur un sentier destiné aux véhicules tout-terrain motorisés devra être conçu pour une 
charge minimale de 10 tonnes pour la configuration CL3-W. 
 
La surface de roulement doit être pleine largeur et composée de pièces d’une épaisseur minimale de 
50 mm. Un espace peut être laissé entre ces pièces sans toutefois dépasser 75 mm. 
 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 décembre 2014, 146e année, no 53 4905

ANNEXE 15 
 

BOIS REJETÉ 
 
 
Description 
Un bois rejeté est une grume ou une partie de grume de dimension marchande qui présente 
une telle quantité de défauts qu’elle n’a plus de valeur pour l’industrie des produits forestiers, 
sauf pour la valorisation de la biomasse forestière. Une grume ou partie de grume est réputée 
sans valeur et est rejetée lorsque la réduction de la découpe de l’une ou de ses deux extrémités 
est causée par la carie dans la proportion prévue au tableau qui suit : 

 

Critères de rejet d’une grume ou d’une partie de grume 

Extrémité de la grume ou de 
la partie de la grume 
affectée par la carie 

Proportion de la surface de chaque découpe 
réduite par la carie 

 Résineux Feuillus et thuya 

Les deux bouts 50 % et plus (  1/2) 66,7 % et plus (  2/3) 

Un seul bout 66,7 % et plus (  2/3) 75 % et plus (  3/4) 

 
Toute grume d’une longueur supérieure à 3,74 m qui ne serait pas rejetée en fonction du critère 
de rejet pour « les deux bouts », mais qui le serait en fonction du critère pour « un seul bout », 
doit être tronçonnée en deux parties distinctes, dont une de 2,50 m contenant la partie affectée 
par la carie qui sera considérée comme du bois rejeté. 
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Projet de règlement
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2)

Permis
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur les permis », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra 
être édicté par le gouvernement après l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet propose une réécriture de la disposition 
concernant la déclaration de santé que doit fournir une 
personne au soutien de l’obtention ou du renouvellement 
de son permis de conduire pour vérifi er sa capacité de 
conduire conformément aux normes de santé prescrites 
par règlement.

La mesure proposée par ce projet n’a pas d’impact 
particulier sur le citoyen, car elle ne change pas la nature 
de son obligation de déclarer une maladie ou une condition 
médicale susceptible d’affecter sa capacité de conduire de 
façon sécuritaire.

Aucun impact particulier sur les entreprises et les PME 
n’est à prévoir.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à monsieur Jamie Dow, Société de l’assu-
rance automobile du Québec, 333, boulevard Jean-Lesage, 
C-4-12, case postale 19600, Québec (Québec) G1K 8J6, 
téléphone : 418 528-4984.

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l’expiration du délai mentionné ci-dessus, au 
ministre des Transports, 700, boulevard René-Lévesque 
Est, 29e étage, Québec (Québec) G1R 5H1.

Le ministre des Transports,
ROBERT POËTI

Règlement modifi ant le Règlement 
sur les permis
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2, a 619, par 6°)

1. Le Règlement sur les permis (chapitre C-24.2, r. 34) 
est modifié par le remplacement de l’article 7 par le 
suivant :

« 7. La déclaration de maladie ou de défi cit fonction-
nel que fournit une personne au soutien de l’obtention 
ou du renouvellement d’un permis ou lors du paiement 
des sommes visées à l’article 93.1 du Code de la sécurité 


	droits2: 


